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LOI No 59-51 du 11 $4rptemlfr,fi. 1959 lBIlori,SQnt le. 
. Gouvernement à proclder d JIll6 révision :exœp.J, 
tionneUe dlJ, IÏ$te3 électoraw dei. ~mf.l1unes de. 

"plein et moyen eze,.ci~ rut v.u,s.des élecllo[l3muid-: 
ci;PIlleSprévJl.e~ ,;pur. r~é8.',en ~ur$. 

La ChaWbre ~ Il,Iiplltés a dBibéré et adopté;' 

Le Premier Ministre promulgu~ la loi dont la teneur Boif : 


ARTICLE PREMIER. - Le ~ouVlerll\ement ~t au,tor~ 
ft procéder, en V'Ille des ~J,ections municipales prévues 
pour l'année en c'c)'lXI'S dans !~,s communes ~ plein 
et moyen exerci~ 11 une 'révision exceptionnelle 
des listes é~torales dA çes o~munes. 

ART. 2. - Les délais relatifs aux diverses opé­
rations de rév~s~on seront fixés par décret 

Ces opérations' devront être, terminées sept joul')!!l 
au moins avant l'IQUV1ertoredu scrutin. ' , ' , 

ART.S. - La' pré&ente loi seraexécut~ QOlnl:ne, 
loi de la République do T,ogo. , 

Fait ft Lomé, le 11 septembre ,1959. 
Pour le Premier MiniS,tre ab~nt : 

Le Ministre à'Etat 
" , 

Chargé,de~ Affaires cour.an.'es, 
P. FB.EITAS. 

L-e Min~l!'e d'état, de. l'I.nt~rleur" 
P. FREITAS. 

1959 
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LOI NrJ 59;,,52 du 11 septembre, 195ft au{or;.s.ant le 
Premier Ministre. à conclure 'IIne .CQnven:lon de 
'Pr~t avec, lf:1. Plisse d!e, stabül$ation des. prix du 
cacao. 

La Chambre des Députés a délibéré et adopté,l 

Le Premier Ministre promulga~ la loi dont la teneur suit : 

ARTICLE PREMŒR. - Le -Premier Ministre ~,>t 
autorisé à oonclu[l'e avec l~ dit'!ecteur de la caisse de 
stabilisation des prix du çacao p,ne convention ayanl 
pour objet d'e consentir 'à la République du Togo -.un 
prêt rembçmI'Sable d'un montant Illaximum .de. deu.~ 
œJit millions de francs. 

ART.' 2.' - Les fonds provenant de œ prêt seront 
exclusÎvli!mentaffectés à la construction d'un hôtel 
à Lomé. 

ART. 3. - La conVJeUHon à passer avec la caisse 
de stabilisation des prix du cacao précisera les con­
ditions dans lesQUelles les sIommes ,prêtées par cet 
organt'SIne lui seront rembouI1sées. Les délats de ce 
remboumemènt ne pourront excéder dix ans. 

AR'!'. 4. '- Les annuités oorrespondant à l'amor­
tissement de, ce prêt ~t au paiement des intérêts 
seron~ lm:;cntes au budget ~énéral du ':(0.;1;0. 

ART. 5.. - La, ,présente loi ~ra .exécutée comme 
loi de la République du 'r~ogo. 

Fait.à Lomé, le 11 septembre 195,9. 
S· E. oLYMPIO. 

Le Premier M;ni~dM, M!nlsfre ~é. t!!'.!!!!'!e!j 

s. E. OLYMPJ:O. 

LOf No 59-53 du 11 œptemore. 1959 autoriSlan't le 
le Premier Ministre· à signer, au nom de la Répu­
l?liq'Ue du Togo, une conventiond'avance$ d~ la 

··op.îsse centrale d~ coopération lexmomique.. 

La Chambre Iks Dépu~ a Idélib6ré :et a&pffl 

Le Preprler Ministre promulgue la loi dont la teneur suit : 

ARTICLE PRmlIER. - Est autorisé l'établissement 
~un protocole relatif à la oontributÏlOn de la Ré­
pUblique du Togo au FIDES P9ur la tranche oomplé­
mentaIre 1958-1959 du programme 1953/1959 et 
la conclusion d'une convention d'avances de la caisse 
œntral.e de coopération ,600nomique. 

ART. 2. - Le Premier Ministre ~t autorisé .à 
$igner au nom de la République du Togo la oon­
vention d'avanoos de la caisse centrale de coopératIon 
éoon!omique 'au Territoire pour l'exécution de la. 
tranche oomplémentaire 1958/1959, convention qui 
neponrra excéder fluarante millions sept cent soi­
xante quinze mill~ francs .c 40.775.000). 

ART. 3. ~ La pré!S'ente loi ser:a exécutée com~ 
loi de la RépUblique du Togo. 

., Faît ~ Lomé, le 11lSeptemhre 1959. 
, . S. E. OLYlItIPIO 

Le Premieri.llinidre, MilÛslrhde~ finances, 
S. E. OLYMPIO. 

LOI /!yb 59-54 du 11 sept!Jmbre, 1959 accordmtt (avaI 
'de la République du Tog,o. à un 'emprU{l1 de lq 
(X)mmune de Lomé. 
La Chambre kJes D6pD.~S a délibéré et adopté,l 

Le Premier Ministre ptOmlllgue la Loi dont la telleur suit : 

ARTlCLE PREMIER. - La République da Togo ac­
corde. ISon aval Ji un emprunt de quarante millions 
de francs CF A que la ~ommune de Lomé ~ propo~ 
de oontracter auprès de la caisse centrale de coopé­
ration . éoonomique pour le goudI'onnage et pour: 
l'aménagement d'un marché moderne. 

ART. 2.- La présente loi sera exécutée. tomme 
loi de la RépubliquB du, Togo. 

Fait à Lomé, le 11 lS~ptembre 1959. 
S. E. OLYMPIO. 

Le Premier )linidre, Ministre. de$ finatices, 
S. E. oLYlIfPIO. 

:QECRETS, ARRETES, DECISIONS ET ClUCULAlH~~S 

PRÉSIDENCE DU CONSEIL 

Par décrets pris en conseil des Ministres: 
No 59-133 du: 

3 septembre 1959. - Leoompte, administratif d~ 
la ciroonscription de Lama-Kara, j:xercice 1958 est 
approuvé et arrêl:tS en recettes à la.5:omme de seize. 
iIiilllvllS œnt huit mille puit cent quatre vingt quinze. 
francs (16.108.895). 

En dépenses à la somme, de quinze milHons troLs 
cent cinquante h ajt mille 6ix cent soixante, frois 
francs (15.358.663) faisant:apparaître un excédent 
de r:eqettes de sept cent cinquante mille deux cent 
'trenle d,eux francs (750.232) qui s.era inscrit en 
recet~ au budget additionnel pie la circonscription 
de Lama-Kara, exercice 1959. 

Sont annulés les crédits disponibles, faute d'emploi, 
constatés à la clôture de l'exercice 1958, s'élevant 
au total· à cinq millions deux cent quatre vingt dix 
sept mille huit cent quarante francs. (5.297.840). 

N° 59..134 du: 
3 septembre 1959. - Le compte administratif de 

la circonscription de Pagouda, exercice 1958 est 
approuvé et arrêté en recettes ~ la somme de six 
millions quatre vingt dix neuf mille frs (6.099.000). 

En dépenses à la somme de cinq millions cinq cent 
quatre vingt cinq mille cinq cent quarante sept 
francs (5.585.547) laissant apparaître p.:n j3xcédent 
de recette') de cinq cent treize mille, quatre cent cin­
quante trois francs (513.453) Hui sera inscrit en 
reoeUès au budget additionnel de la circonscription de 
Pagouda, exercice 1.959. . 

Sont anrmlés les crédits disponibles, faute. d'em'ploi, 
constatés à la clôture da l'exercice 1958 et s'élevant 
au total à la ~omme da six cent . sept mille. sept œnt 
QUatre vingt .quatorze fr.ancs' (607.794). . 
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No 59-135 du : 

3 seplmubJ:e 1959. -'- Le compte administrailif de 
la circonscription de Klouto, exercice 195.8 est ap­
prouvé et arrêté: 

En recetteS II 'la somme de quinze millions mille 
vingt quatre franciS (15.001.024). 

En dépenses à la somme de quat,orze millions neuf 
œnt iluah-c ,ringt quatorze mille neuf cent cinquanle 
~t un fnUlos (1<1,.994.951). 
lals'ifinl tlpt)araître un excédent de recelles de six 
mille :soixa!ll<~ treize fr[lllcs (6.073) qui :-;{)ra reporté 
en !'t~cetlC'S au budget additionnel de l'ex-cl'eiœ 1959. 

Sont annulés les CI'Mils restant disponihles, faule 
" .(l'emploi, con'Slalé'i Ù ln clôture de, Pexercice 1958 

~ .et s'élevant nu' total à la s'omme de einq millions soi­
xante huit mille neuf cent tlix huit fmnes (5.068.918). 

No 59-136 du: 

3 sepLembre 1959. - Le hudget additionnel de la 
. droon"Scription de Lama-Kara, exercice 1959 ~st ap­
prouvé et arrêté en œ'cettes ~t en dépenses à la s'om­
me de un million cent dix neuf mille triois ~t 
<rùaranle deu,x francS (1.119.342). 

No 59-137 du : 

3 septembre 1959. - Le budgeL additionnel de la 
circonscripiioll de Pagoudll, exercice 1959 ~st ap­
prouvé el ul'J'até en J"Ceell.es ~I, ('11 dépc'nSres à la som­
me dü ciJHl oonl <Joixmllc ~lllntorze mille six cent 
dnqlumlc h'o~ fl'anc,> (f)7'1.6f'13). 

No 59-1 3H du : 

'3 sepbembre 195H. - Le hudget ~1.ddiliol1nel de la 
lCiroonscription de Klollto, excrcice 1959, ~st arrêté 
et approuvé en l'\C'ccttos pl en dépenses II la SiOmme 
tle trots milHons cinq p-ml quarante cinq mine 
sO:ixante treize francs .: 3.545.(73). 

N° 59-139 du : 
7 septembre 1959. '- L,e comple administratif de 

la cirooruscription de Tsévié, exercice .1 !l58 est ap­
prouvé et arrêté en r~cettes il la somme de seize 
millions six œnt soixante q:uatr~ mille neuf ~nt 
soixante quinze francs (16.664.975). 

" En dépenses à la oomme d,e quinze milliplls sept 
cent quarante deux mille !Six cent dix neuf fra:nc<; 
(15.742.619)-laissant apparattreun exœdent de re­
celles de neuf cent vingt deux mille Iroi':> cent 
cinquanle six franc') (D22. 356) qui sera inscrit en 
œœllos, au hudget additionnel ,le ~'exercice 1959 dé 
la ch'oonscriplilon de Tsévié. 

Sont nnn111éls, les Cl'édits disponihl'es, faute d'em­
ploi, ooustatés à la clôture de l'exerci~ .1958 iet 
s'élevant au total ~ la ;somme de quinze millions cent 
qualre vingt dix neuf mille huit cent un francs 
(15.199.801 ). 

~.._----_... _-­

No 59-140 du : 

7 !Septembre 1959. - Le compté administratif de 
la commune de TlSévié, .,xercice 1958 èst approuvé et 
arrêté en recettes à la somme de trois millions trois 
cent soixante onze' mille quatre vingt :n~u,f francs 
(3.371.089). 

En dépen8esà la somme de 'trois mimons œnt 
qualre vingt treize mille six dent soixante dix francs 
(3.193.670)- faisant apparaître ~ excédent de re'­
œttes de cent soixante dix sept mUle quatre oent dix 
neuf frallClS (177.419) qui ~era reporté en recettes 
au hudgetadditionnel . de la commune de Tsévié, 
exercice 1959. 

Sont annulés, les crédits dispionibLe!s, faute· d'em­
ploi, c:;onstatés à la clôture d~ l'exerci~ J958f s'é-­
levant au total à la somme de un million vingt liept 
mille cent soixante douze francs (1.027.172). 

N° 59-141 du: . 

7 septembre 1959. - Le hudget additiomiel de la 
ciroonlScripti'on de Tsévié, e~rcice ;1959 ~t approu­
vé et arrêté en ;r~cettes ~t en dépenses. à la somme 
de trois mimons quarante {;ix mille sept oont vingt 
six francs (3.046.726). 

No 59-142 du : 

7 septembre 1959. - Le budget additionnel de la 
oom'mune de Tlsévié, ~xerciCe 1959 ~st appvouvé et 
arrêté en reœ:ttes et en dépenses à la som:me de 
huit cent cinq mille 'Six ~n,t qua:trie vingt.quatre, frs 
(805.684). .: 

No 59-144 du: 

15 septemb~ 1959. - Le ooinpte adm,inistL'aUf 
pour l'exercice' 1958 de' la commune ;ùe "-'Uomé ost 
approùvé et !arrêté en recettes à la 5K)m'n.le de ~in­
quante cinq millions huit pent dix huit tI1UJe. hui~ 
cent cinquante france; (55.818.850)... . fI' '" '" 

E.n dépenses à la~omme de cinquante' deux ,mil­
lions sept œnt vingt tDois miUequatre cent :quatre 
'vingt six francs (52.723.486) :- laissant appal'atb:ettn 
excédent de recettes de p-ois millions. quatre :V-Î1!lgt 
quinze mille troii'i cent soixante quatre frs (3.095,:364) 
qui sera reporté· ~n l"eœtte!'i au' budget addmonnelde 
l'exercice 1959. 

Sont 
. 

annulés les crédits disponibles, faute d'emplo~ 
. 

constaLé« à la clôture de l'exercioe 1958 'et s'élevant 
à la somme de dix neuf milljions sept cent soixanté. 
six mille six œnt />oixan1.e dix sept friS (19.766.677).: 

N° 59-145 du : 
15 septembre 1959. - L~ compte admi.nistratif de,: . 

la ciroonlScript~on die Nuatja, ~xercice 1958 est ap- ­
prouvé et arrêté en .recettes à la ~tOmme. de sept 
milUOJ:lIS six cent cinquante sept mille neuf cent 
treiz,e francs (7.657.913). 

http:5K)m'n.le
http:J"Ceell.es
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En dépeu'SeS à la G'Om'm~ de sept milljollis quatre 
œnt quatre vingt onze mille ,q~atre ~nt iSoix!l[llte 
francs (7.491.460) -'laisiSantiaipPiarattreun~xoédoot de 
recetbeJs de cent spixanle six mille quatre cent cin­
auante trois francs (166.453) qu~ §'era inscrit ~ 
reœt~ au budget additionnel ,le rexercice 1959 de 
la ciroonJScl'iption de Nuatja. 

Sont anrrul'és les crédits disponibles, fau~~ d'em­
ploi, Con~tatés àla ~lôture de l',exerciœ 1958 s'é­
levant à la somme de six cent vingt neuf mille 
neuf œnt qUaran[,e, sept francs (629.947). 

N> 59-146 du: 

15 septembre 1959. - Lie, budget additionnel de 
l'exerci~' 1959 â.ela ciroolliscription de Nuatja es~ 
approuvé et arrêté eil recettes ~t .en dépenses à la 
som:me die triOL'> cent lIuatr,e vingt neuf mille .six çent 
trente quatre francs (389.634). 

ANNEXE no J du décret n° 59-132 du 1er septembre 
1959 fixant la modalité d'application de la Loi no 
59-45 'du 5 juin 1959 modifiant la Loi no 57-3 du 
28 mars 1957 ietinstituant les Sociétés Publiques
4'Action Rurale. 

Staluts-Types d'une société publique d'action 
l~' rurale 

TITRE 1 

Fondation .-.:..:. Constitution. 


ARTICLE PREMIER.' - L'ensemb~des èultlva~u;r.s; 
étewun;. tS~~ et artisans de. la cirOOll'ScripUon: 
:administrative de . • .. . . . - ,.. • forme. 
,une Société mutuelle, qUi iPrend la. dWI)lllÏJnation d~ 
Soci~ 'i)ubliqœ d' ActiQn r~ale de .\ .' .':' .' . ..' 

Elle est régie: 
'10 ) "- par la loi nQ 57-3 du 28 mars 1957 pr­

ganisant ·la Mutualité au :foj/jo, m:O[difiœ par la loi 
no ,59-45 du a Îuin 1959. 

'20) -par le décret no .59-132 du 1er $eptemb~ 


1959 fixa;nt les mOdalités d'application de la ll().~ 

:précitœ; 


30) - par les présents statullis. 
ART.2.- La présente" Société pllbliqt1'6 dJ Acti~n 

m'rale elSt ,u:n~ soèiété civile au, capital varia,ble, à 
fexclusion de 'tout ~aractère commercial. El~ a la 
personnalité civile et e,>t valable,m4'jnt repréS€illtée 
dans Jou'> les actes d'adniinislr.alion ~t de disposHtOOl 
de la vie civile. par le président de son Conseil (lad-· 
miniJSlraüon. 

ART'! 3. - Le siège de la société est ~ . 
',':1 ..";' cercle de • . . . • . . . . . . • 

ART. 4.' -'- La Société publiqU[e d'Action rurale . 
de '.. ".. • . _ . .a pour opbjet:0 

1~) - de promouvoir et d,e. faciliter la pI'lodu;e:tion, 
la transf,ormati,on, la circulation, ta.v<entc de ,produits 
iigriooles et d'ékV:Uf!ie; 

___"____m_~__Ï 

:P) - de facil~ler !'approvisionne':mient de, seS mem 
b:res ensemences, ~ngrais,. lllatériel agrioôle etp~q 
duits de première nécessité; 

30) - d?enoour.ager l'artisanat; 
41:» - de prendre toutes jnitiatives p~ur améliore 

les oonditions de vie (te ses sociétaires; 
~) - d'accorder des prêts à ses adhéœnts,ql 

de donner lSon aval. à des prêts du Crédit d~ TOgl 
en faVieur de ses adhérents; 

(id) - d'accorder des prêt,> I~n nature (S!eme'ncai
engraÏls, matériel awioole, matétjel qe,PQlliStruction 
ou en espèce.s ~ 

'JO) - d'encoura~r la POIllstit.ution d~ ,MuluelJ~ 
de base groupant des producteurs, auxq1J!eI1e;s, cIlI 
apporte son appui financier ~t s.onas&ÏiStance techni 
Q1re; 

ffJ) - de parliciper à l'éducation de base dans 1. 
cao.re de la formation zOUl"al~ et de l'esprit coopératif, 

90) - d'établir des progl'ammctS d,e, travail p,OŒ 
,ses adhérents non encore gl'oupéis ~n petites unit~ 
écanomiQUelS (Section coopérative Ou 1\Iutuelle, dt 
base). 

Et oonf.orm'ément à l'article :1 de la loi nO 59-45 
recevoir d~ dépôts de ,ses adhérteIl~ en exéculan 
toutes .opération<; dans l'intérêt de ces derniers. 

ART. '5. - La durée de la Sociét~ po:biiqUle, dfActior 
rUl'aleest mimité!e. 

ART. 6. - Les présents statuts établis en do~bN 
exem'plaire av,ec la lisfu compl,ète des administratemll 
indiquant leurs nom, adre~, profession, '8~l'!Ont dé­
posés auprès de la Fédération des Sociétés publiq~ 
(l'Action. rurale qui déIèguera un ~présenta!llt a~ 
VIOix délibérative à la première asSjeillbl~. générale 
convoquée pour leur adoption définiü:v!e.' 

TITRE II 
Du Capital Social. 

ART. 7. - Le papwal est variable.. Il est ponsUlu~ 
par l'apport en' nature d~ : 

1(1) - imill.eubl,BIS de l'ex-'siOCiété, de préV10yanœ 
('lerrains; construdions) évalués à . 

!JI) - marchandtres en magasin !;t matériel div~.l1l 
en stock; et;par te'> disponibilités de trésoljerie 
résultant de l'excédent d',acLif dont sera créditée 
la Société publique d'Action ruralè par la Fédératio~ 
après H<.(Uidation par cet prganisme du. contentieux 
des valeurs actives ;et passiv:es inventoriées au piorte­
feuille de. la société. ... 

Le capital social pleut êtr.e indéfinim'ent augmenté 
par l'àdhésion de nouveaux. \Sociétaires. ,Pour la pre~ 
mière année, une frac lion de la co,tisaüon Siera oons­
tituée en affectation de çapital. 

Un compte de réserve'l sera Clonstitué à la Fédéra­
tion oonformément à l'article .10 de, la loi i11P 59-45.' 

AR;., 8.' Il ~ra lenu a~ siège, de la .société '.un 
registre où iS~nt inscrits tous les adhér:e,nts à la 
SPi\lL 

La resp(i,llsabilité du sociétaire dallS re.s affaires. 
sociale'> est limitée. au Jll!ontant (le sa part s,o,clale. 
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Les sociétaires ooll5tituant p.ne. J'ection spéciali:s~ 
sont SiOlidairement respoll5ables, oonftonnément à. la 
loi, des dcll:e,s et enga~ments de leur section pO,qir 
une valeur égale à çinq foÏiS le m'ontant de la part 
souscrite. 

ART. 9. - Les reSisour~ de la S.ociété publiq~ 
,d'Action rurale de .~. ' sont 
·çonslituées ,par: 

id) - son capital ~:ocial de dépa:rt constitué par 
1 l'actif de l'ex-société de prév,oyanoe ft laquelle elle 

·est substituée, \' 
1 

}\ 

~) - les C9lisalions de &es Juembres, 

~) - é~nlU!llllemen[ d~.. -;Ullyentions des Jmdgets 


:publics, 

~\ - les rérl!cJ'Vles, 


J 50) -' les profUs éventuels qu'dle pourl~ait l'ietirer. 

de ses opérations. 


ART. 10. - Le capital social ne peut être réduit 

:au quart du montant du capital de :Ûondatian. 


TITRE l1l 

Des Assemblées Générales. 

ART. 11. - Une foÎiS par an, au CO,ur.s du trimestre, 
.rqui s,uit l'inventaire annuel, le GonseH d'administra­
tion convoque l'Assemblée générale des 6Ociétai.rte;s, 
t'eprésentée par les délégués élus 90nf~ormément à, 
J,'iarticle8 die la Joi n~ 59-45 ùu 5 juin 1959. 

En cas d'urgence, le ÇonseiI .~u.l ~~dement con~ 
vOQuer 1~1'; sodé.ltÛres .cu ~Issembtéc générale extra­
,ordinaire. 

Le mode ùe cOllvoeulioll J!sl d6l:ermiué de. man1ère 
il informer les sociéluÎI'es, ~lU moins huit jours avant 
la réunion de la dnle "L du Heu de. 'l'aJSsembMe 
Ménérale ainsi qUll de S<ln PI'ÙI'C du ,jour. 

ART. 12. - ChaqUe fiOCi61ail'c dés,ign~ pour ~par­
liCiper à l'Assemblée générale peul se faire représen­
1er par un autre twclétai~. 

ART. 13. - Il est tenu une feuille .de .présence. 
:Elle contient les nom et domicile des sociétaires 
présents.. 

Cette feumc certifiée par le bureau de l'~ssemhlée 
g~éraleest déposée au siège 50c~al et doit être com­
muniquée à tout requél~ant. 

AJ\T. 14. - L'~ssemiblé,e générale a~ à ,délibé­
,l'el' doit être composé,e d'un nombre de soCiétaires 
11eprésootant par: eux-mêmes ou par procuration,i là 
moitié au moÏns'"des membres de la société ayant le 
droit d'assiste,!' à la réunion.' ' 

Si l'aseembltSe n~ ,empltt; !pAA ~tte condition, W1;ç 
:nouvelle assemblée est convoquée et délibère. vala­
iblcmcnt quel que soit le nombre des sociétaires pré­
sbnb ou représentés. . 

Les délibérations sont prises à la maJorité abslliue 
d'eS suffrages exprimés. 

Les assemblées générales extl'aol'dina.il'es délibèr,ent 
notamment SUl' toutes modifications .aux -·statuts. 

Les résolutions des assembllée générales ayant à. 
,délibérer sur les modifications de statuts,! ;ou la trans­

formation de. la ~oc,iété publique d',action rurale ne 
peuventêtl'eadopt~es qu'à une majorité l'éunis.s;ant 
au moins les deux tiers des voix dies. sociétaires 
présents ou lleprésentés. . . 
Vassembl~egenérale procède à la nomination ~t 

au l'enouV!elleme,nt du con.seil d'administration par: 
tiers. Les membr;es sortants· sont rééligibles. 

ART. 15. - L'assemhlée générale désigne son bu­
reau qui comprend un président" deux scrutateurs et 
un secrétaire. 

L'assemblé,e ne peut dél,ibé~r que SUl' les qucs~ 
tions portées à 11''OJ'Ôdlle du j:our. 

L'assemblée exaIllÎllie les comptes et la ~stion de 
la société. ' 

Un repr,é,sentant de la fédér:a,qon des t;oc~tés pu­
bliques d',action rurale ainsi qu'un représentant du 
Cl'jé,di,t du Togo pourrQnt af\8ister,1 aVie.C voix c;onsulta,­
tiv'c ,aux ~aJnces ordinail18S de l'assem:blée générale. 

ART,' 16. - Le procès-verbal de l'assembl~ e,st 
établi par les soins du directeur ,assisté du secrétaire 
et transcrit sur un registre spé,clal tenu .. au siège de 
lù "soc,iété.. Ile,stsignié !par le président et le secré­
taire de l'assemblée. . . 

TITRE IV 
Du Conseil d'Adminis1ratioD. 

ART, 17. -- La société publique d'.action . . 
. .rurale de est administrée 'par un eon~,il d'ad­

mini!;\tration comprenant 12 membres élus pDur trDis 
ans pal' l'assemblée générale au secret. 

Il comprend e,n outre les présidents de,:> .seCt.iOllli 
sp,éciaHsées af~i.liées à la société publique d'actioni 
rurale. ( " 

Le cons~l d'administrati'01l est renouv~lahle par 
tiers chaque ann.ée. 

Les deux premières s,éries sont désigné.espar le 
sort. Le renouvellement se fait ensuite à l'ancielU1cté. 

Les administrateurs . sortants so~t' rééligi'bles. . .. 
Si un administrateur donne sa dém:Uv;ion" est ,rév:o­

qué ou vient de décéder avant l'expiration dema,ndat; 
la prochaine assemblée générale ordina,ire désigne son 
remplacement,i dont }es pouvoir ~ser:ont à Ja damoi! 
auraient cessé ceux: de l'administrateur démissionnai­
re,l révoqué ou décédé; 

Dans le cas où, par suite de démission, l'évocat~on 
9U décès, lt~ con~il d'.administration serait ré,duit itt. 
moins de six nombres les membres restants. seront 
tenus de convoquer, dans ~e délai d',un niois, l'as-L.. 
semblée générale pour désigner les remplaçants. 
. Si le conseil est incomplet pour quelque raison que. .. 

ce soit) les admihistrateur.s régulièrement convoquéSl~:. 
continuerQnt à <lélibêl'er valablelJli(mt. 

Le conseil d'administration délibère valable~nt àfc 
la majorité des membres préaents,i En cas de partage. 
égal des voix, celle du président est prépondérante. 

ART. 18. - Le conseil d'administration nomme mÎl, 
président qui est élu à la mojorité des deux tiers des.. 
membr~sdu conseildIl peut'êwe:élu pour la,durée ,def 
son manda~' d'administrateur. , i 
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Il doit savoir lire et ~crir-e le fra,nçais (art. 6 loi 
nO 59-45). 

Le ccnse;il peut~; à tout moment, lui retirer ses 
, fonctions ?<8 président. 

, Dans le, cas où le pr_~sidént se trou~ empêché 
d':ex,erC(Cr Sf1S fonctions~ ilpellt déléguer tout ,ou 
partie de celles-ci à un~dmin:i:str;ateur. Cette délé­
gation,renouv-elable, ;~t touj-ours donn~ pour une 
durée Ij,mitée. 

Si l'administl'ateurdélégué d:allS les fonctions d:e 
président est dans l'incapacité temporaire d'exer­
cer cette d~légation,1 le conseil d'administration peut 
y -pourvoir d'office dans ,~s mêmes conditions. 

ART. 19. - Le conseil d'administration' se réunit 
~insi 'qu'il est prévll à l'artic.e 6 id;e la loi du 5 juin 
.11959. Il se ré,un~t également ~ussi SOUVient qu'H est 
besoin, sur conv.ocation de son président ou quand te 

. tiers des membres en fait la demande. 

IJ~ directeur de la SPAR. assure le secl'étariat du 
con5eil' d'administration. 

Les délibél'atiot.s sont inscrites SUl' un registl1e spé­
cial tenu à cet dfet aU siège, social. Le procès-v>erbal 
de chaque séance doit être signé pal' le président ,et 
!aU moins par deux membres ayant assisté à cette 
s~ance. ' . . '4 ' \ ,",~' 

Elles sont prouv~~.s à l'égard des ti:e;rs par des co­
'Pies certifiées conform~s par l'un desadministraveurs. 
, . l.Jes pr:ocès-v~rbaux comportant :nue mise en cause 

!du capItal ou des réserves: soit par l'exécution d'ur­
vestissements im]?ortants,1 soit par un ~a~ment d'a­
Val. 'ou souscriptiOn d'un emprunt, devront êtl~e ,au­
thentifiés par .Ie· commissaire û;u GouViernementet 
'~pprouyés ,par le consCl. -!l'admmistration 'de 1~ f~dél­
'ration des S.P.A.R. 
': A1\'1'. 2,0• ....,..,J;ie ,conseIl d'administration a nota'm[­
~pt I~spouyo~:;; suivants, .qui~.ont seuleme'ntindi­
catifsoo ,Ses ,droits: ' ' 

~. 1~f'i~ ks dépenses d~ l'administration; 
;, '::":::'.'lî statute notamment sur les demandes de pr,êta 

et 'fixe le'''1;aux ;die ceux-ci ainsi, que te plafond 'des 
~~8geinJentsdè la Kl'.A.R. sous réServe de l'appro­
:h~4;lon~?e l'Asaemb!ée généraJeet compte tenu des 
idispos-liIOns de l'artIcle 3 du décret no 59;..13:l du 1er 
$eptembl',e 1959. 

, -'- il consent tous cautionneenints et avals; 
:- li autorise tous baux d~ location activement 'et 
passivement;· ' , . , . • . 

- Il décide 'PeXercice. de toutes les actions judi;­
ciaires tant rendemandant~qu'en . défendant ;i:l p'asse

,tQus n:aités, transactions .ou compromis; . 

, --,. ~ achète ~t :ven:dde,s, immeubles; reçoit toutes 
:donatIons; , 
, -;11 arrête tes comptes ,qui doivent être soumis 

à l'assemblée. . . . 

ART. :lI. - Le directeur de la société publiqUe 
!d'action Hururale nommé par arrêté du Premiel1' Mi­
nis.tre. su.1' pr.oposition du Ministre d~ l'agr'~,ultu.re 
~ssure la .direction ~énéra~e de la société. Il ~ tous 
pouvoirs pour Pad'minis~ation couran1!e (te la. sociét~ 
~t. pour l'~x~~ution :des :d.éc~ion,s ,d,ll conse~~.' ': '( 

Toutes ~s pièces ;cte.recetties et dépen~s de la soèi~ 
té, établies par l;e,secrétaire-icomptable sont signéei 
par le ~du,ecteur ,qui n~ peut en aucun ~as, donne) 
ité,légation d~ sign,at,Ul;e. . 

Conformément aux artic~~s 4 iet 11 de la loi no ag.
45, l~ directeur est responsable' de l'éducationruralt 
.et de, la diffusion de:; principes coopératifs.', " '. 

Il assure l'asslstanoo, technique aux mutuelles '.~ 
base ~t v~iUe, ~a,i' ;délé~ation de la fédél';~tion des S.P, 
A.J:t. il la bonne r,édaction d:es actes de c(}ns~itution e;n 
arrêtant la liste des souscriptiou~, decapit~ social, ré.­
~ooille les v:ersements dont il assut,~ I,e depôt :en ,d,él~"! 
vrant bonDie, :e,t valab~e .quitta,'noo. 

11 orp;anise, coordonne let ,assure lec()!ntrôle des ~c-_ 
tions spécialisftes coopérativ~~affili~s à ,la .sociét~ 
pub1iq~ .a'aetlon rural!6. 

Le diœcvew' gèr-e le personnel de la 8.J!.A.U., con­
formément a\OC arrêtés ~5~ pt ~53-54-rrL~. d'u 7_9-5* 
fixant les conditions d'adaptation de,.a convention 
coIJective du 9-11-194b ~n vigueur, dans lesecteul'i 
privé aux agents nOri fonctionnai~s: du, seci:Je,u1i 
public, é!!;alement les arrêtés 908-'54 du 1-1U., 
54 complèté' par l'arrêté no 700-55 du. 12-8-55 règie­
mentant tes cOI1,ditions d'emploi du 'personnef non. 
fonctionnaire :du servioe de l'agriculture et des or­
~anismes par,a-adminisu'a,tifs 'à caractère, ~dco~, leç 
textjes subséquents. 

La c1as:sification~s divers ~r~onnets.permanentBi­
.est fixée au tableau annexé ,a,u, présent statut-type.! 

TITRE V 

Du Contrôle. 

ART. 22. - Le, obef de la circonscription .~dminis­
trative':est chal'!!;é de rempl.ir la mission de ,surveillan­

. cep:nes'crite parle règlementation [en vigueur, II vérifie;, 

notamment les livres, la 'caisse, le porœ-feuiHe et le!t 

vateurs de la, société, contrôle la: regu1ari,té et la. sin­

cérité 'des inV'entairesains~ que l'exact~tude des ;in­
formations données sur les comptC$ de la société dan~ 
le rapport du dir:ecteur ,au, conse,il d'administration" 

ART. 23. - Le. chef de la circonscription adminis­
tratiViC ,a l~ ;dl'oit,. toutes ,les fois qu'il le juge conv;ei­
nable, :die prendreconlmunication des livres ~t d'exa...' 
miner les opérations ,d;e là. société. ' 

11 établit un rapport dans lequel il rend compte a:llX 
as.semblées généra,les de. l'exécution de.sa m~8,sion.· '. 

TITRE VI 

Des Gomptes. 

ART. :l4. ---.. !La société tient les livres p'rescri~ 1?ar 
le code de commerce, et conformément aux preSCl'lp,,,,; 
tions de l'art.ic~e l:l du clém'ct no 59-13:l du 1er sep­
tembre 1Y5Y. 

, ART. 25. - EHeétabht .. chaque année, à la o[ôtur:er
de l'exercice, un inventaire ;indiquant leavaleurs mo:-:-: 
bilièI"!es et immohHièl'es et toutes les ÔiCtte~ ,act~v~èS ~j; 
passives de la sociét.é. 

L'année sociale commence le 1er octobre et finit le 
30 S!èptembre. A titr'e transitoire, le premi0r exoe1i\lice 
doit commencer à la date de constitution de la so-' 
ciété et prendre fin Ac 3u septembrequj suivra. ' 

L'inventaire, le bilan, le compte des pertes et pro­
fits et le. rapport :du conseil sont mis à la \dispos1tlon 
~u chef de la circonscription administrat~lie, commip­
~,aj~ I~~ droit, ~equ,arantième jour a,fi plu;s .~a,rd lavant 

" 
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l'Assemblée générale. lis sont pl'~entés à l'Assemblée 
,œnformément aux dispositions fixées par l'article 11 
~u décret n" 59-132 du 1er E!ep1Jembre 1959. 

, ART. ~b. - Chaque année, ir est fait sur tes 'exoo­
~nts de recettes nets, ,un ~prélèvement d'un tiers 
au moins, affecté il la constitution d'un fonds d~ ré­
serve. 

TITRE VII 
Qissolution et liquidation. 

ART. 27. -- La 'dissolution de la société publique 
d'action rurale de. . . . . . pourra être 1 décidée 
aux conditions fixées par l'article 10 de la loi du 2ts 
mnrl:!1957 modifiée pal' III loi du [) juill 1959. 

) 
 PREMIER MINISTÈRE 

-- ~;>' 

Amnistie 

Par décreli du Premier Ministre: 

No 59-143 du: 

9 septembre 1959. ,Le bénéfice de l'amnistie est 
:accordé à: 

1~} NaJ(bé Wélédji Abraham, né li Gobé, cercle 
, d'~takpamé (T,ogo) en 1880, fils des 'feus 

, Nagbé et Kouéfé, demeurant p Akossiékou, 
cercle d'Atakpamé (Toao), condamné par 
arrêt de la CO\ll' d'ossi,Si.~6 du Togo du 13 
,juillet 1948 pour l'chelliOll par plus de 20 
per:s0I111(~S Ù 7 IInnées de réclusion. 

20) Dékpé Félix, né ~ poumé, ccrcle d'Alakpamé 
(Togo) (ll\ 101 n, fils des feus Dékpé et 
Domili. dcnll~uranl il Doumé, cercle d1Ata­
kpamé (ToRo), condamné ,par arrêt de la 
oour d'assi<.;{'S du Togo du 13 juillet 1948 
pour rebellion Jlm' plus de '20 personnes à 
5, :lms de rl~dllsion. 

~) Ewaméu,Ou Dékpé, né il Doumé, cercle d'Ata· 
kpamé (Togo) cu t8Ri, fils dps feus Ewame­
nou et AQussouni, d!~m(~U1'tml à Doum,:;' cer­
cle d'Atakpamé (Togo), ('ontlamné par arrêt 
de la OOur d'assises du Togo du t3 juillet 
1948 pour rebellion par phlS de 20 per­
lSonne;s à 5 ans de réclu.")Îon. 

ARRETE NP. ,205/PM du ;; sept::mbre 1959 portant 
réglementation' de la Ré~i.e e,au &: éZectricité d'ilia­
kpamé (Service Eleclricllé). 

Le Pl'Cmicr ::\Hn:iiSlre, 

Vu 1 '()rùonnancr, Il'' 5H-1376 <lu 30 dée,embl"c 1953 portant 


statut de la lIépubliqllc du 'l\ogo j 

Vu III loi togolaise HO 56-2 du 16 sept0111bre 1956, modifi'!Se 
par ln loi n' 57-13 du 21) mars 1957; déterminant 1&5 pouvoiœ 
du Gouverné'ment do la IMpublicru',> du Togo et ceux l'éservés 
à la Chambre des Députés; 

V(.u 'l'arrêté n° 104jPM:. du 28 mai 1956 définissant les 
oompétcnces :mini.sfMridles en luatière d'adminiiStratIon et d>fl 
gestion des diverses catégQries du personnnel; 

LA REPUBLIQUE DU TOGO 7$3 

V'l les délioorati>ons no 3 et ne 4 de la oommis.si"TI muni­
cipale à'Atakpamé en date du 20 mal'\S 1959; 

V u le dOOret n" 59_ni approuvant la croati~n de la régie 
cau et éLectricité de la oommUDe d'Atakpaméj 

ARRETE: 

CHAPITRE: r, 
CONDITIONS GÉNÉRALBS DES ABONNEMENTS ­

ARTICLE PUDIIER. - Mede (i.e distribu,ïon t1Je (é­
lectricité. 

La diJStribution de l'électricité est faite au comp­
teur et au limiteur d'intensiLé. 

ART. 2. - D.urée de$ abonnùrien.ts. 

Le;s abonnements ont une durée d'un an. Toutefois 
le premi~r abonnement doit être déterminé. de façon 
que la date d'expiration ~oïncide avec le, 31 ,décembre 
de l',année ~n COUliS. 

Les abonnements sont .ensuite renouvelables par 
tacite l'econduction,par périodies d'une année, s,3,uf 
dénoncialion de un mo~s' avant la date d'èxpira;tion. 

CHAPITRE Il 
ART. 3. Branchem~nt. 

Chaque' abonaé dispiose d'un branchement séparé. 
Toutef.ois si besoin est, on peut alimenter un abonné 
'par un Sous-branchement. 

Les branchem~l<; liont la propriété des abonnés; 
les frais d'entretien sont il leur charge. 

ART. 4. Compteurs - Limiteurs d'intensité. 

La 'puiss,ance d'éleclricité, e01l5om.m~ t'St déte,rmi-. 
née au lll'Üyeu d'un pompter ou dans le cas d'un abon~ 
nement forf,9.itaiœ, au moyen d'~ limiteur d'in­
ten'3:ité. 

L'emplacement prévu pour le branchement, du 
coupe.circuit principal,' et du tableau compteur est 
déSigné à l'!entreprise chargée de l'installation in­
térileurepar un agent de ia R~ ou pal' l'entreprise 
chargée du branchement. 

L'abonné estre:<;ponsable de la bonne conservation 
du compteur ct de toutes dégradation,':> quipourr~ljent 
y être faites, 

Il est f.ormcllemcnt interdit ,. l'abonné: 

1°) -' de changer les indicaliuus du cOmpteur. 

2'1) de modifier la position du compteu,r. 

Le compteur ~st sioumis ~ toules les vèrHications 


d'exadiludeet de régularité pe marche que la Ré,(ie 
croit devoir ,effectuer. 

La vérification du compteur peut aussi être faite 
à la demande de l'abonné à ,ses frais; toutefois ~. 
frais lui ,sont remboursés si la marche du compt~:ur 
est reconnue défectueuse. 

ART. 5, - Tableau compteur - Coupe.circuif 
principal;' 

Le tableau compteur est plombé. Il est intei'dit à, 
l'abonùé de :substi~u:er ,un fusible de calibre. supériimn 
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au fœible iuitial du ooupe-circuit, d~ dJéfair,e lêS. 
'parties plombées du tableau. 

l.'abonn~ peut manœuvrer ft J.on gré le section­
nem' ou le disjonc'teur placé après le compt;eur.' 

ART. 6. - BliaUtssemenf pt entretien 'des bra"n­
e,f'l.e,ments.' ' 

Les travaux de branchement, y ~ompris perçag,e. 
élagaJ!C etc... lSont effectués, entretenus et réparés par 
la Régje d'électricité aux frais de l'abonné aux con- • 
ditioThs indiquées au chapitre VI, ci-après. 

L',abonné ne peut ~n ,aucun cas s'opposer 'aux 
iravaux d'entretien o~ de réparation ~connus néces­
saires par la Régie ~u & électricité d'Atakpamé. 

CHAPITRE, III 
ABONNEMENTS, REliiaL1ATIONS, ,MÙTATlONS ­

,Les demandes .et polices d'abonnements f'Ont ota­
hl:ies lSur imprimés :rourn~ gratuitement par la Ré­
gie et timbrées suivant les rèr:demenl:lS en vigueur. 

Les po1ioos d'ab!onnements sont ~tablies ~n double 
exemplaires sur un registre ft souche dont est dé­
tachée l'expédiUon à remettre à chaque abonné après 

, timbOO'i et .ellregi'i1relIl!ent. l, 

Les demandes et les polices ,ont établies au nom 
du propriétaire de l'imme$le ft d~se.rvir et signées 
,par lui. 

ART. 8. - RésilÛltions. 

La résiIiàtion d'ùn abonnement MU,!, ~ toutes épo­
ques, être prononcée d'office dan~ 1~ cas d'infra.ction 
aux prescriptiom;. du présent règlèment, après une 
mÏlSe ·endemeu:re.:par simple leUre recommandée 
restée sans. effet\ ~san5 que l'abonné pui~ prétendre ' 
à une indemnité, la Rég~e. .é,toot sew.~ jugte, de rop­
portunité de la mesurp. .. 

Dans œ cas: 
_lb) - Le montant de rabon!Ilement est réglé s)1i­

vant la quantité d'électricité pons,ommée au jQur 
& la· résil;iatiOll. 

20). - Les redevIDlces d'entretien du bran,che­

ment sont réglées au pDo,rata de la durée du service 

d'électricité. 

.. ART. 9. - Mutations.' 

L'abonnement n'est pas rési!ié par le faitt du 

décès de l'abonné ,,ou de la: mutation de la propriété 

desservie. ; L'ayant-cause en !)eSte responsiRble juS­

qu'à l'expiration die la police, sans préjudice des 

reOOUDS contre des sucees'seur.s qui auraient joui,t 

m,:lûment de l'électricité. Les ayants-droit ,de l'abon­

né 'peuvent dl"mander le tmnsfert à leur profit du 

bénéfiœ ~ l'abonnement ~n POlU'B \6n se substituant 

Il leur auteur' pour l'exécution lies claus:es de la police. 


En c,as de mutation de. l'abonnement, le branche­

ment et les ~)Uvrages qui ,tm dépendent &ont trans­

férés au nouvel ahon.né par S,impIe effet d~ la 

substitution. 


ART. 10. Suppre.ssion 'p,u !Ttodi/iop.tiQn des bran­
chemenls,.: ,. 


Dans le cas de ptodiÎicati!on de. ligne existante, les. 
travaux sont exéc.utés d'office par la Régie sans frai's­
pour l1abonné qui se trouverait branché sur ce,Ue­
ligne. L'abonné ne peut î!xillJer la remise des maté­
riaux qui deviendraient"disponibles ,Je, œ fait. 

CHAPITRE IV 

ART. 11. - Incide,nts de 8,ervicc. 

Les abonnés n'ont droit ft aucune indemnité pour­

les variati~ns '~e tension, les a.,'ITêIlS momentanês. 
préVUIS Q,U :unprevus. 

Il en est ~ ptême pour ~s inlêrruptions de service 
résultant de.. interruptions i,ncidenlielles, l'0iol de. ré-­
paraHou des lignes pu de la central~ de distribution. 

ART. 12. - Resp{)nS(J.bilitésd~ (J,bptn:ne.me,nt~.
<-" 

Les abonjnemleJlûs étant propriété des abonnés, ooux­
ci, en assument vis-à-vis ~s tiers et d~ 'Ilerritoire'­
la :resp<ms,abilité et les t::harges de droit!! communs; 
la Régie eau & éIeclricité ~rdant de son côté la· 
:respom,abiIité des travaux d'établissement J'L d'en­
tretien qu'elle ,a ~.xécut6s. 

Les abonnés restent seuliS msp,onsables envers l~. 
tierB de tous dommages, de quelque naturequ'ïs soient, 
auxquels l'étab1is~ment d l'exist~nœ de!! instalIa­
tionl'.> faites dans l'intérieur d~ ~mmf?:u,ble.s, de,sservi& 
'pourraient donner lie,u. \ 

Ils ont également à leur char~ l.ft.t consommati()i~, 
provenant des installations déIectueœes ~près li' Ja-c 

bleau: oompfe,Ul", sur l'jnstallati,on intér~ure. 

CHAPITRE V 
MESVRBS D'ORDRE ET DE POLICE ­

ART. 13. ­ . 
Il est interdit aux abonnés ~ demani:ler pl,~ qU>ef 

la puiJssanœ souscrite. 

ART. 14.' - Interdici,~on. de çéder. l'électricité. 
Il est interdit aux abonnés d'établir des SOu;s-, 

brancheme.Ii.lJs.Le courant f.ourni aux abonnés ne 
peut faire l'objet d'aucun oommeroe. Il l"eur es,t 
livré ft la CiOndition exprelSS~, de n'en disposer que 
pour leur usage per.S(Onnel ou sans bénéf,ioe, celui 
de le1lI1S locaLaires, 

Il est stipulé que tout trafic de l'électricité . .entraî­
nera la résiliation de l'abonnement ~t l~, paiement de 
dommag:e'S el inlérêts Que la R~e 'ppu;rra demander 
,ppur la période anlérieure. 

ART. 15. - Surveitz.ance. 

La Régie de distribution d'énergie ~lectrique se 
réserve le droit de oonstater l'état et les indications 
de'S oompteurs, et d'effectuer ~ur oontrôle des ill!s­
tallatiolllS intérieures 'PiO.u.r s'as.s~r de sgn état. 

En cas d'opposition. de la part d'un abonné, le, 
serviœ de l'électricité peut être suspendu d'office. 
sans préjudioo de la résiliatlon de l'abonnement, 
dans les condj.ti9ns prévues ~ l'article 8 ci-d~s§IlS., 
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CHAPITRE VI 
T ARUIS CONDITIONS DE PAIEMENT­

ART. 1'6.. -
Ir Prix du courant consommé 
a} Vente au compteur­

'40 francs le Kwh.' 

h) 	 Limiteurs d'intensité 
Tarti forfaitaire mensuel pOUl' les ahonnés de: 

100 w ... . 480 frallCS 
200 w. '. . . . . . HGO rrallffi 
,300 w. ':. . ... 1.440 fl'anes 

2' 	,Frais de /Jremier établissement des bran­
chements 

Ces frais sont à la charge \:le l'abonné qui traite 
, directement avec l"entreprise chargée g.e,s br9JlGhe­

ments él-ectriques de la vU1~ .Ü'Atakparné. 

3· 	 Redevances pour r entretien des branche­
ments ­

La reldevancle men'Su:el1e,p~w l'entretien de!> bran­
èhements ~st fixée à .100 francs: 

Les redevances d'entr~tien des branchements ne 
oomprennent pas les frais de réparations qui lIe 
seraient pas la conséquence du fonctionnement rOu de 
l'usage normal d:;s installalio,ru;. Ces del'1lilCrs frais 
sont à la charge de l'abonné. 

.r 	 Frai.) Je mJri/ùtllÎulI des compteurs ­

Les 1rnvnux: d1\ vêl'lficalion des ~trrpteurs ,prévus 
à l'article 4. feront J'objet d'un devis de la RégÎ!e. 
(le distribution ékcldque ..ou dl' l'enlreplise chargée 
de la vért(icalion. 
S" Frais de cou/nlre et de raccordement des 

branchements ­
Pour chaque ooupure ~u l'accol"de'ment de çran; 

chement II Sera perçu pn droit unique de 150 fra:ncs 
exigible d'avanCie et versé li la cn~ de la R~ie 
eaU & électricité d'AtaKpa~é. 

Ces frais ne sont ,perçus que dans le cns d'opéra­
tions effecttIéesà la demande de l'abonné ou opérées 
d'offiœ en CalS d'infractilOll aux pooscl'lpUons du, 
présent reglemJent. 
6e Taxes de coupure de courant pour abonnés 

retardataires ­

Il estappIiqué '~e tax~ de ~ux cent cinqum1e 
franCIS (250) par coupure pour retard de paiement 
des conspmmalions de courant électrique. ,Cette ÇlO.u­

puse e'il eUectuC'e ,un mois après la notification du 
retard ~ l'abonné par leltr~ ;reCiommandée. 

ART. 17. - Frais des tnavaux de brof1nchement. 

Les fJ'ai'i d,es travaux de branchemlent smt à la 
charge de rabonné. 

ART. 18. - Paiements: 
, Les redevances d'entretien des hranchements ~ont 

payables mensneUement après chaq:ue relevé de oomp­

mur.,' Un relevé mensuel faisant cOllnaÎul c, _les in':' 
dications du compteur est r'emÎis 11 chaq.ue abonné. 

Si en raison de l'arrêt ~:m de la marche i;I'ré,guliere 
du compteur, il est impossible de déduire la con­
sommation ,r,éelIe die, ces indications, les ~lllme3 dues, 
par l'abonné lSont décomptées sur la moy,enne des 
tr-oi8 mois 'précédents. Tons les paiements, doivent 
être effectués à la paisse de la. Régie dans les délais 
fixés pal" le préSJent règlement. A défaut, le sel'Viœ 
de l'électricité Sera suspendu pn mons après mis~ 
en d(~meure par lettre recommandée, sans préjudice 
de la r-ésilialiŒl de l'ahonnement par app1i::;ation ~e 
l'article 8 ci-Q.::'IS'iUS ~t les acti'Ûll's9.16 droit à ~xercer 
contre rabonnIS. 

ART. 19. Règlem!'nf des c.ontestations. 
En cas de oonlestations, l'abonné d'Ûitpr€senter pa 

réclamation à la Régie çau &. électridté d'Atakpamé 
au ,plus tard dans lm délai de quinze jours ~ dater ile 
l'envoi d'un :avis recommandé émanant de ce iSe;rviœ. 

A défaut d'accord amiable à\IIGc oe service, l'a­
bonné doit saisir l'administrateur-maire dalns un dé­
lai maxitrrum d!un mois il dater de ~ réclamation. 

Si l'abonné n'acœpte pa,; 1:.1 décision de l'adminis­
trateur, il peut Sepourv:oir devant la juridiction 

, oompétente. Il dispo'le à cet leffet dJun délai maximum 
d'un moi", à dater de la notmcaUon de la décision 
précitée. Il p'cut de même saisir la jurBiction oorrr­
pétenœ st l'admini,<;traœur n'a pas s!:atué da:niS un 
délai de d.eux ,mois. . , 

Si la diffi,culté a' pour objet une somm~ facturée; 
l'abonné 'doit préalablement à§;on pourvoi devant 
la juridicti'on oompélent"" ve:r:ser la sommie fixée par 
la déc1sÏ:onde l'admi.ni'strateur-maire ~t ,d:ont quit­
tance lui est remhe snUS réserve de droit fi son 
profit. 

Tous les délais impartis à l'ab;onné par le p~ésent 
article .doivent ,être respectés ~ous peine de for­
clusion. 

CHAPITRE; VII 
CLAUSES DIVERSES 

ART. 20. - Frais de :timbre let d'enreglsttemJàit. 

Sont à la charge d:e l'abonné, l~ frais de timbre; 
et d'enregistrement de .la police et des frais de mise, 
en œmeUl"ie lo:r:squ'une mesure de ce genre doit 

, être ,prise. 

ART. 21. Cas non prévus. 
Dans tous les cas non prévus au pré;:;eint règle..!' 

ment, l'administration statuer.a, Les iIl'téressés ~n-\ 
tendUis. 

Elle fixera llotammenl : 
lq) - Les conditions spéctales ~ impoSiCr lorsque!~ 

le réseau de distribution ,publique d'énergLe élec­
triQUe sur le{[uel le branchement dioit être fait aura 
été ~tabli en totalité 'DU en parti~ aux ,frais des. 
particuliel'ls riverain'> postérieul'ieme:nt au prése,nt 
{dement. 

2ô) tes cùnditions p imposer si à titreexoep-· 
lionne l, il est constenti des abonnements complOrtanil 
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des· bmnchements sur les réS!ea,uxau.tr~s que les 
:réseaux' de distribution publiqu,e. 

ART. 22. - Le présent arrêté .sera enregistré, oom­
muniqué et publié parbout où besoi,USjera. 

L'ÛID'é, le 'J septembre, 1959. 

S· E. OLYMPIO. 

Pal' le Premier Ministre : 
Le Ministre d'Etat, 

P. FREITAS)! 

ARRETE Nd, 206/PM du 'J 'Septembre, 195,9 portant 
régleme,nfJalion de, ta Régie e,au &: éfeptricité d'Alia­
kpamé ,(Seruicee~u). 

Le Premier Ministre, 
Vu l"ordonnance Il' 58-1376 du 30 doécembl'ç 1958 portant 

6tatùt de la Thépubliquc du logo; 

V u la loi togolaise n' .56-2 du 18 6eptembre 1956, modifiée 
par la loi n' 57-13 du 23 mars 1957, déterminaut les pouvoirs 
.du Gouv,eruement de la HGpublique du Togo et ceux réservés 
à la. C4ambl'é des Dl'-put6s; • 

Vu l'arrêté n' 104/PM. du 28 mai 1958 d;:finissant les 
compétences miui,stérielles eU matière d'administration: et de 
gestion des diveroe:i catégories du personnel; 

V u les doélibératioI15 n' 3 et 11e 4 de la commission munl­
eipale d'Atakpamé endatll du 20 mars 1959; 

V u le déCret n° 59-78 appl'lOuvant ~a création de la régie 
eau et êIectridté de la commune d'Atakpa'mé; 

ARRETE: 

CHAPITRE 1 
CON DITIONS GÉNÉRALES DES ABONNEMENTS 

ARTICLE PREMIER.' - Mode (le tilJrais,on dO, f:epu. 

L'eau ,est livrée exclusivement au oompteur. l'abon­
né garantira à la Régie pour chaque année d'applica­
tion de son oontr,at, un minimum ,de oonsommation 
de trois m3. (3) par m/m de calibre de compteur. 

Dans le, cas où le mininium garanti ne serait pas 
atteint, 'tes m3... non oonsommés seront facturés avec 
une réduction globale de 50 0/0. 

Ces minima seront vérifiés en fin d'année. 

Ils sel10nt calculés au prorata temporis en cas de 
départ d'un abonné ou en cas d'abonnement nouveau 
au oours de l'année considérée. 

ART. 2. - Durée d;es abonnements. 

Les abonnements ont durée qui ne peut être ni! 
inférieure à six mois,' ni supérieure .à dix huit mois. 
Cette durée est déterminée de façon- que la date' 
d'expiration coïncide avec le 31 décembre de l'année 
,en cours ou de l'année suivante. 

Les ,abonnements sont ensuite renouvelables par 
:tacite r,eoonductîon, par périodes d'une année, sauf 
Idénonciationde un mois avant la date d'expiration. 

CHAPITRE II ., 
EXÉCUTION ET ENTRETIEN DES BR,\NCHEMENTS 

ART. 3. - Brancheme:nt. 

Chaque abonné dispose' d'un branchement "éparé~ 
avec prise d'eau distinct sur la oonduite publique_ 
Toutefois les abonnements d'un même immeuble peu­
vent être alimentés par une même prise, à oonditioll' 
que les parties non communes des branchements 
soient muni,es chacune d'un robinet d'arrêt. 

11 ne peut être acoordé plusieurs branchements pour 
un même immeuble. 

Il ne peut être. acoordé plusieurs branchements de: 
mêmes prises oommunes à plusieurs immeubles, con­
tigus ou. non, appartenant 'Ou non au même pro­
priétaire. 

Les branchements .sont la propriété des açonnés. 
TlÛute~ois Ies bI:anchements établis sur la voie publique­
deviennent propriété de la Régie des Eaux après 
5 années de service. 

En cas de difficulté pour l'application des dispüsi­
Hons résultant des deux alinéas précédents, il est 
statué par l'Administration dans chaque cas particulier ~ 

ART. 4. - Compte,urs. 

La détermination de l'eau oonsommée est effectuée 
au moyen de compteurs. 

L'abonné désigne le point de son immeuble où 
son compteur doit êtl1e posé. 

Cet emplacement doit toujours être à l':intérieur 
de la oonoessIon en bordure de la voie publique: 
desservie par la oonduite et toujours être accessible 
sans difficulté aux agents de l'Administration et choisi 
de manière à permettre aisément la lecture des in­
dices d l'entretien du oompteur. 

L'abonné est responsable de la bonne conservation 
du oompteuret de toutes dégradations qui pourraient 
y être faites. ; 

Il est formellement interdit à l'abonné: 
10 ) - de changer les indications du compteur, 
20 ) - de modifi,er la position sans le concours d'un 

Rgent de la Régie. 

Le compteur est ,soumis à toutes les vérifications 
d'exactitude ,et de régularité de marche que la Régie 
cl10it devoireffeduer. 

La vérification du compteur peut aussi être faite à 
la demande de l'abonné à ses frais; toutefois ces 
frais lui sont remboursés si la marche du oompteur est 
reoonnue défectueuse. 

ART. 5. - Robine,ts: 

La manœuvre du robinet d'arrêt posé à l'origine 
est réservée à la Régie des Eaux. 

11 ,est interdit à l'abonné de faire usage de clefs de 
manœuvres semblables à celles utilisées' par la Régie 
des Eaux et même de les oonserver en dépôt. 

L'abonné peut manœuvr,er à son gré le rübinet 
d'arrêt placé après le èompteur. 

l 
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AR'!'. 6. Etablissemenls 'pt en{r:eûeli. de8 bnctn­
i~hements. 

Les travaux de branchement sont exécutés à l'en­
treprise sous le contrôle du Directeur de la Régie ou 
encessiün par la Sqbdivision des Travaux Publics. 

Les travaux d'·entretien des branchements sont ef­
Jectués :exclusivement par la Régie Eau et Electridté 
d'Atakpamé. 

L'abonné ne peut s'opposer aux travaux d'entretien 
<ou de réparation reconnus nécessaires par la Régie. 

CHAPITRE III 
ABONNEMENTS, RESILIATIONS. MUTATIONS --. 

ART. 7. _. Demandes 'fil pnliCIJJ; d'a/Jonnclllrulo's. 
Les' demaudcs ct Jes polices d'abonnement sont 

établies sur imprimés fournis gratuitement par la Régie 
-des Eaux et timbrées suivant les règlements en vi­
gueur. , 

Les polices d'abonnement sont établies en double 
;e:xemplaire surllU ~gistre à souchte dont est détachée 
l'expédition àr.emiettrè à chaque abonné après timbres 
et .enregistrement. 
-. Les demandes et les polices sont établies au nom 

du propriétaire de l'immeuble à desservir et signées 
par lui. 

ART. 8. - RésiliatiollS. 

La résiliation d'un abonnement peut, à' toutes épo­
ques, être prononcée d'office dans le cas d'infraction 
aux prescriptions du présent règlement, après une 
:mise en demeure par simple lrtlrc rcoommandée rcs!ée 
.:sanseffct, sans <]Ul~ l,nhonntl puisse prétendre il une 
indeil1l1ité, la I{tlgil' l'tllnt Sl'IlIl' juge de 1'.oPportunité 
.de la mcsure. 

Dans cc eas: 
10 } - Le l1lontau! dl' )'abOlll1ement est réglé sui­

vant la quantité d'cali consolllmée au jour de la rési­
liation, en déduisant k' minimullI de perception stipulé 
.à ~'article 1 ci-dessus au pr.orata de la durée du 

, service de l'eau pendant l'année. 
20 ). - Les redevances d'entretien du branchement 

sont réglées a·u prorata de la dllfée dll ~ervice de l'eall. 

ART. 9. Mu~ations. 

L'abonnement n'est pas résilié par le fait du décès 
de l'abonné ou de la mutation de la propriété des­
servie. L'ayant-cause en reste responsable jl1squ'à ex­
piration de la Police, sans préjudice des reoours eontre 

'des successeurs qui auraient jouit indftment de l'eau. 
Les ayants-droit de l'abonné peuvent demander le 

;transfcrt à leur profit du bénéfice de l'abonnement 
eu cours cn se substituant à leur auteur par l'exécution 
de;;, l'lauses de la police. 

En cas de mutation de l'abonnement, le branche­
ment d les ouvrages qui en dépendent sont transférés 
au nouvel abonné par simple effet de substitution. 

AIn'. 10. Suppression fJunwdifidatio;' des bran­
Cheml!I~ls • 

Dans le cas de pose de nouvellesoonduites publi­
ques ou de modifications à celles existantes, les tra­
vaux nécessaires pour déplacer la prise d'eau sont 

exécutés' d'offiCe par III Régie des Eaux sans frais 
, pour 1'abonnémais,çettii~ci, ne peut exiger la remise 

des matériaux qUi deviendraient disponibles de ce 
fait. .0, 

CHAPITRE. IV 

AnT. 11. - Incidents de s:erviCe. 
Les abonnés n'ont droit à aucune indemnité po~r 

des variations de pression, la présence de l'air dans 
les conduites, les arrêts d'eau momental1nés prévus 
ou imprévus. 

Il en est de même pour les interruptions de services 
résultant soit de la sécheresse, soit de réparati.on des 
conduites d'adduction ou de distribution, robinets, 
pompes, ou réservoirs, soit de l'insuffisance du débit 
des captages, d'alimentation, soit de l'exécuion des 
travaux sous les voies publiques empruntées par les 
conduites. 

ART. 12. Resp,onsûbilités dte$ '(lo.onn.elTlCtrill$. 

Les abonnements étant la propriété des abonnés, 
ceux~èi .en assument vis~à-vis des tiers et du Territoire 
la responsabilité et les charges des droits communs, 
la Régie gardant de son côté la responsabilité des 
travaux d'établissement et d'entretien qu!elle a exé­
cutés. 

Les abonnés restent seuls responsables envers les 
tiers de t.oUS dommages, de quelque nature qu'ils 
soient, auxquels l'établissement et l'existence des ins­
tallations faites dans l'intérieur des immeubles des­
servis pourraient donner lieu . 

Ils ont également à leur charge les consommations 
pmvenant des fuites, visibles ou non, ayant prise, 
après le oompteur, sur la canalisation intérieure. 

CHAPITRE V 
MESURE D'ORDRE ET I}E POLICE ­

ART. 13. - A.bus. 

Il est interdit aux abonnés de laisser perdre ttniti­
lement l'eau mise ,à leur disposition. 

ART. 14. Inlerdictio.n de ceder de feau. 
llest interdit aux abonnés de laisser sur leurs 

oonduites aucune prise d'eau des tiers. 

L'eau livrée aux abonnés ne peut faire l'objet d'au­
cun oommeroe. EUe leur est livrée à la conduite 
expresse He n'en disposer que pour leur usage per­
sonnel ou, sans bénéfice, celui de leurs locataires., .. 

II .eststipùlé que tout trafic de l'eau entraînera la 
résiliation de l'abonnement et le paiement de domma~ 
geset intérêts que la Régie pourra demander pour 
la période antérieure. 

ART. 15. - Surveillance. 

La Régie se 'réserve le dnoÏt de constater l'eau et 
les indications des compteurs. 

En cas d'opposition de la part d'un abonné, le ses': 
vice de l'eau peut être suspendu d'office, sans pré­
judice de la résiliation de l'abonnement, dans les 
oonditions prévues à l'article 8 ci~dessus~ " 

http:r�parati.on
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CHAPITRE VI 
TARIFS ,- CONDITIONS DE PAIEMENT ­

ART: 16. - Tari/s; 
1" Prix de l'eau consommée 
Services administratifs et municipaux: 22 francs le 

mètre cube. 
Particuliers - 30 francs le mètre cube. 
Ce.s tarifs peuvent être revisés sur proposition du 

Directeur de la Régie. 
2° Redevance pOlir entretien des branche­

ments ­
Les redevances d'entretien d'un branchement ne 

oomprennent pas les frais de réparation qui ne seraient 
pas la conséquence du foncHonnement ou de l'usage 
ndrmal des, installations. Ces derniers frais sont à la 
charge de l'abonné. Elles sont fixées au prix forfai­
taire de 300 frs par, trimestre. 

3e Location et entretien des compteurs ­
La r,edevance trimestrielle de location et d'entretien 

des oompteurs est fixée comme suit en ce qui concerne 
les compteurs appartenant à la Régie. 

Compteur de 12 m/l11 300 francs 
Comptellr de 15 m/m 300 francs 
Gompteur de 20 m/m 300 francs 
Compteur de 30 m/m 600 francs 
Compteur de 40 m/m (JOO francs 
Gompteur de 60 m/m 1.500 francs 
Ces redevances ne oomprennent pas lès frais de 

réparation qui 'ne seraient pas la' conséquence du 
fonctionnement ou de l'usage normal des installations. 
.ces derniers frais sont à la charge de l'abonné. 

4" Frais de fermeture et ollverture des pri­
ses ­

Pour chaque ouverture ou fermeture du robinet 
de prise' sur la oonduite, il sera perçu un droit unique 
de 150 francs exigible d'avance et versé à la caisse 
de l'Agence Municipale. 

Ces frais ne sont perçus que dans le cas d'opérations 
dfeduées à la demande de l'abonné, ou opérées 
d'office en cas d'infraction aux prèscriptions du pré­
sent règlement. 
5°) - Taxes de fermeture de prist! par abonnés 
retardataires. 

. Il est appliqué une taxe de cinq cenis francs (500 frs) 
par fermeture, pour retardataire du paiement des con­
sommations d'eau .et des travaux. Cette fermeture 
lest leffectuée un mois après la notification du retard 
:à l'abonné par lettre recommandée. 

ART~ 17. - Provisions, 
lIous les travaux demandés par l'abonné ne sont 

,exécutés qu'après versement à la caisse d'une somme 
:égale au montant du devisétabH au préalable et 
;accepté par l'abonné.. 

~ou~ l'AdI1Jjnistration les travaux sont payés après 
,executIon. 

ART. 18. Paiements. 
Les redevances d'entretien des branchements et le 

redevances ~de location et d'entretien des oompteur 
sont payables trimestriellement ' ' 

Les indications des compteurs sont relevées dan 
la dernière quinzaine de chaque trimestre eLles rede 
van ces sont versées trimestriellement. 

Sien raison de l'arrêt ou de la marche irrégulièn 
de compteur, il est impossible de déduire la conso~ 
mation réelle de ses indications, les sommes due! 
par l'abonné sont décomptées sur la moyenne de troi! 
mois précédents. 

Tous les paiements doivent être effectués à Il 
caisse de l'Agence Municipale dans les délais fixé~ 
par le présent règlement. 

A défaut, le service de l'eau sera suspendu ur 
mois après mise en demeure par lettre reoommandéè 
sans préJudice de la résiliation de l'abonnement pal 
applicaüon de l'article 8 ci-dessus et les actions d~ 
droit à exercer contre l'abonné. 

ART. '19. - Règlement des contestations. 
En cas de contestations, l'abonné doit' présentel 

sa réclamation à la Régie au plus tard dans un délai 
de quinze jours à dater de l'env,oi d'un avis reoom· 
mandé émanant de ce service. . 

A défaut d'accord amiable avec ce service, l'abonné 
doit saisir l'Administrateur-Maire dans un délai maxi, 
mum d'un mois à dater de sa réclamation. 

Si l'abonné n'accepte pas la décision de l'Adminis­
trateur il peut se pourv.oir devant la juridiction oompé­
tente. Il dispose à cet ·effet d'4n délai maximum d'un 
mois à dater de la notification de la décision précitée. 

Il peut de même saisir la juridiction oompétente si 
'l'Administrateur n'a pas statué dans un délai de deux 
mois. 

Si la difficulté a pour objet une somme facturée, 
l'abonné doit préalablement à son pourvoi devant la 
juridiction oompétente verser la somme fixée par la 
décision de l'Administrateur-Maire et dont quittance 
lui est remise sous les réserves de droit à son profit. 

•Tous Iles délais impartis à l'abonné par le présent 
article doivent l'être souS peine de forclusion. 

CHAPITRE. VII 
CLAUSES DIVERSES 

ART. 20. Frais de timbre :et d'enregistteme.nt. 
Sont à la charge de l'abonné les frais de timbre et 

d'emegistrementde la police et les frais de mise en 
demeure Lorsqu'une mesure ,de ce genre doit êtr:e 
prise. 

ART. 21. - Cas Iwn prévus. 
Dans tous les cas non prévus au présent règlement~ 

l'Administratiün statuera, les intéressés entendus. 
Art. 22. - Le présent arrêté sera enregistré, oom­

muniqué d publié partout où besoin sera. 
Lomé, le 7 septembre 1959 

S. E. OLYMP,IO. 


Par le Premier Ministre: 

Le ,~Ministre d'Etat, 

P. FREITAS. 

l' 

'"1 
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,ARRETE No 207/PM-MEN du 8 septembre 1959 
portant créati'l)n d'un Cours Complém;}ntaire à Bas­
sarl. 
Le Premier Ministre,. 
Vu l'ordonnance no 50-1376 du 30 décemb1'>e 1958 portant 

fltatut de la République togoWsc; . 

Vu la loi togolaise n' 56-2\~u 18 septembre 1956, modifié;) 
par la 'loi n' 57-13 du 28 mars 1957, d,éterminant les pouvoirs 

,du Gouvernement de la République du 'J)og'l et COIlX res\)rvrll 
,il la Chamhre des Dépu~; 

Vil l'arrêté JI' 32/E. du 18 jalldel' 19:i5 portall t rC.orgoui8ll­
don dt' l'Enseignement ofHdcl au Tog.); 

ARRETE: 

Article Premier. -_. Il est créé à Bassari un Etablis­
sement soolaire dénommé Cours Complémentaire de 
Bassari.. .. 

Art. 2. -, Cet établissement f.onctionnera suivant 
.la règlementation ,en· vigueur des Cours Complémen­
taires de' la Métropole. . 

Art. 3. - Le présent arrêté séraenregistré, com­
'illuniqué et publié partout où beg.oin sera. 

Lomé, ,le '8 septembrre 1959 
S. E. OLYMPIO 

,~RRETE no 212/PM-INT. du 12 septembre 1959 
porrtant création d'un Commissariat de Police 11 
Badou. . 

Le Premier Minil"lrc, 
VII l'ordonnaIlCt' ... !'i8·1:i16 du al) décembre 1958 portant 

statut de 14 R6!>ublitrut' ttOj4'OllIis6; 

Vu la ~oi toh'OIJii81' Il" 56.2 fIn 111 sept~mbre 1956,' lUlodifooa 
,par la Ici nO 51.la du 28 mnr!! d9,j'i, d(,œrminaut les plPuvoirs 
,dtl·Gou,'crnemenl .h~ III llépubli(fUC du Togo et ceux réBervés 
~I la Chambre dœ J){l!>ut('fj; 

VII l'arrêté n" 92 du H ffvrillt' Hl:i:i créant UI! servic,~ de 
police et ~ 1Sl\~ oompMté I>ar .1'lIrrN{' n" 227 du 18 mal 19$; 

Vu l'arrêœ. ne. 759 du 27 ,dé.ccmbn' I~Hl port/mt 'Organisation 
(le Service de la police du Tog:1 j 

ARRETE: 
Article Premier. ~ Un commissariat de P.olice est 

'Créé à Badou (Subdivision de l'Akposso, Cercle d'Ata· 
:kpamé). . 

Art. 2. La compétenoe du Commissaire de Police 
de Badou s'étendra sur toute l'étendue du canton de 
Litimé. ' 

Art. 3. -- Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et ootnmuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 septembre 1959 
S. E. OLYMPIO 

ARRBTE Np, 213/PM(MTAS-FP du 12 septembre 
1959 fiXiant te taux du SfllairB minimum interpro­
fessionnel {llwl1nJi. ' ' 
Le Premier Min~~re, 
Vu l'ordonnance u' 58-1376 du 30 décembre 1953 portallt 

statut de la ll!6puhlique du Togo; 

V'1 lu !.ai togQIaise n' 56~2, du 18 sephmbre 1956,· modifiéa 
par la loi n' 57-13 du 28 mars 1957, dét~rminant les pouyoinJ 
du Gouvernement de la R!épubliq'll\' du 'J)ogi} et ,ceux rés-ervés 
ù la Chambre dt'.'; DépUt€6; 

Vil la loi ne 52.1322 dulS doé-eembre 1952 dite Gode du. 
Trltvllil spiidalement en ses i\nic1q, 95 et 163; 

Va l'avis :exprimé par la Commi.si!Î,on Consultative du Travail 
en sa séance du 61a0i'lt 1959; 

SUl.' la pl'Oposition du Mini.i>tre du Travail, des Affaires 
Sociale" d d~ la Fonction publique; 

ARRETE: 

ARTiCLE PRE:vnER. Le c;;alair.e lforaiœ minimum 
intrerp!pofess,iMnel g>arfl~ui du manœuvre relevant des 
p:oofelssions soumises au régime de la durée hebdo­
madaire du travail de ,40 heures est fixé comme 
suit: 

1re zone. ~ 21, frs 50 
2e, z'Ûne 20 fr:s 65, 
3C zone 17 fris 90 

ART. 2. - Le lllanœuvre rému,néré au mois devra 
percevoir au moins cent ~oixan~e treize fois UiIl tiers 
(173,33) le Isalaire minimum horai~ fixiéà rarticle 
,précident. 

ART. 3. - Le lialair,e minimum' in~l~pmf'essii()n­
nel garaJllti du manœuvrè relevant du, l1égimie agri­
cole (2.400 heures p:ar an) est fixe co.mme suit: 

1re' zone 23 fr.s 85 
2e1 zone . .'. . . . . 17 frs90 
se; zone: . ';. . . . 15 WB 50 

'ART. 4. - Le manœuvre des ,tmh'epriSies agricoles 
.ouassimilœs rémuné;ré au ,nois devra p~roevoir 
au moins deux cents f,ois le salaire horaire fixé. à 
ral'Hele p:récooent. 

ART. 5. - Le -présent arrêté dont les dispœili'on'S. 
.abrogent l'arrêté nO 122(PM/MTAS-FP du '23 juin 
195.8,prendra effiet du 1er septembre 1959. 

ART. 6. - Le Ministre du travail, des aff,air,es &0­

ciaoos et de la fonction publique est chargé (le l'ap­
plication du présent arrêté qui Siera enregistré, publié· 
au lourWll officiel et communiqué partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 12 seplembre 1959. 
S. E. OJ,YMPIO 

A.. RRETE N° 214iPM-MF/MTAS·FP du 12 septembre;, 
1959 fixant le taux de.s différentes, pr~staU()nB ta­
'mitiales s,erui/!3 p!lI' la cab$e de, Compen,~'afion des, 
prestations fJamiliales. 

Le Premier Ministre, 
Vu ·l'ordonnallce n' 53-1376 du 30 décemhre 1958 ponant 

statut de la lMpublique lOé'Jolai&sc; 

V,t la lQi t0501aise Il' 56-2 du Hl septembre 1956, modifiée 
pal' la loi Il· 57-13 du 28 mars 1957;' déterminant les po~voirs 
du Gouvernement de la Républiquç du T·ogo et ceux réservé;;o 
àla Chambre des Dléputépj , .3 
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, V ~ la loi ne 52-1322 du 15 déicembre 1952 dite Oode du 
~ravail, sp6cialement en 5'On article 237; 

Vu l'arrêté n° 242-56 du, 15 ,mars 1956 instituant un régime 
de pr,e,stat~ons familiales: au profit de. travaillcul'S salariés et 
l'arrêté no 22/MTAS~FP. du 18 décembre 1958 le modifiant; 

Vu l'arrêté n° 385-56 du 30 :avril 1956 portant ,organisation 
-et functiorinemellt de la caisse de compensatioll d~ prcstatio!15 
familiales; 

Vu l'avis cxprim6 par la Gommissi,on COll6u'tntive du Travail 
en sa séance du 6 a !oUt 1959; 

Sur la proposition du Ministre du Travail, des Affaire;s 
SOciales et de la l',onction publique; 

-ARRETE: 

;A;RTICLE PREMIER. - Le·taux diels allocalion,!), fa­
l~~t~le;s.est fbé à 450 franQs par mois et parenlanl. 
, ' AltT. ",2. - Le montant de l'allo,cation: prénatale 

'est fixé. à ~50 francs piar mois. 
ART. 3. - Le Pl!ontant de l'aUocation au foyer du 

travailleur est fixé à 5.400 francs. 

ART. 4. - Le directeur de la ca:iJss;e de Çompen­
satil.on des prestations famiIialjes 'l'!st chargé de l'ap­
plication du présent arrêté qui sera enregistré, publié 
au lournalofticiel, communiqué p~artout OÙ besoin 
sera et p.ren:dra effet du 1er octobre 1959. 

Lomé, Je 12 sep1:enrbre 1959. 
S. E. OL'YMPIO. 

Al?RETE No 215/PM/MTAS-FP du 12 6epiembre 
.1959 timnt les S'alaires des ,agents non fonctionn1ul­
resdusecteur _public engaf!.és $'{l;ris, l~mlfatio:n .d~: 
durée~. 

Le Premier M~nistre, 
,Vu }?ord.1Jnna!llce n" 58·1376 ,du 30 décembm 1958 portant 

fitatut de la République togolaise; 

Vu la loi togolaise n" 56_2 du 18 septembre 1956,. modifiée 
par, la loi ne 57-13 du,28 mars 1957, déterminant les pouvoirs 
..Ill Gouv,ernement de la République du Togo et ceux réservés 
il la Chambre' des Député6; . 

Vu. la Loi n" 52-1322 du 15 déc-embre 1~52, dite « Gode du 
Travail '»; 

Vu l'arrêté no' 852-54/ITLS. du 7 ,septembre 1954 fixant 
les cQIlmtÎ!ons d'adaptation de la Conv,entÎ>on ColIecti ve et de 
l'aeciOrd.oollootif du 9 noYè~re 1946:aux agents non ronction. 
naires d~ Secteur publicengag,éI; j5al1S 1imit~til()n 'de durée,i 
ensemble les textes le 1llIOdifiaDt ou le complétant, notamment 
l'arrêté n"· 8/ITM. du· 14 juin 1957, en son adicle 2; 

ct 
Sur la propo.siti,on du -'Ministre du Travail, des Affaire 

tl/Ociales et de la Fonction publique; 

'~RRETE : 

ARTICLE PREMIER. Le barème d~ salaires des 
,~~nflS fonctionnaires du §octeur ,l)ublic ...~~ag;"és'.sans 
limitation de durée est Uxé comme suit à dater du 
,,11er septembr,e 1959: " " 

·-"Y,~<:-
'("f'; ., -. i ' 

yt< Catégorie 

Echelles A '... 7.5l 
.B ,7.9:­
C 8.31 
'n '8.7: 

. ,Hors échelle 8.9( 

2< Catégorié 

Edrelles A , 8.9('.
'B 9.3~ 
'C 9.8~ 
'n 10.31 

Hors échelle : . 10.7'i 

3" Catégorie 
.,Echelle.s A '!' 10.77 

'iB • .. 11.23 
'c . - . li.72 
'D . . . . . ... 12.20 

Hors échelle 12.46 

4" Catégorie 

Echelles A " ": '. . 12.461 
13, 12.82, 
'e 13.121 
'n . . . 14.021 

Hors échelle • 14.2;)( 

Sç , Catégorie 

Echelles A ,- 't! '!' 14.25( 
'iB ';' . 1 15.301 

.,'e ;î . . . . . 17.06( 
'D '; .-0 . , . 18.83( 

Hortstléchelle . 19.06C 

6· Cqté[4orie 
Ecl'l(elles A . " ,~ ~ 19.06( 

'B" -:;. 20.210 
'e 21.950 
rD , • 2'L26C 

Hors échelle: \. 26.250 
Hors catégorie .' '. 26.250 

ART. 2. - Les .agents classés à la 110r:s' échelle 
de leur catégorie conservent À'~ persgnner le 
bénéfice de I-eur salaire quand ~hli-ci est supélieur 
à œlui fLxé au présent barème~ , 

ART. 3. Le présent arrêléslera enregis;tr~,~ 
publié au ]our:nal officiel ct ~omm'Uniquépartout IOll 
~oin sera. 

Lomé, le 12 septembre 1959. 

S. E. OLDIPIO. 

ARRETE No' 217/PMfMA/ELdu .16 -septembre 1959 
déclarant infecté de périp.neumoJile fjo.vin~ le. Ter­
ritoire du cercle de Sokodé.' 

Le Premier Ministre, 
Vll l'ord.1Jllnance 'ilo 58-1376 du 30 décembre 1958 pOrtant 

statut de la' lbépublique togolais5e;, 

J' ": 

~>' ,jl'i,. 

http:engaf!.�s
http:satil.on
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Vu la fIoi tOgolaise n· 56-2 du 18 septembre 1956, modi.fiée 
par la Loi n" 57-13 du 28 mars 1957, déterminant les pouvoirs 
..du Gonvernement de la République du '.[logo ct ceux, régervép 
1t la Chambre des DéputdJ' ' 

Vu l'arrêté n° 550 du 30 'Octobre 1934 réglementant la 
.îpiolicc s~taire ~ ~imaux dans le territoire du Togo; 

Vu l'arrêté no 327/APA. du 23 juin 1944 portant fixation 
-de certainœ pbligations des éleveur", en matièl'C de police Bnni­
taire des animaux; , 

V:t la lletire n· 442 du '3 lIeplembre 1959 .lu cbef de;!I~ 

>circonscription d'élevage de Sokodé signalallt l' IIpparitioll de 
,péripneumonie parmi \0 b(-tail .111 Cerel,) de Sokodé et la 
,cOnstatati:on de cette maladie llllregisiree dans d~ troupeaux

~\ imptort6.i il Sokodé; r Sur la proposition du Chef du Sel'vi% de l'Elevage; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est déclaré jn!ecté de périp· 
neumonie bovillJe le' territoire du, cercle de Sok'Odé. 

ART. 2. T'OUt déplacement d'animaux sa.uf pour 
se rendre, au pâturage habituel ~st formellement in­
terdit; Seuls les animaux desti:nés au ravitaillement 
en viand'B de la' population let dont les propi·j~taires 
sont munis d'un '1a.issez-passer srunitaire délivré par 
les postes du serviçe' de, l'éleyage pourront rentrer 
dans le œrcle de Sok'Odé. 

Le transit des bovIns var le cercle de Spkodé 
est interdit.", 

ART: 3. -- Lesanimllux Inalnd{'s, eonlaminés ou 
suspects doi~nt être ahttLlœ immédiatement. Leur 
chair peul êll"C liVI'i'>e il J.l consommation dans la 
zone du f.oyer inCecM " ~oJ1(lilioll que l'abattage ait 
lieu sOU,S le'cOntrÔle d~un ugent du service de l'éle­
vage et après, Mj~~. ct Wstl'UCUOO d~ ,or~nes in· 
fectés. , " 

L'abattage das artimnux malades, contamiu~s pu 
suspects de péripneum'Onie «it II ln charge du pro­
priétaire de ces animaux. En cas de défailhUloo du 
propriétai~!, l'administrateur commanùant le œrcle 

.où' se trouve la ~one, ,déclarée infectée, ,prendra les 
dÎlSposjtjpns nécessaires, avec i'aeeord du chef de 
la ciroollscripHon d'élevage' intéres~ée, pour faire 
abatttc les animaux ,maladeS" WlJ,t1ùninés pu suspects. 

ART. 4. - TOUiS les autres 'animaux du aède de. 
SokOOé devront être s,oumis {t lavaccinatipn antipé­
ripnewnonique. 

'ART. 5. - Les sanctions au présent arrêté smt 
~l1es déterminées par l'arrêLé no. 550 du 30 ;octob~ 
1934 dans son titre XII.~ , 

AHT. 6. - Le commandant de cercle de Sokodé et 
le chef de. la J::irconscription, d'élevage de Sokodé 
sont char~és, chacun en ce qui 1~ oOOlcerne, de l'e.xé.­
cution du prés'ent arrêté qui !Sera enregistré, publié 
et communiqué partO,u~ où besoin ~ra. 

L'Orné, le 16 septembre 1959. 
POUl' le Pl'Iemier Ministre absent :, ' , 

Le ,Ministre 'd'Etat, 
Chtirgé 'des Affaires Courantès,: 

P. FBEITAS. 

I.".A,N. 

No 204/PM du: 

7 septembre 19,59. A dater de la signature du ' 
présent arrêté, la &ectkm du service de Plnstit~ 

. français d'Afri(rue 'noire (IFAN) de la République 
du Togo, est définiLivement rattachée ftU Ministb-e; 
dulravail et des affaires sociales. 

No 208/PM/MEN du: 

9 septembre 1959. ~-"es fftectifs des différentClS 
catégories œfJ('rsonnelde l'enseie;nement privé en..' 
tI'ant dan!:) le calcul de la. subvllmtion s'Ont fixés VOllr 
l'année scolaire 1958-59 oomme l'indique lè tablea~ 
suivant: , 

- -, .., '- -- ._--, 

, M~~SJON ~ATHOLIQUE 1Miuion Ëvang-éliqUe­, ' 
CATÉGORIES 

TiLulairesd'Wle Ij,œnce d'en~ignemen t 6 + 2ip 2 mois 112 
Titulaires du baccalauréat . . . . . 19 

Titulaires du BE. ou du BEPC. ou ayant satisfait 
aux épreuves de, l'Instit1ltt'Ora't . . - . 74 

Ayant satisfait aux épreuves du. Monitorat de l'en­
seignement privé . . ~. . . . . . 160 

Titulaires du CiWE. (Auxiliaires) .; . 192 

TOTAL . 451. 

-
6 

12 

57 
42 

117 

-

Mission Ilélhodiall 

, 1<;, 

-

-

-

2 

8 

10 
.. t 2p 2 mois lh 

~_ .. ..
~ ~-_o. _._- .. ' - '- .. .--~ ..,- .. ' ,- ' .. 
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No 2Q9/PM/MEN du; 

9 \Septembre 195,9.' - Les taux mensuels PaT' 
catégorie de Personnel de l'ense~nement privé du 
Togo, iSo;nt fixés ainsi gu'il c;ult pour 1959 (ânnéè 
civile ). 

CATÉGORIES TAUX 

Titulaires d'une liqenoe . 28.774 

Titulaires du baccal~uréat 23;444 

Titulaires (lu 
rutoral . . 

BE., 
. . 

BEPC üu, lnsti ­
16.294 

Moniteurs . .. . .. . 12.915 

Auxiliaires 5.700 

No 210jPM/MEN du : 

10 septembre 1959. - La Mission évangélique du 
Tog.o est autorisée à ouvrir les classes suivante~ 
,pour compter du 15 octobre 1959: 

Enseignement primaire 
1 - CERCLE DE LOMÉ 

Lomé'Bè une quatrième plaJSse (CM2) 
Lomé!:Nyéko'nakp,oè - une troisième classe (CM~) 

II - CERCLE TSÉVIÊ 
c 

WH - une école ào,ne claJsse , 

Kovié -une~.1e J!u;ne; claiSse 
Gapé Kpoozi - une troi{dèrile das.se. (CM1) 

III - CERCLE D'ATAKPAMÉ ' 

Yalla Démé - une troisième class~ (CM1) 
Béthel - une troisième, classe (CM1) 
Ces ,a:utor~sations d'ouverture n'impliquent :pas né"; 

ŒlSsairement octr!ai de subvention. 

No 211/PM/MEN du : 

10 septembre 1959. La Mission catholique du, " 
ToSio estauto~is~e à ouvrir l,es classes suivante,!! 
lPOur Qomprer du 15 pctobre 1959: 

Enseignement secondaire 
Instituti{)n :secondaire de Lama-Kara - une classe 

de tro~sième . ., 

Cours camplémentaire die Tsévié 
J cinquième ~ . 

Enseiqnement ménager 
.J Lomé Tokoin -une deu,xième ~lasse d'e;nsei­
!gnement ménager . 

[ ,,Anécha. - une cla:ssc d'>e}lseign~ment ménager. 

iC:!i: : 

Enseignement primaire 
1 - CERCLE DE LOMÉ 

Bass.adji une troisièmie clas'se 

Bè - une troisième classe 

Ahanoukopé - une huitième plas~ 


Nyékonakpoè - (garçons) une douzième classe, 

Nyékouakpoè (~mes) une Jleuvièine cla~ 


Tokioin (filles) une deuxi,ème classe 

Adakpamé une classe (nouye,He ~o~e). 


Il - CERCLE DE TSÉVIÉ 

Tsévié (garçons) - onzième et douzi'èmie class. 

Gati .Dalavé une deu,xièm~ clas!lie 

AiSsahoun (fillés) - pne tro:isièIÙ~ classe 

KoudaiSsi - unc classe {,nou~elle ecole) 

Aftblelouvé - une cinquième, class,e 

Agokopé -- une classe (nouvelle Poole). 


III CERCLE D'ANÉCHO 

Anécho-Adjid;q, - cip.quième et liixième, 

Aklakou - une quatrième classj!), 

Ganavé une de.uxième c1a!Ss.e 

Essc-Zogbedji une deuxième, çla~ 


. T.ogov,Ule - une sixi,ème classe 
Vogan - une sixième classe. 

1 V - CERCLE DE KLOUTO 

Palimé (fUIes) - une huitième. classe 

AvenoJl - une tro~sièm.~~lasse 


. Hanyigba - Douga - une classe (nouv,elle école 
Yolœle -une cIass,e (nou~lle école) 
As<;,ahoun Fiagbé - ADi8 troisième clasS[e, 

. AtlSavie une classe (nouvelle école) 

v - CERCLE D'ATAKPÂMÉ 

Atakpamé (garçons) - une U'ê,uvième, classe 
Glél - une Quatrième cla:ss'e. 

Djon-Kolora une classe (nouv~lle éoole) 

VhepMkunya -une class~ (nouyelle éc~le) 


Kamina Akebou u.ne tr:oisième classe 

Seregbe'me - une classe (nou,velle écl)l,e) 

Nuatja lune quatrième classe 

EzÎlne - une ~uatrièm'e c1a;sse 

Doumé - une classe (no,uYlene,pcl)l~)· 

Avagomé - une cl~sse (nouVje,lle ~~o~) 


G.afekenke - une cl!lisse (nouv~~e école) 

Tehare BaO'u,llne d<euxième clruss!6. 


VI - CERCLE DE LAMA-KARA 

Lama-Kara école de iillels une cl3i~ (no,u 
velle éCOle) 

Lama-Nyangbadé réouvertu.re d'.u~ clalsse 
Foouda ré(),u;vertu;r'~ de la tro~sièlll[e, cla:s;~. 

http:r�ouvertu.re


1er octobre 1959 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 763 

VII - CERCU: DE ()APANGO 

Dampiongo - une classe (nouvelle éoole) 

Diapak - une classe (nouvelle éCole). 

Ces autorisations d'ouverture n'impliquent pus né­

<œ;ssairement octlioi de subvention. 

Affalr.. cout.at.s 

_No 220/PM du: 

17s,eptembre 195B. --, pClldanJ l'alNcuec du lVli'l1is­
t~ de la santé publi.que M. Gersoll Victor ,Kpotsra, 
le Mmilstrc du travail, des arrait'cs sociales et de la 
fondion publique (~~I (~hal'gé de J'expédiltion d~$ 
affaire<; corn'anles. 

,Nomiaàtio•• 

Par arrêtés et décl<;ions dn Premjer Ministre: 

No 163/D/PM/INT du; 

7 septembre 1959. - )VI. Guyot Jacques, admi­
nistrateur 20 échelon, de la: France d'o,utre-mer (~n­
dice 335), nouvellement désigné pour Ste,rvir au T1of?JO, 
est nommé chef de la circon<;cription admiuistmtive 
de Pagouda (cercle de Lama-Kara), en remplacement 
de M. Tousset Marcel.' 

La présente décisjon aura elTel pOUl' eomptet' de 
la date de prise de service de Pi'llléressé. 

No 164/D/Pj\'1/1NT du : 

8 \Seplembre Hl;)!). -- M. J)'Oruano Don Camme, 
~dministrateur 30 écheloIl de ln FOM., est n{)m'm'é 
chef de la ciroonscription d.e Kloulo, mlministrateur­
maire de la commune de PaUmé elpl'Ùpnnaleur du 
budget de la commune-mixte do(' Pulimé, en rempla­
œment de M. Giard Louis; en jnslmwc de départ en 
eongé:. 

La présente décisi'Ûn aura ~ffel p~Ul' COmpl(lr de 
la date de prise de -service de l'intéressé. 

No 165/D/PM/INT du: 

. 8 septembre 1959. M. Guyot Jacques, aduiinis­
. trateur, 20 échelon die la FOM, chef de lSubdivisilon pe 
Pagouda, est nommé cumulatiViement avec ;sesfoné­
tions, commandant de cercle de cercle de Lama-Kara 
par intérim, en remplacement de M. \Vïd~r Rober;l:, 
a.dministrateur en chef de la FOM, partant en oongé. 

La pr~.senlc décision aura fUet pour compter de 
la dale de prÎJSe de service de l'intéressé. . 

No 1bb-IJ/l'JVI[lN'l'. du: 
8 Sleptembre 1959. - Sont nommés, pour com'p[­

ter de b d,atc de leur installation com'me receveurs 
tle circonscription et receveurs mmiicipaux, t'es agent~
spéciaux dont les noms :sui~nt; .. 
. M. Bl'uOO Jérémie, comm~s des SAli'C, receveur spé­
cial di~ c.irconscriptiou~t ,l1Cce~,urmuIl,ic,ip;aJd'An:écbo, 

M. Amouzou John, commis des SAli'C, 1'!eooveur spé­
cial.:dB circon.scription ~t r,eceveur municipal de 1~5é­
vié. . 

. ' 

M. Tétévi Charles, commis 'd'Administrat:iou ad­
joint die :le classe, ~ceveur spéciàJ de circonscription 
:d~ Ta/;!:Iigbo. 

L'inoomn,ité de responsabilité est ~Uouéle aux fone­
tionnaires nommés aux fonctions . ei-dessus pour 
comptel' de la date. de leur installation. 

La pl'és.entc décision .aura \effet 'pour compter de: 
la date de pl'Ïsc ~ service des intére~sés. . 

N° 169-VfPJVI[JN'L du: 
14 septembre 1959. - M. Honneau Robert, adm~­

nistrateuren chef 1er ~cheloll de la J.l'rance d'outl'\f(~ 
nier, lest nommé commandant de cercle d'Nnécho, ad­
ministrateur-maire et ordonnateùr-délégué du bud~t 
(fe la com'IllUI1le d'Anéch,o, en reml>!aceme'nt de -M. 
Mano HaymoI1;d, administrateur !en 'chef de la il'rance, 
d'outI~e-mer partant en ,congé. 

La pr,ésente décision aura ieffet pour com'P,ter d~ 
la date de pas5ation de service des intéressés. 

No 170-VfPM[lNT. du: 
.14 septembre 1959. -M. Guyot Jacques, chef ~e 
la ~bdîvision de Pagouda, est uommé président d'li 
tl'ibunai de 1er degré de oette localité.' 

La pr.ésente décision ,aura leffet pour compter de 
la date die prise de service de l'intér,essé. : 

,No 171-v/PM[INT. du: 
14 S:eptemblie 1959. - M· Pellefigue PÎierre, at ­

taché de Se classe :de la il'rance d',outre-mer, chef 
(fe la subdivision de, < Sokodé, est nommé eumuflaii~­
ment avec ses fonctions, commandant par ipté~ 
~u oercle de Sokodé, administrateur-maire de la com­
mune et ordonnateur du. 'budget .communal de oette 
localité enriemplacement de M. Honneau Hobert, ad.. 
ministrateur en chef - 1er échelou Ide la il'.U.M..qui 
reçoit une autre ~ffectation. 

La présente ,décision ~Ul'a effet pOUl' compter de 
la d:ate d~pa8'5ation de service des jntérressés. 

N° In-V/l'M[1Nl. du: 
'14 Si<'p~mbrie 1959.. M. Pellefigue Pierre, at ­

taché de 3e classe de la France d'outre-mer, chef p.e 
la' subdiv.ision de Sokodé, \Cst nommé cumulativement! 
a,,-ec SieS fonctions, commandant par intérim du oorclC) 
de HaSsari, administrateur-maÎl'e et. :ordonnateur...dé4 
légué du bud~t de la oommune de Hassari. " , 

La pl',éSientedécision laura ieffet pour compter ~er . 
Jadate de passation de service des intéres:,és. ' i 

No 173-VIPM. du: 
15 septembr:e 1959. La décision no 20b-U{.pM.i 

du 24 déoembre 1958 chal'gJeant M. Gados Amorin! 
;de la gestion de J'huilerie d'AIokouePibé est abrog~' 
pour compter du 1er ~ptembre 1959. . 

Les pouvoirs confiés à M. Carlos Amorin par "l~ 
décision sus-visé,e :BOnt attl'ibués provisoirement ,à ,!VI. 
Vovi-Akue Paul, ~~ervice, :a,u Ministè~d,ll, comm..eri; 
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Ir 
Il 
l' 

r 

_______===s.~~._._. 

00, de l'industrie, de l'économie et du plan, en atten': 
[dant la oonsultation deis membœs de ta coopérati~e 
des prodncteurs de noix de palme. 

N° 219...jfM. .du: 

rI 8leptembre 1959, -' MM. Aithnard André .~.t 
Gnassounou Richard, secrétah1'S d'admillistrR~icn, sont 
IJ.ommés membl'Je,s suppléants du tribunat admin:straf­
tif du Togo ~n,emplacement de MM,' ll'ol1y Miche,1 . 
~t J)arras Vaniel, jempêch~s. 

Reprise de fonctions 

No :.W2,,:PMfMUIEP, du: 
. 2 Sleptembre 1959. - M. Vam'el }l'rançois, adm~­

l]istrateuren chef, 3e ~chelon, de la France d'outr'e(­
mer, de retour de congé, et arrivé à Lomé te 1er 
août 1959 par avion, repprend ses fonctions de dh-ec­
œur du Siervi~ de l'économie et du plan jet ordon­
nateur-délég:ué du budget ll".l.U.E.S. pour com'pt-er 
'du 3 août 1959. 

Chef da ca.toB 

No 216-PMfIN1. du : 
lb septembre 1959. - fj;st reconnue la déliJignru,­

tion faite conformément à la coutume et par voie 
élective de M. Natchipou Wassaou, en .qualité de 
chef :de Bandj';lé, :en remplacement de M. MaYimbo 
Sikiri, destitné. 

L'intéœssé aura droit à ,uu,e, indeminité ann,u,eI1e

:de fonction. d~ bO.OUU francs. . 


La dépense'est imputable au budget :général, exe,r­

cire 1959, ch;'l.pitre 8, article 6. 


o Lè présent arrêté aura jeffet pour com'pter de la 

prise de commandement de l'intéressé. 


Tombola 

N° 2U3-Pl\1flNl{lNllü. du: 
~ septembre 1959. - 'L'Association des anciens 


combattants et victimes die la guene du Tc~o est 

autorisée .à .organi€er au pl'Ofit des œuvres .sociales 

~~ l'assOCIatIon uIlJC. tombola. . 


Le nombre diesbiIlets dont l'émission est autorisée 
~st fixée .à triCnte mille (30.000) et le prix d1'~ ;v;ente, 
i(fu billet est ~ixé à vingt cinq (25) francs. ,0 i 

Le montant des lots Ille, devra pas être üîférieur 

en vale..ur à lam:oitié .die la valeur des biHets. émis.' 


La liste des lots .avec indication de, leur valem" 

devra être communiquée au président de la commis. 

sion désignée ci-apres, préalablement à la mise en: 

VJf'nte des. billets. 


Le produit de la vente. des hiUets devra être vers~ 

préalablement au tira~e à ·la caÎ.sse du comp:1Jab~ 

s,upérieur du trésor. . 


Le tirage die la tombola aura Iie.u le 7 no~mbre 
. ;1959 à 15 heuI"!es à la plaoo des fêtes sous Jle 'COD\~ 
ïlrÔ~., d,',upjC commiss,ion cOnipO;f!**. ~: . . '. ; 

MM· L'Administrateur-maire, représentant . 
du Ministr~ de l'intérieur. .' Prészden ~ 

Le trésoder-payeur ou son repr.en- ~ 
, tant.~ 

Benjamin DOSEeh, chef du serv,ice des M'e,mbre 
1'.1.1. représentant de. i"Associa­

. tion. 1 

Produits pbarmaceuliqucs 

N° 218-PM/MSP. du: 
17 septembl)e 1959. - M. Dagadzi Seth, demel 

rant à Lomé, est autorisé, dans les conditiQos' fixé! 
par .Le décret no 55-11::l~ du lb août 1955 et le décr~ 
no 59-82 du 11 'mai 195~'modifiant Je décret no 57-8 
:du 23 juillet 1957, àou:vr:ir à IWomé, (èercle de Klon 
to) un dépôt de remèdes officinau..x, de drogues sim 
pIes, non toxique'!, iCt de spécialités cohformém~li 
aux prescriptions d.es décrets pUlwisés. 

. Uérantàu dépôt: M· Vagadzi Se.h 

MINISTERE DES FINANCES 

No 259-DfMll'{.lr.du: 
14 septembre 1959, - Une j)ubventiOIl .de troi 

millions trois oont mil1~ 'francs (3.JOO.UUU fl'a,ncs 
.est accordée au budget de la commune-mixte d. 
Lomé, en vue delUl permettre de payer les. frai 
d'éclairajl;e électrique de la Villie de Lomé, pour l'an 
née 1959. 

La dépense correspondante est imputable au-,budl 
getgénéral du To~o - ~xercioo 1959 -; chap~tre 3: 
- artic~ 11. . 

Par arrêtés :et deciGions du, Min,ist~ de.~finan.ces 

No 247-DfMl!'{UD. :du: 
,3 septembre 1959. - .Sont affectés pourcompte1 

;du 1er septembre 1959, à l'inspection Nord du 15er· 
vice des contributions dil'lectes à Lama~(ara, lesa~enl 
'dont les noms suivent en service à Lomé :. . 

• 	 MM. Nouchet-Messan ThéophHè, cis. d'administra­
tion adjoint de 2e clasc<c, en remplaooment· de 
M; Torko Emmanuel, len f'tage de pedection­
ne:ment ,en "France; 

Ajavon fj;mite, agent permanc,nt ;de fa 4e ca,tég}orie, 
échel~. Ho . . 

M .. Nouchet-MiCssall Théoph~Le est ;nommé, chef ,de 
l'inspection Nord. 

No ~60-VfMll'{SU. du: 
J6 septembr:e 195Y. - M. Amavi Mit:Ilel, gard~­

fr~lltièœ :ec échelon, rappelé à l'activité et mis àJa 
disposition du Ministr'e; des finan.;es par décision AI) 
8~1-ID'p. du 31 août 1959 .du Ministre de, la fonc­
tion publique, :est l'emis .à la disposi ..ion du chet ~~ 
aervioo des douanes et ~ffecté au poste deis douaneSt 
d~ Natchamba, ten r.emplacement du garde~frontlè1'A 
::le échelon ,VOVI Kouassi A1f~, m,uté! po.u,r or~~ " 
la brigade des douanes de Lomé. 

La pré~ente décision ~ura ~ffet pour,c~mp~r dq 
la :$t:e dje,s,a signatur:e. . 

l 
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~o 26~-U[MJi'. du: 

1 16 S!eptembre 1959. 
, chauffeur permanent, 

-contributions directes, 
rllAA qentra;l.

1 

M. Hunlédé AmaIw€ Joseph, 
précédemment C!n, sel'v,ice aux 
est affecté ,au service du ~a-, 

Le salaire de M.Hunlédé e,st imputable au clra;­
pitl~e 10, artiel~ '0 du budf.!iet général - cxcl'cioo 1959. 

L M. Lamboni JJjibo, chauffeur pel'ffiUlIcut 2e caté­;' 
gorie, échelLe G, précédemment Cil servic\.' IlU garage 
central, est mis à .la disposition du chd du flcrvioo 
des ,contributions directes, cn rcmphwement de M. 
,Hunlédé Amakoé: Joseph ;qui l'(~\:()ii U1W autre affec­
tation: 

Le salak.ede M. l.Jumbolll (~sl imputable au cha­
pitre 10, artic~ 10 .du budg'Ct général-:cxcl'Ciœ 1959. 

l ' Imputation de salaire et de solda 

~o 255-U/ Ml!', du: 
14 septembre 1959, - Pour c~mipter,du 12 juilLe~ 

1959, le salaire, de M. Sant'Anna Emmanuel, ,agent 
eontructueld,es trava,uxpublicll, ~n serviée .il la sl1b­
:division des T.P. du Nord à Sokodé, précé~mment 
supporté par Les fonds des travaux, est imputé ~u 
bu~et général, chap. 14 - art. 0, ' 

No ~56-U[Mlr, du: 

14 septembre 19W. La solde d lcs accessoircs 
de M. Marechal Albel't, illgénicur de 4c dail'3C ~e~ 
travaux publics dû la 11',0.1\1., J)I'é(~édcllImcnt suppo11­
tés polr (e ll'II)I~::' _., d~MpHfC :'011- arHclc 1- pa­
,ragraph(~ a. SOllt jUlJluté~ au budget gé1l61'al, ehapitl'iC 

'14 nl·tiele U pour t!Omptol' du Jl'r octobre 1959. 

Pen.IODS 

,N° 193-MY[J/K du: 
11 septembre 1959. L':lrrêté Il'' 11O-l\<IJi'[li 'R. du. 

:n mai 1959 portant conoossion d'une ,)c/lsion pro­
portionnelle à M, Ekoué Stéphall. dld d\~quipe hors 
classe des travaux publics :et le rcct:ifieIlW' du :W luin 
1959 de cêt arrêté sont et demeurent l'Ilppol'té~, ' 

,Une pePSiOll proportionnelle (pourocntagc 4X Il/O ) ,,,,u 
montant :annuet de soixante seize mille huit cents 
(70.8UU) francs cfa. est attribuée sur les fonds de 'a 
caisse loca1iCde retraites du Togo à M. ,Ekouc ~iiét­
phan, chef d'équipe hors classe de'3 travaux publies 
du Togo (indi~ 410). 

La date d'entrée en jouis!!anoo de oett,e pension 
est fixée au let janvier 1950. 

Le mOlltant d~ oettcpension est porté à quatre 
viugt deux m~Ue, cinq cent soixante (82.560) francs 
cfa. l'ail pOUl' compter du 1er avril 1956. 

f\io I94-J\!W[Ji'1t. du: 

lls,optcmbœ 195!J. - Sont abrogé.es le.s disposi­
tions de l'al'l'êté no 119-Mli'fli'.lt. 'du 27 mai 1959, 
portant ,conoossion d'ullie, .Qension proportionneHe, ~à 
,M. Ayivi .jêl'(Jm~. 

Une' pensioll proportiünncHe (pourcentage' 45 G/o) 
au montant annuel de soixante mille trois cents (6U,­
30U) francs cfa. ~stattrib,uée sur le,s,fond;! de,)a ca,~Bi-. 

se locale de retI'aites du Togo à M. Ayivi Jêrôme 
a~ju(Qnt garde frontière (indiêe 3~5), admis à ~ 

.retraite pour linlite :d'âge. 
La date de: p.entrée en jouissance de, cettepell5iOIll 

est fixée au 1er janv,ier "1959. 

No 250-U[Ml:i'[J:!'f{. du: 

8 septembre 1959. Un ,seoours après décès de: 
trente mille (3U.UOO) francs Ufl'A. équiv,a,lant à trois 
mois de solde, brute est accordé ""ux orphelins de: 
l'ex-Maître d'Hôtel du Prem1er Ministre du Toge:), 
Seidou Harka, décédé! le 18 avril 1959. 

La dépense corDe.spondantequi~era imvutée a~ 
budget~énéral du Togo, exercilce 1959, cnapitre b 
article 1, sera mandatée ""u nom de M. Aoudoo Ha5­
sinaboro, commerçant 
du de cujus. 

à Lomé, tuteur des otph,e1ills 

No 198-Mfi'f J:ilL du: 

H, septembre 1959. - Le ,seèours temporaire de, 
quinZle mille francs (15.OUll Ires. ) par an, accor'dq 
par anêté no 375-50{J,i'. du 27 avril 1956 à M. Uos­
seh Gershon, tube,ur des orphelins de feu Lawson EmI­
manuel, gard,e-frontière, deeédé à Lomé le lU janvier 
1!J54, est renouVielé pour lUne pério,d;re de tro~5 ans à 
compter du lei' janvier 1959. 

Ue secours est payable par ttimiestre ~t il terme 
échu. 

Ln dépense COl'l'cspondante est imputable au cha:­
pilr'è ;1;) - nïH(,~e :J. 

Subvention 

No 257-DrMll'. du: 
14 septembre 1959. Une subvention decin,q,uani­

te mille francS (50.UUO frc.) est accor,dée au conse~ 
des responsaMes de l'église protes~ante miéthodis~ 
d'Ahanoukopé à Lomé. 

Uette subvention sera mandatée au nom de M.I 
.John Kpomegbe, p,'lsteur en char~e,' de l'église cprOi'­
testante méthodi5te d'Ahanoukopé il Lomé. 

La dépense correspondante est ,.im'll,ut.:tblc : au ,bue(" 
get général du Togo eXiercÏce 1959, chapHreS:J-, 
article 3. 

Frais funérair4s 

N° 258-l?[MJi'. du: 
14 septembre 1959. - Le remboursement d'une 

somme ~ seize mille quatre cents francs. (10.400 
frcs) correspondant au montant d~ ~Ia 'dépense 'eITec­
tuée pour l~ transfel'tp,e Lomé à SavalOll (Uahomey) 
,des l'estes mortels de f.eu Akpo NicolaiS, de son viva,n,ij 
ouvrier de la subdivision hydrau~ique-Sud (T.I:'.), en 
service au chantier d'Agbelouvé, décédé à Lomé, 'fA 
2U janvier 1959, est ,accordé à, ses enfants. ' 

Uette S,omme sera mandatée au 11on1 deM. Houes,­
sou l'ognon, mécanici$ princîpal de 1re cl.assed~ 
réseau des {h~m!ins de fer du Togo, à Lomé, tuteur. 
légal dc,s enfants du défunt et .frère 'aî;n,é; de oedeIl­
~I~~ ! 

http:119-Mli'fli'.lt
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La dépénse correspondante est imputable au bud;­
'get 19énéràld'u TOfro, ~ercioe 1959,' ,chapÏtf,e: ~H; 
article b. 

t ' 
Dibet 

No 197..:t'M[lVll'. tlu: 

14 IJIep~mbre 1959.' - M. Codjie Laurent, commis 
~administration adjoint die 3e classe, régisseur des, 
l1OC~ttes de lacirconscdption de Lomé, est déclaré, ten 

N° DBS 
: AGENCESRÔLES 

C. M. Anécho237 

C. M. 	 PaUmé238 

,l 	 C. M. Atakpamé2,39 

CT 

NATURE DES CONTklBUTIONS 

BUDGET GÉNÉRAL . 
Impôt B.I.U. ~ . f ': ~ . :;. 1.5bU· 	·· Impôt général. . . 	 ~.040· · ·· · .. 'Impôt B.l.ù., . . : .,,; . . ':1:.000

" · · · 
Impôt génér.al. , 	 , 3JHO· · · '" ·· " 

,Impôt B.l.û. . .. '~ ~ ,. , 5.000· 
Impôt général. . .' , ,, ,. 1.500· 	 · 

Total 	 . 
,­

La 'date de mise enreCOUVl"ement des rôIes ci-des- Il No 192-W'[W. du: 
sus s'élevant' à la, somme de'; dix sept mille neuf 
eentquarante francs, est fixée au lb septemb~ 1959. 

Voilures personDelles 

iMQDIP1UA1'llt à La 'déCtSWn no 154-U[W'. du 3 'iuin 
1959 ,autorzsant certazns fonctionnaires à utit:~'ser, 
leurs vozturespersonneUes pour les besoins 'du ser­
IVH~e •• 

Au ît.eu de : 
Sont aptorisés à utiliser leurs voitures ,personnelle,,, 

pour les besoins d;u service les fonctionnai~s dont 
~ nomi$ suiveI!t : 

.. 	 .. .. ,. . .. .. .. .. .,. . .. . . .. .. . .. .. 

M. Uogbe GodWin,' directeur du ca'binet du Mini,s;t:~ 
'[des 	 travaux publics (Renault Dauphine 5 c.v.) ,', 

-, ,JQJ,onlètr,agel' autor;~~: 600' , 

" 

, , , .;"":,, ;; ~.. " 

débet envers la République du Togo d'~ ,s~mrme 'di 
onze mille ci,nq oents francs représentant la, v:a1eu 
de vi~nettJesservant à la perqeption des ,taxes pt~ 
les vébicules. 

Rôln 

No 191-M.lf[W. du: 
,3 reptembre 1959. - Sont approuvés ' e,t rjêDidu 

exécutoires des rôles e:x:el'cire, 1959 ei.apr~: , ' 

MONTANT 
DBS RÔLBS 

3.600 

7.840 

6.500 

. 	. . = 

TOTAL 

17.940 

17.940 
,--	 ~ 

!N' DES 
RÔLES 

" 

AGENCES 

C. M. Lomé 

C. M. Lomé 

C. M. Lomé 

NATURE DES CONTRIBUTIONS 

BUDGET GENERAL 

Impôt général . . · . . . . · . . . 
" 

BUDGET DE CIRCONSCRIPTION 

Taxe 00 circonscription !~ ~ ~ 
, ,. , · , . . 

BUDGET COMMUNAL 

Centimes additionnels ,5ur T.C, · . . 
TOTAL 

'

. 

·MONTANT 
DES RÔLES 

4.382' 

5.850
1---", ,--- ­

1.170 

. . -

-, 

TOTAL 

4.382 

\ 

5.850 

1.170 

11.402 

226 
\' 

, ' 226 

1 
226 

3 ~ptembl\e 1959. - 'Ef.lt approuvé et r:endu e~ 
cutone un rôle, exercice 195~ ci;}après; 

'Lt:I',~ :, 


~Ollt autol'isésà utiliser leurs voitures personnell( 

pour les be:30Ù15 du service k~ fonctionnaires do! 
les noms suivent: 

'~ i; .; • • " '. • • • • 

M. UogbeGodwin, directeur du cabinet du Minisu 
'des 	travaux publics (Simca Ariane, .7 c.v.), . 

kiJomètl'ages autorisés: 600 ' 
1·l 	 J. • " 

Le, ~est-e sans changelIJ!ent.' 

i 
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MINISTERE, D'ETAT, DE' L'INTERIEUR; 

, DE L'INFORMATION ET DE LA PRESSE 


Nominallon 

Par arrêtés et décisions du Ministre d'état, de, 1.'ip.­
térieur, de l'information jet ~le la pl:ësse: 

No 10'.l-U[INTylN1fU, du: 
14 septembre 1959, -:- M. He.ssi Gabriel, commis 

de 2e cIas~, 4e ,échelon du cadre supédetir dessèr­
vices administratifs, financiers et comptables du Togo, 
èst nommé chef de, poste ,administratif de SoutoUl­
boua, (cerc1ie: de Sokodé 1 ~vec résidence il So:nlouhoua.' 

,La présente .décision aura dfet pour compter de l,a 
date de 'prise descrvice d,e, l'intéressé. 

, Affectaflou 

No 101-U[1N1[lNJ:! U, du: 
11 ~tembre 1959. M. Amegakpo Miellel, ,ins­

tituteur ordinail!e, de' oe, clas'5e, du cadre sUl>érieur de 
l'enS?igne.~ent du p~e~j,er de~ré de l'A; U.t': , mis à 
la disposItIOn du Min,lstre d'.h:tat, de l'Illter~eur, de 
l'information et de la pœsse par décision no SUf,­
M.lfP. du 31 août 195;" estaf:/Jeité au service de 
Pinfol'mation et de la, presse. en quaJité de rédac­

teur, , 

, Les émoiuments de rintéressé !Seront imputés au 

bu~t g,énéral, chapitre 8, article, lU. !. 

La présente décioion aura effet poUl' coniptel' du 
lb mai 1959, date à laquelle l;intêrcS~i6 Il pris effec­
.ti~ement service, ' 

No lUU-U[lN1[JNlrO. du: 

8 S!eptembl'c 1.9f)Y. - Sont .~llgHp;ês 'pour compt;el~ 


du 1er janvicr 19fi!J lml l*)er(~lllil'('li (k ell\1ton don;~ 

les nom" suivent: , 

MlVl.Matty Sébastiell, au lillluÏl'c antluel de 54.OOU fres 


en qualité do sl~crétllir() du clinton des Agous, 
en remplacement (te i"Î. Agbcdiguc Gabriel, 
licencié. 

Mensah Jacques, au saluil'c tl/wuel de 3U,UUO 

;. • francs en qualité ûo Sl~crélniœ' de cuu tû'o; 
\ i ;d'Ahlon, en rempJaoolllent de M. "Kpodq 

, Manassé, décédé. 
La dépense est imputable au budget génémt, cxer­

cice 1959, t;hapitre 8, article o.' , 

Interdictions de séjour 

No b'7-lNT[INHJ• du, : 

31 août 1959. L~ ~jour dap,s toute, l'étertdue,Pe 


la République du Togo est in~rdit pour une dur~ de, 
cinq ans : : ( . i I~, 

10) à comipter ~du 18 octobre. 1959, dare .d'expir'a:- . 
tion de 'sa peine 'de prison au nommé Manou AJla~ 
James, d€tenu à 1~ _pr.Ïson civile de Lomé (cercle, du­
dit), né en 1939 à Djébo (Nigéria), fils die Manou e~ 
de .Sab~ti, rev!endeur, demeurant auqu'artier Zongo, 
Lomé, condamné pour vol à deux ans de priso~ et 
cmq ans dhnterdwtwll de. séjour par jugement du, 
22 avri11959 du tribunal correctionnel de Lomé, 
(Ji'.U. 3::i.i1;n/2iS.i133). . 

20 ) ùcompter du 2(, octobre '1959, da~ ,d'expir,a{-, 
tion de sa peine de prison au nom;mé Sovon Atta, dé­
tenu à la prison civi.lJe de Lomé (cercle ,dudit), Jl~ 
vers' 1918 à J:!Tiavé (Ghana), y demeurant, fils de 
Sovon et d~ Avias'5i, cultivateur, condamné pour vol 
à un an die prison !6t ctnq ans (/./mterdict,on 'de séjQur, 
par 'ju~ment du 'Il février '1959 ~u tribunaï .corre~­
tionnel de Lomé, (J:!'V.ll.114-40-5.2'2'2): ' 

Les infractions au prés,ent arrêté s,Jero;ntsanction(­
nées conformément 'aux dispositions de l',art~cle 4fJ 
du code pénal. 

No b8-JNT[lNJi'U. du: 
• ? Sieptjemb~e J9J?9. _. Le séjour ~.:ll1S t!,lUte l'~ten'­
due de la' Hepubhque du" Togo est mlerdtt pour ~' 
durée de cinq ans : . 

10 ) à compter du 1er décembre 1959, date d'expir'a!~ 
tion ,de sa peincde prison, au nommé AhiallbIe Alex: 
deténu. ~ la -prisor: civile ,de Lomé. (cercle dud.i~),. Il,éj
:en 193.1 à Aflao-Ghana, fIls de Ahmnble Aoad~ed~ et 
de Guémédji, manœuvre à la G.R Ullivant, d.emell:­
l'ant à AfJao, condamné pour vol à huit mois) 'de pri ­
Son ct cmq ans à'interdtctLon 'de 'séjour par lugement 
du 1er avrl1 1959 du tribunal oorrectionnel dë'1..omé, 
- (J:!'U. 13.:':Hl-2:t.3J3), , 

~o) à compter ,du 1er décembre 195.9, date d'expirai": 
tio~ de ,sa peiI:e de p~iGon, au nO,mmé Anato ~od.l0i 
detenu a la prIson CIVIle de Lome (cercle dudlt), n~ 
en 1935 à Athiémé (Dahomey), fils de Anato et de, 
LissaSBI manœUVl"e à la G.B· OHivant à Lomé, ~on'" 
damné 'pour v,ol à, hUlt mois .deprison. ~t ci.nq i~~ 
d'znterdwtwn de seJour p!lr Ju~ment du. 1er a,:l'l~' 
195Y du tribunal corr~chonne.l de L.ome, - (JiU.1 
3J.3JJ-J3.33~. 

Les infractions au présent arrêté seront s:mctIOn­
nées conformément auxd;ispositions de l'article, ,45: 
du code 'pénaL 

Rôles 

No 69-IN1(INJi'O.du,: 
14 sep1Jembœ 1959, ---: Sont aeprouvés et r;encI:us 

(}x~cu,toir~ .d;es rôles e.xerc,i~ 19:>9 ci·après: ,\ 

- , 
No DES MONTANT TOTALAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS 

J ~ÔLES DES RÔLES 

BUDGET [JE CI.R,CONSC.R,IP110N 
9.000311 Cor. Lama:Kara Taxe de circonscription . .· · · · . · · · 10.2001.200312 - Taxe de circonscription · . . · .· · · . • · . '>1 1.2001.200313 Sub. Pagouda Taxe de cirt.'Onscri p tion · · · · · · · ,Total , , 11.400 il 

, , 

1 
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La date de mise en r,ecouvrement des rôlesci-de'sSus 
s'élevant à' la som:me ~e: onze mille quatr,e ~nts 
francs est fixée au :W septembre 1959. : 

MINISTERE OU TRAVAIL, DES AFFAIRES 

SOCIALES ET DE LA FONCTION PUBLiQUE 


Po. ta. et tilécommuaicalioa" 

No :l:l:l-MJ(I:'. du: 

16 août 1959. - A titre exœptionneI et par~êrol­
gation au statut particulier,<:(u cadre, supérieur des 

postes et télécommunications du Togo, les, candida~ 

titulair,esdu diplôme de l'école supérieUl'ie despostel~ 

et télécommunications de f'Afrique noiœ, pourront,' 


. à compter de, la date de signature du présent arrêté, 

êtfle admis, sur titr~e iet sans concour~ d.ans tes corps 

supérieurs des 'contrôle,urs ,et dejs agents d'[Cxploitation, 

,il la classe de début. 

Intégration 

l'al' arrêtés et .décisions du Ministrje, du ,trav,ail, des
• '.,1 

affaines soc,ialjCs et de la fonction publique.: 

N° :ll:l-MJ1'l'[MEN.du : 

S septembœ 1959. - MM. Kombate Wandianguèb 

Michel et Morou ASSOUIIÙlllOU; moniteurs, j,ournalier~ 

~e :le catégorie - échelle - A, titulaires du H.,m.l".U.: 


; sont intégrés en .qualité ;,d'institu~urs-;adjoin~~ ~sta-, 
giaires dans le cadre dit supérieur,de l'enseig'l,emerr.t 
du prem:iter degr,é du ~rogo. 

Le présent arrêté aura [Cffet pour compter ~U; 1~ 
octobre 1959. 

Rappels à l'activité 

No 829-U rMFl'. du : 

4 sep~mbfle 1959. - Les ,agents pernia~nts ddnt 
1es noms suivent, lieenciés de leur emploi,,so,nt, ~,n 
V1ertu du décret no 53-7o\du 3 sep;~e:mbre 1Y5H, 
r,éintégl'és dam l'administration, pour compfJer ,du 
1er septembœ 195Y et classés ,de la façonpuivan~: 

TRAVAUX l'UBLICS 

Sodoga Elékonao, 3e catégorie éch,~Ue H 

UHEMINS DE fi'ER 

Messall Léon, éche,11e L échelon 6 
Anani l'iel'l'e, écheHe lJ \échelon 6 
Ankrah Georges, échelLe V échelon 6 ' 

FINANCES (Garage) 

Kpakpo Jos,epll, 3e catégorie :échelle: li 


EAux E'l' J:i'ORETS 

Lawson Moïse, 2e catégorie écueHeD 
Les intér~ssés con,servlent ,le bénéficie die l'ancienne~~ , 

acquis!e dans ~~ur ~mploi depuis ,la date de J~ur ~nga[­
gement dans l'admin istration. 

Mlvl. f;odoga, Messan, Anani :et Ankrab sont mis 
à la disposition du Mir~istre, des travaux publi~sJ d~s 
mines, des transports let des postes ,et, t~Lé<1ommuni<;aJ­
t~onS.I' 

M. Kpakpo Joseph, ~st mis il la disposition 4u Mi­
nistre des finances. 

M. Lawson Moïl3~ lest :mis à la d,isposition du Mini~~ 
tr~ ;de l'àgriculture, de l'élev,a:ge et des eaux et forêt5.' 

N° 876-V[lVUœ. du, : 
Us septembre 1959. - Les agents permanents ,d;()nt 

les noms suivent, licenciés de leur emploi, sont, en 
vertu ,du decret no 58-70. du 3 sept'embre 1953, l'ê­
irltégrés dans l'administration, pour compter du 15 
Siept(IDlbre 1959 et classés 'de la façon SUIvante: 

UHEMINS DE ji'ER 

M.M. Hrym Victor, échelle D échelon 2 
Agbo Emmanuel, écuelle V :échelon :l 

Les intéressés sont mis à ladisposit!ion du Min,ist~ 
des travaux pubLics, ~ mines, 'des transports et 
,des pos1Jes et téléeommunicatioIIiS. 

Passages à l'échelon supérieur 

N° 84U-V[M.I!'1'. :du : 
11 Sleptembre 1959. - ,Est constaté, pour compter 

du 1er ju.iHet 1959, re. passage automatique li l'éche­
lon supeneur ,de solde de M. Logossou Prosp.er, com­
mis de :le .c1ai3se 1er échelon du cadœ supérieur de~ 
S.A.F.C. qui pa.!'\Be ;au :le éch,elon du {?;ra:rl;e de :le clas­
se. 

No 841-UrMJ1'1'. du: 

11 SieptJembre 195Y. - .Est constaté, pour compteli 
du 1er juillet 195Y, parmi re personnel des corps ,S\1,­

, 0' périeurs des travaux pubi,ks du Togo, le pal'i!sage auto­
matique à l'échelon ~upérÏ!eur :de solde desa{?;ents ci ­
aprèsquî passent: 

CORPS IJ:ES SURvEiLLANTS DES TRA.VAUX PUBLICS 

'Au :le éch,elondu grade; de, sUrv.e~Uant cle 1re C~. 

M, Soulé Amadou, surv:~illant ,de 1re ChlS~ 1e~ ~c~. 

UORPS Dis DESSINATEURS DES TRAVAux PUBLICS 

'Au 3e éC~/Jlondu grade. ae dessmateur~tt;e '"2e ·Cl. i 
M. Ames 1Jani:e:1, dessinate,ur de :le cIas,!c :le ,écho 

No 34:l-1JfMFl'.' du : 

11 septembl1C 1959. - M. AS:jOu Sébastien, nornj­
mé ag;ent de palioo 1er éch'elon le let' ~ars' 195b par 
arrêté no 42-J:'M[J!'.P. du 11 mars 1958 et qui conser­
ve dans son grade, une an'~iellneté dc 4 fins ~ mois 
25 jours (rappel serv~(les militaires), est élevé, pour, 
compter de la même date, au ,:le échelon .du ,El'ade 0 

'ij'a~nt de po1iœ, (conser.~2 ',ans -'3 mOls, ''25 Jours 
fi.S.M.) 

La présente décision aura ~ffet pour com'p1ier du 
1er mars 1953 du point de Voue de l'ancienneté et 
'du 1er septembl',e 1959 du point de vue de la :'sol;de. 

No Sbo-JJ[MF.P. du,: 
lb septembl1e 195~. - E:3t constaté parmi le per­

sonruel du cadre supérieul' des doU'anes du Togo, !e 
passage automat,ique,à l'.éch:elon pupérieur de sold'e, 
:<le: : 

. ~-_.'.---- ----" --'~-'- --- ,.._~---------- ---- ....:~- -'---~.:.....?...:;...---­ '-----------------1 
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MM. Toffa Francis Raphaël, agent de constatation:'iI 
de ~e classe, ~e ,échelon qui passe agent d~ 

( consta~a(ion lié Ye 'crasse "3e ècrtelon pou,r ' 
compter du ,1er juillet 1959. 

Attigbé Ambr.oise, a:gentbreveté de ~e classe 
1er échelonqUl passe agent breveté de :2e 
classe, 2e échelon pour compter du 1er juillet 
1959. 

No Hb7-U[MFf'. du: 
,15 septembre 1959. Sont constatés comme suit, 

pour compter du 1er septembre 1959, les passages. 
automatiques à l"édwlon s.upéricur de spldiedes a~,n~ 
ci-après désignés ; 

CORP$ DES COMMIS DES SERVICES ADMINlS'rRA.TIFs" 
FlNANclERS ET COMPTABLES 

Au :le éc#elon 'ct.u gratte de, commis ,ae l re 'Ctd,sse , 
M. Atohüun HasIle, ;commis 'dé 1re classe, l~r, ~éclr. 

Au 4e échelon dJu grddJff"decom'1rüs de .~e c'lasSrJ 

MM. Agopomev ProSpjCr, commis de 2e clas<re,se écb. 
Tessy J;'rancisco, commis Jiie, 2e clasve, 3e écho 

Au ~e écli:3londugrdde 'de'CoTTtmIS de '2e ct. 
~. Tsatsou EmmanueI,' commis de ,~e claE!Se 1er ',é(b. 

PaJanga Uiobo Henoît, commis de ::ze ,c1a~se Jer 
échelon. 

CORPS ilES INSI'l~C'I')mRS ilE J'Of.WE 

Au :le écN,elon ,au graae! d'inspecteur de '2c classe 

.M. ComInn Geol'J!,es, inFlpeetcUI' de ~l' dusse ICI" ~ch'. 

CORPS nES AiDES-CONDuCTEURS D'A.'a'RICULTUR~':, 
Au ~e échelonctugraae: d'aide_conducteur de. 2e pt:. 
M. Aladji Cléophas, aide-conducteur de ,2e classe, 

1er écbelon. 

CORPS nES CONTREMAITREs DES TRAVAUX, PUBLICS 

Au 4e écN,elon :au grad.ede contremJ,a,ître' de 2e ct. 
M. lssifou Médjédja, contrlÛnîaîh'!O die,,:le c1a~5e 3e 

échelon. f 
Au ~e écN,'3londu 1,l'alf<e de contrem:aître 'de '2e ct, 

MM. Akue Goeh Uharles, Lawson Têvi Martin, 
Tossa Gilbert, 

contremaîtres de ~c classe, 1er échelon 

No 879-U[MJ;'f'.du, : 
US~ptemhre 195Y.Est constaté, püUl' compter, 

du, 1er juillet 195~, parmi fJe personnel du cadre su­
pér:iJeur de la météorologie du Togo, le passage au,­
tomatique à l'échelon supérieur de solde des a~ents 
ci-après dé3ignésqui pal:\sent : 

CORPS DES ASSISTANTS METEOROLOGISTES 

Au 4e éclt,el:on eCu grad.,'e. d',aSsIstant m{(l'/jo"'àeZe 'c~. 

M. Maboudou Bernard, assistant météo d,~ ~2e ,C~8j5,~ 
:l,e échelon (anciennete épuisée) 

Au 3e éc#elon 'tt,ugraded'a,sszstant "Tliét,éo ,'de;'2e Ct. 

M. Gaba: Clémient, as,sistantm~téo .~ 2e cl~~ ~e 
,écb~Ion .(anci:enn,etê épuisée) , 

No 8~-U[MJ!'1:'. du: 
ij septembre 1959. - LetS contrats consent~ le 1er 

Qctobre 1957 à MM:. Ad.loyi Constantin, AbJ~e Jacque~ 
et Bansab Hilaire,' moniteurs, arrivés à expira.~')ll le, 
14 octobre 195~ n~ ,sont pas renouvelés. 

!MM. Adjoyi Constantin, Ahyee Jacques ct Hansah 
Hilaire sont enga~és en .qualit~ ,d'agents permanentfj 
hors catégorie (mou,iteurs} et restent à la dispo,~:~ion 
du Ministre de l'éducation nat,ic:n"de. 
, M. Adjoyi, Ahyoo et Bansah bénéficient d'une an­
cie~té d~ 10 aM ,acqui:m en qualité de contractu,elS, 
(1er contrat l~ 1er octobre 1949). ' 

La présente décision aura ~ffet pourcomptel' d~ 
li> octobI'ie 1959. 

HBU1'J/I'ICA1'lJt: à :~a ;décMwn no 6413-MFP. ~u 20 Jui~­
l'et 1959 'Portant engagement. 

Aulie,li de: 

M. Oureva Ujibril est ~ngagé en qualité d'agen1j: 
permanent," oC' câtégorl.f'. hors éClleIk et mi" à la ,dis.,. 
position 'du Mini:3tre d'Etat, de, l'inté.ieur, de l'infor­
mation 'etue la presse du "Togo, pOUl' servi,' -8 ::SOKiOd;e 

Lir.e. : 
M. Our.eya Djïh1'il 'est lenf;!;agé en qualité 'd'agen1t 

permanent, hors,'caté~orie est mis à la dispositIon du, 
Ministre d'I!:tat, de, l intédeur, de 1'informa1~'D!lJ, ~t d~ 
ln presse (lu Togo, pour servir à Sokodé . 

Le L'este sans {'hangement. 

Affectations 

No H31-U[1\tU'P. dù: 
~ se~tembr:e 1959. Mme. Wilson (née Agos50U 

.Pauline), :dactytograp~ ordinaire~e. échelon du cadre 
local du Dahomey, en service à la direction de Ja, 
fonction publique, est mise à la disposition du Minis­
tre ,des finanoes (service des finan0es) en rcmplacei­
ment de M. Hunt Charles Georges, agent permanent,' 
qui a reçu une autr,e affectation. 

Ses émoluments sont imputab~es ~u chapi! 1'0 lU--: 
artiû!e Ct :du budget général. , 

Mme. Sitti Mercy (née Kuassivi), écrivain princi­
pal de 2e clas~ dû cadre 10'cal des chemins de fer, 
Cl'). e:erviee à la dil'{~ction de la fonction publique, ~st 
aff,eetée à l'inspection du travail et des lois sociales. 

t;es . émoluments sont imputable:; au ch,:lphre 22 ~ 
articLe tJ :du bud~etgénéra1. 

M. Ahoussi .Hcrnar.d, agent 'permanent fie caté!!lorieJ 
écbeUe H, en: service au Ministère de d'éducation ,na­
tionaLe, est affecté au Ministère d'Etat, de l'inté;rieur, 

, de l'information !et de .la pI:e5se. , 
Le salaire de M. Ahoussï sera imputé au ~hapitre: 

8 - article 2d1i butRletgénéral.. ' 
-(d. Okebyi Etienne, agent perm:anellt 4e catégorie 

éùhelle A, én service au, Min1stèr~ ,d'Etat, :est ~Ifect~ 
au garage ooptral. ' 

Son salaire iêst imputable ,au ,cl(apitre lU - art~cle 
b du bud.gejt géné,ra,i. 
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MIle. VaIakiena Clhristine,agent p~nn~ent 'Se Ca­
tégorie échelle ft 'du ~rv.ioo de la .Main d'œuvre,',est 
affectée 'au Ministère' de l'éducation nationale. . . 

Son .salaire sera imputé au chapitre 24 - artÎic.le 
~ du budget général. 

La présente décision aura dfet pour compter de la 
date de prise de service des intéressés; 

No 832-U[Mft'f'. au: 

H 8leptembr,c 1959. M. IdrissouBoukar,i, commis 
ide 4e cI.asoo, 2e ictl·elon du cadre supérieur' des ~r.­
:vices administratifs, financiers et comptables du 'logl1! 
en s.ervioe au tribunal de 1re instance de Lomé, sec­
tion d'Atakpamé, est afrecté,au lRF.quet de Loiné. 
en l'emplacement numérique de 1\. Giffa Ben:jamin, 
commis d'admini'ltration adjoint de 1re classe, désigné 
pour sui~re un st~ de perfectionnemen:t :grotession..' 
nel en firanoo. 

M. Akoo .Bernar:d, commis d'administration adjoin~ 
~e !:Je claSBe ducadr.e local du Togo, est affecte (au 
tribunal:de 1re instanc!e de Lomé, section d'AtakpaméJ.. 
~n . remplaCement de M. .ldrissou Houkari, commis 
~ 2e clas8.e, 2e ,échelon des services administratifs, 
financiers !Ct' com'j)tables ,qui a reçu une autre ~ffec­
tation. ­
.. M. Agbetete l'aul, commis :p'administra!ion adjoint
Âe i)c clas~ du 'cadre local du Togo, precédemment 
af1ie~té à Atakpamé, est "muté au par:quet. de Lomé, efii 
oom'plac!ement n.um~riquepe ~. Bawa Bouraïma.. a~nt 
permanent, ,désll?;lle pour SUIvre ~un, stage de .p:Crtec­
tionI1!6ment professionnel en fi'rance. . 

Les ém:oluments des jntéreasés ;Seront imputable~ 
~11] .bWiget g€n.';..al, t.'h~pit...e. 12 - artif1le5, : / 

La préSiCnte décision aura effet pour compter de 
la date de sa s~atulie.'· : 

N° S34-U[MJ!'P. du: 
~ Siepiemlmc 1959. _. M. Me9sawus5u Pierre, secré­

taire d'administration de 1re c1a5~ 3e échelon, eA 
sl6rvÏCie au Ministère d'Etat,p.e l'intérieur, de l'infor­
mation et :® la.p:r:esse, est mis à la . disposition {du 
Ministre des finances (service des contributi'Ons direc­

. tes), ,en l;emplaooment ide M. Ressi Gabriel,' commis 
~e ,2e cl.a$~, 4e échelon du cadre ,su2él'ieur . des :~r:­
,vioos administratifs, financ~ers et comptable'S, qui re­
çoit une nut~affectation. . . 

Les émolumients de M. Messawussu ~ront imp'utai­
bles au chapitre lU ~rticle 10pu bud~et g-énérd. 

M.. Heest GabrieJ, oommis ,de 2e classe, 4e ~échelon 
~u cadre 5Upéri,~ur des ·,s.A.fI.C. du To~o, du~ervice 
pes contributions directes, est mi;!> à la disposition du 
Ministre d'Etat, de l'intérieur, de l'information: e.~ 
p~ la pre,s.se, pour ~rvir au ,poste administratif de. 
Soutouboua. Les émoluments:de 1'inté,resséseront 
imputablJes au chapit~ li €lrticte [) p:u budget !gén~ral~, 

M; Amel!:ele Léonard,agent permaneint 3e catégorie 
écheUe A, en ser.vice ftU bureau des affaires socia,le.s,' 
~t mis ~ ladisp?sition .du Min~st~,ducommerce, ,de. 
l'mdustrl,e, ~ f'economle et :du plan, en rempIaOOi­
ment de M. AdjaI1a ~éba.stien, commis d'adminis­
tration a,djoint d~ 3e clasStC du cadre loc,al pu Togo. 

Son salaire sera imputable au chapitre i8 article. 6 
du budget général. 

La présente décision .aura ~ffet 'pour compter du. 
1er septembre 1!J5!J. 

'.' 

N° 218-Mfl'l'. ,du: 
:lb~re:m'bre 1959. - La situation administrative 

nes moniteurs et monitrices du oadre local secondai,. 
re .~ l'enseÏWlement primaire du Togo ci-après dési-.· 
~ués, est· r.établie de 'la façon suivante au point de' 
vue exclusif de l'andenneté: . 

-En ce qUL conceme M: Mensalz Yék'pté Joseph 
Ancieltn1e hiérarchie 

moniteur principal de '3e .classe pour compter d'a 
1er janvier 1951 

moniteur principat de 2e clas~ pour compter du 
1er janvier 1!J53. 

moniteur principal de. 1re classe pour compter du 
1er janvier 1955. { 

Nouvellie 'ftférarchw 

, mon!teur principal de clas~ exception;nelle pour: 
compter du 1er octobr.e1955. 
Il!;n ce qULdoncerTie M'm'e. ~tJ.W'~Oll (née SliTi'fi,ee Uorcàs) 

'Anciennli 'h',érarchie 
monitrice adjointe de beclaSse pour compter du 1~ 

sieptembre 1951 
. 1ll~)llitrioo a,djointe de !:Je clas~ pour compter du 1er: 
JanVIer 1953 . 

monitrioe adjointe do 4e classe pour compter du· 
1er janvier 1955. . 

Nolivelle fiié1'arc1iïe 
monitrioo a;djointeiie échelon pour compter du 1e~ 

octobre 1955 (conserv~ 2 m. A.C.) 
monitriCiC adjoin~ 4e échelon pour compter du 1e~ 

août 1957. 
Le présient arrêté. aura ~ffet pour· co~ter :du 1ex: 

octobre 1959, au pomt ~ vue de la solde. 

No 224-MJ!'l'. du.: 
18 Sieptemhre 1959. - M. Tso~be KoHl Joseph, 

nommé institute,ur du cadre supérIeur de l'enseigne­
ment .~ l'AO.If. par. :arrêté no 290b-ACAU/9 du ~ 
avril 1959, est recfassé 'p,e la façon suivante, au poinfi,
de v,ue exclusif de. ,l'anc.ielmeté: 

instjtuteur p'~ ne classe pour compter du 1er ,octobre 
1!9,55.1, • 

Înstitute.urde 4e clas.se pour compter du 1er janvier 
1958. . 

N° 2~5-Mlfl'. du: 
IH SlCptiCmbre ·.1.91>9. - La situation administrative: 

;de M. Hounsou Lokossou, agent de police, est rétabliè, 
'de la façon suivanile. au point ~ v,ue ~xclusit de l'ap;­

. cien~té: 
agent de polioe de 1re ëIas:se pour compter .du l eli 

janvier 1949. . i 

1erbriga,dier de. polioe pour compter du ja,nv~er, 
1951. 
..bri_gadiel'-ch~t.de police, pou,r 'compter du le.: jap., 
~r 1953. ~~ 

. adjudant ~ poH.{~ poureomp.ter d,,! 1e~ jap:ne,lj 
195§.. . 
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a;djudant de ''Poli~ pour compter du 1eroctobr:~ 
1955 (conserv;e 2 ans '2 mois, 10 jours R.S.M.) 1 

a:djudant chef de police pour compter du 1er jan­
vier 1958 (R.ti.M. épuisé). . 

Le présent arrêté aura ~ffet pour compter du1e~ . 
octobre 1959, au point :de vue de la solde. 

N° ~~o-Ml!'.P. du: 
lb sep!embre 1959. - LI~ si.tuation administrative 

de M. Namoro Karamoko, lIlsiItuteur du cadre loca,f 
dit supérieur ~ l',enseignemcnt pl'imair,e du To~o 
est rétablie de la façon suivante au point de vue ex­
clusit de l'ancienneté: 

'instituteur 'adjoint de ::!c classe pour compter d;1i 
1er janvier 195if. 

jnstitutieU1' adjoint de 1re classe pour compter du 
1er janvier 1955: 

institubeur adjoint hors classe pour compter du: 
1er janvier 1957. 

instituteur ordinaire de ::!e classe pour compter du: 
1er janvier 1959. 

N° ::!~7':'lVIJ!'P.du; 
18 Sleptembre 1959. - La situation administrative. 

~ M. Adjamgba Marc,a~nt technique de la î'anté 
publique, est rétablie de la façon suivante au point 
(le vue exclusif de J'ancienneté:' . 

Dans le dad,1jede,s agents samtazr.es 

a~nt .sanitair~ de f>c clllSse pour compter du 1er 
octo re 1950. 

ap,1Cn t sanitIlÎl'(\ de 4(' clllsse pour com!pter du 1er 
janvier 1953. 

agent sanitnirc de 3c dassc pour compter du 1e:t: 
janvier 1955. 

Dans le cadre :des agents téè""'iqu:es 

a~nt techni([ue de 2c classc 2c échelon pour ,comp­
ter du 1er mai 1955. . . 

a~nt technique de ::!e .classe Be échelon pO,ur ~coniPi­
ter du 1er mai 1957.' 
a~nt technique de ~e classe 4e .échelon 'pour comp­

ter du 1er mai 1959. ., 
Le présent arrêté aura leffet pour compter du 1er 

octobre 1959 au point 00 v;ue de la solde. 

.No 2~8-MF1:'. du: 
TH sepœmbr:e 1959. - La situation administrative 

pes aioos-météorologistesdu cadre local du Togo don~ 
les noms suiVient, est rétablie .de la façon 'Auivan,te; 
aupoin~ de v.ue, ~xcIusit de l'ancienneté:: . 

E:n ce qm concer.ne M. Bruce Il13!l,rr., 
iaide-météorologiste adjoint de {)e dasse pour comp-. 

ter .du 22 mai 1!:J49. r;' , 

'aide-mét~o.rologiste adjoint die 5e classe pour comp­
ter du 1er lUllle,t 1950. 

aide-météoroJogistl8 adjoint de 4e chtsse pDur c!omp-, 
ter du 1er jui1~t 195::!. ' 

'il.ide-niétéorologiste adjoint de3e classe pour comp­
~r du 1er juille.t 1954. • 

jRi:de-météo~olo/!:iste adjoint de. 2ecla~. pO,ur c,~mp,­
~r dù, 1er juü~t ,1956. . 

. '3.ide-météorologiste adjoint de 1r e dasse pour cfo:m'p'­
ter du '1er juillet 195'8. . " ~ , 

En ce qui 'c'onc,er:ne Ji,. Silèté Je.an 

;a~de-météorologiste adjoint de oe classe pour comp­
ter du 10 juillet 1949. . 

aide-météorologiste adjoint de 5e dasse 'pOUl' comp., , 
ter du 1er janvier 1951. . / 

·aldé-météorologiste adjoint de ,4e :classe pour comp­
ter du 1er janvier 1953: . 

aide-météorologiste adjointde3e classe pour comp-' 
ter du. 1er janvier 190.5. . C 

aide-météorologiste adjoint de ~e classe pour comp­
ber du 1er janvi,er 1957 .. 

aide-météorologi1!~e adjoint die Ire da:5;I:lC pOUl; cjomp'-l 
ter du 1er janvier 1959. , . . ~ 

En ce. qmconcern;e lU. Kowu Polycarpe 
iaide-InétéoroJoA'ist~ adjoint de {)e 'classe pour Mmp­

ter du 15 mars lY51. ,'. . 
aide-:mét~o~oloA'iste adjoinj....de 5e classe p:lur comp­

ter du 1er JUIllet 1952. \ / . r' 

u~dte,-niétéorologiste adjoint d{~ 4eclusse pour comp-~ 

ter du 1el' juillet 1954. .' . 


:aide-météorologiste adjoint de 3e cla:sse pour eomp'., 

ter du 1er juiItet 1950. . 


:aide-météorologist~ adjoint de 2e cla'Sse pour coinp-. 

ter du 1er juiHet 1958. . . 


Le présent arrêté aura 'effet pour compter du 1e~ 

octohl'e1959 au point de v,ue de 'l~ solde. 


,[\10 .22Y-M1!'P. du: 
;l8septembre 1959. - La ,situation' administrative, 


des commis d'administration du 'cad~ local du TogQ 

vi-après désignés est rétabl:ite de la façon iSuivantei,' 

au point de vUje exclusit de l'ancienneté: 


E:n ce 'qUt concerne M. Djelou J{u!i,':t 

,commis d'administration principal de ,3e dass,e:pour: 
compter du 1er juillet 1950. .' . '. 

commis d'administration principal d~ ::!e classe pourf 

compter :du 1er juillet 195~.. ' •. 
,commis d'adm}~ist1'ation princ~pa:I de 1re cI~I,Sse Po.ur: 

compter du 1er Jumet ,1954. . 

En ce qut concerne !ri. Anioussou netre 

commis d'administration adjoint hors classc pour 
compter du 1er juiHet 1950 . 

commis d'administration ordinaire ~e classe pOUl' 
compter du 1er juilLet 195~. . . 

;commis d'adminio;tration ordillai,re 1re classe ~po.ur 
compter du '1er juille.t "1954. 

commis d'admini8tration prÎ!lüipat '3e dassepour 
compter du 1er juïJlJeit1956. : 

commis d'administratioll princ~pal de ,~e éJa.ss~ FOUr, 
compter ,du 1er juiUe,t 1958.. . 

,En ce, qUL concerne Jtl. Nonou Amouzouvl Justin 
,commisd'admi.nistration adjoint de, 4e cIIlS~ pour 

compter du 1er juillet 1951r 
commis d'administration adjoint ~e 13e c~asB!fl POUli 

compter :du 1er juil~t ,1953. . ( 
oommis d'administration adj().Ï,nt ,d.~ 2e ~l.a,~~ p;o,!r 

~Qmp.~r :c:\U; lerju,j!,~t ,1,~S:5. 
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commis d'adm1nl'5tràtion adjo,i,nt de: 1re c1asSif; po~~ 
compter du 1er Judlet 1957. ',' • L 

'cOmmIS d'adlf::liI.1i.$trati.on adjoint h'or~ c~~ pou,r; 
compter :du 1er JullI!e.t 1959.. ' 

/!;n ce qu~ concemlJ :M. JJtoucktor E,7rirrüiltue,~ 

. ':pommrs u-anmmI5lratlOn adJoint ~ .4e clas,~ 'p.o~r 
compter du 1er janv~l' 1952. ' " . 

rommis d'administrati.on adj.oint de3e claSS!e poo,r 
compter du 1er janvlèr 1954. 

commis d'administrati.on adjoint d~ 2e cIa,s~ 1>90,r 
compter du 1er janvlet' 1950. ' 

'commis d'administration adjoint de 1re classe pour 
compter du 1re janv,l,ér ,19~6:~'" .' 

assistant de ,!?0.!.100, adjoint de 1re cla~e pour 
compteJ' du 1er ]ullle,t ,195j9 (conscrV;e 1 an ~ :m.ois 
A.li.) • 

Le présent arrêté aura )Cffet 'pour compter du 1er 
.octobre 1959, au Po.int ide vue de la ~olde. 

No, 230[MFP, du : 

18 septembre 1959.~~ La situation ,administra­
,~ive de,S foncti.onnajres ci-après ,désignés!Iappartenant 
~ux cadres' des chem,ins de :fer et du wharf du T.ogo 
est l'établie de la .faç.on suivante, au Po.int ~e vue !~x-
'clusif de l'ancienneté: ' , 

En Ce qUt concerne M. Ayéboua Christophe 

Vans (fJ cdflIt1B ~oêa.t id,efs ·C'fi'1;. ' 


facteur de 3e clas.!7C, pour compter du 1er 'jan. 1950 
facteur de 2e classe, pour c.onrpter du 1er janv,ier 

l~l)Z 

facteur de 1re ~bis~,: pour 'C.ompter du 1er ]'anvie17'
1,954', " , 

facteur pri~ciMl de ~e classe pour compter du lez: 
janv~el' 1956 

facteur prineipal de 1re classe po~r compter du 
1er janvier 1,958 , 

'DariJ; le CdiLr'8 's"upérwur, Ide~ CFT. (,agent d';exécution) 

facteur prin(,1pal écheUe 2 échelo.n l pour compter 
d? 1er janvier 1959 

'gn ce qut concenw Al. Ségbédjee Ambro'tSe 

facteur de 1re classe pour compter du 11l1" juiL 1949 
'acteur prinoipal de 26 classe pOUl' compter du 1er 

juillet 1951 ' 
facteur principal de 1re :Classe pour compter du 

1Cr juillet 1953 , 
facteur Iprincipal hors 'classe po.ur com'pterdu 1er 

julliet 1955 " 

/. 1 E,il ce qu~conoo.rne M. AtlOUpoU Am,évo Justm 

facteur de 3e classe P.oUl' c.ompter du, 1er :iu'il. 1949 
facteur de 2e cla~se p01~r eompte,l' du 1er .tan. 1951 
'acteur de 1re classe pour eo.mpte'r 'du 1er j,anvier 
1~53 " 

facteur principal de 2e ,classe po.ur compter du 1er 
janwer 1955 ' 

facteur principal ,de 1re classe pour c~mptel' du_1er 
janv~el' 1957 ' , i 

'. 1 

facteur principal hors daSSiC, 'PQUl' compter :d:u 1er, 
janwer 1959 

!En (je 'qui, conCern,8 M. Agbovor Grégo,ir,e 

1er~rivain de 1re classe p.our compter du ju,illet 
1$)51 

écrivain principal de 2e dasse p.our compter du 1er 
juillet 1953 ", ,', 

écrivain principal de 1re classe p.oinr c.ompter du 
lr:r jU,illet 1955 

iécrivain p,rineipal hors classe pour compter du 
,1er juillet 1957 

chef ~d.v'ain ordinaire de 2e dla$Se 'POur compter du 
1el'. juillet 1959 ' 

Le présent \alrrêté aur,a effet pour compter du 
1er .octobre 1959, au point die v,ue i:le la j:!olde. 

No 231-MfiP. du: 


18 Sleptemlllle 1%9. - La rsituat,ion a;dministraii~ 

p:e M. Comlan tieor~s; inspc,ctcur de p.olice, ,est ré­
tablie de la façon suivante, au P.oint de vue exclusif: 
~ l'ancien,nrèté : ' 

Vans ~e cdclfe,locat (/;é,s assis~a,tts !l,e rpo/#e 

assistant d~l.oUoo principal de '3e cI,asse po.urcomp­
ter ;du 1er jUylet '1951. 

assistantdè polide 'p'rincipal de 3e classe pour c.omp­
ter du 1er juillet 19n3. 

assistant deT;lO!k-.e principal de 1re classe pou,r 
compter du 1er lUIH~t 1955. 

V((I'U> le cOJtr.e, supéru~ur 'cte!J fn$'{iecteut.s, 'iJie polu'e, ' 
inspec~ur de police, de :le classe 1er é,chelon pOur 

c.ompterdu 1er septembre 1957. 

No 232-MltP. du: 
18 septembre 1959. La 58tuation administr,alive 

de M. Edorh Thé.ophife, ùlfirmier ide l'aS'Sistanclemê­
idicale, réintégré dans 005, 'f.onction's par arr~té no ,b8­
Mil'l'., ~u :lb mars 1959, est rétablie de la façon sui­
vante, au point ,de ;vue exclusif de l'andcnnc~. 

Anc~erm:e 'fizérarclue 

infirmier de oe clas'sIe' ipour ~o'mpter du 1er jauvier
1951. ' , 

infirmier de 5e classe pour compter du 1er janvier
1953. 

infirmier de 4e classe po.ur compter du 1er janvier
195'5. ' 

Nouvelf;e 'fité,rarchte 

infirmier adjoint ~c échel.on P.our compter du 1er ­
.octobre 1955. . 'l'i 

. infirmier adjoint 3e ,échelon pour c.ompter du 1er 
oct.obre 1957.' . 

infirmier adj.oint 4e échelon p.our -c.ompter du lér, 
.oct.obre 1959. 

Le présent arrêté au point ,de V,ue de la solde, au­
ra efiét pour compter pu leI' octobre 1959. ' 
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C:ban,ement de corps 

No 219/MFP du : 
15 septembre 1959. M. da Silveira Emmanuiel, 

écrivain principal de 2e cIalS,>e du cadre local se· 
condaire des chemins de fer ,du Togo (indiœ local 
360), est rayé d'udit cadre ~t intégré dan~ l~ cadre 
local des commis d'administraLion, en qualité die 
commis d'administration adjoint 'd~ 2e classe (Îjndi~ 
local 360) p:our compter du. 1er oclohrc 1959. 

M. da Silvetra conserve dans le nouveau corps, 
l'ancienneté qu'il a acquise dan.s son corps de pro­
venanœ soit 1 an 9 mois. 

Ab••nocs 

N° 827/0/MFP du: 
:3 septembre 1959. - E5t~0I1Sta,~,l*Jiur. com'pi;er

du 2b août 1959, Pabsent'C de son poste de M. Mo­
l'leira Mounirou EmUe, pointeur permanent, :;:Je catéf­

fode échelle et échelon G 4, en service au ~ar't de 
orné, placé So.us mandat de dépôt. 
Pendant toute la durée ..::le Sion absence, M. Mor.eira 

n'aura droit à aucun traitement. 

No 868/0 /MFP du: 
15 septembre 1959. - Est constaLée, pour comp­

ter du 1er août 1959, l'nhsenee inéguIièl'e de son 
poste de M. Gbedey Pascal, nssi5ta:nt de police 
adjoint de 4e cla.ssc, du cadl';C local du, Togo, affecté 
au commissariat de. j)'Olioe de la ville de Lomé par
décision no 87{lN'J'/ INft 0 en date du 14 août 1959. 

Pendant IouLe la dur(~ de son absence irrégulière, 
M. Gbedey, n'Hum droit il nucun traitem!ent. 

No 870-V[MJj'l'. du : 
17 septembre 1!}59. - Esl OOllstul.ée, pour comp­

ter du 2 \S~ptembre 1959, la l'cpl'Ise de service de 
M. Lawson Daniel, agent p~ll1nnellt, 5<'< caMgorie, 
échelle C,. 'en service. il la direction des rina1nces. 

SuspensioR. de fonction. 

No 21O/MFP du: 
8 reptembl'1e 1959. - 'M. Tcbao, !Atcba, .ag'Cnt 'Ile 

plOUœ 1er échelon, du cadœ local du Togo, en ins­
tance de oomparution devant le conseil de diGt:Îpline, 
elst suspendu de ses fondions pour compter de la 
dale de signature du, prés:ent arrêté. 

Pendant toute la durée de sa suspension de fonc­
tions, M. Tch,;.0 Atcha n'aura droit qu'à !a mo.itié 
de ISon tr'iliLement brut, déga:gé de tous aceess;oines, 
~l l'e:xœp1ion, tlOute,foiiS, des prestations' familiales. 

; No 213/MFP du: 
11 septembre 1959. - Est :et demeure rapporté. 

l'arrêté no 129/MFP du 1er ju~n 1!}59, portant su;s­, 

pension de fondions de M. Dadjo Raphaël,agent ~ 
poJiœ 2<l échel!on, du çadre local du Togo. 

Le présent arrêté aura effet pour çompoor ~ la. 
date de sa sign~tu.re. 

N° 220/MFP du: 
15 septJembre 1959. ;t\L Alidou Boni, assistant 

depoliœ de 3e classe,.du cadr~ 1Qcal du, Togo, ~n 
instanœ de comparution devant Je conseil de dis,,: 
cipline. est sus[JendQ de !>eS fonctÎlons pour oompter 
de la d,ate de ~ignatur,e du, pré~t arrêté. 

Pendant toute la duré'e de sa 1.>u~pen$iQn die fonc- . 
tiOIlJ'S, M. Alidou Boni n'aura droit qu'à la moitié 
de ISon traitement brut, déga'gé de Lou,s acoessoiI'leS, 
à l'exœ'ption, toutefois, des prestationlS famiîial~s. 

/ 
Rétrogradation 

No 214/MFP du: 

11 sep'tembre 195.9. - ,M. Dadjo Raphaël, agent 
depoliœ 20 échelon, du cadre l()cal de fa polic,e du: 
Togo.,: est rétrogradé au ~r.ade d'agent de police. 1er . 

échelon, pour f.aute grave ~ service. 
Le présent arrêté aura effet pour; compter. de la 

date de sa signature. 

LioeÎuluement 

No ,217/MFP du: 

12 septembre 1959. - ,M. Eooué Ayayivi Emma­
mml, agent de. oonstatation ~t,agiai;re du, cadre, ~upé­
rieur des douanes du T;ogo, .est licenCié de son 
emploi,! conformément aux dispositions des articles 
24 et 25 de la loi no 58-66 du 1er dédembr:e 1958. 

Le présent arrêté aura effet pou:r oompter du 15 
septembre 1959. 

o __---------------­

Ré".caotion 

Ne. 215jMFP du: 

11 septembre 1959. - M. Béhanzin: .André,l assis­
tant de police adjoint de 4e cla;ssc,l 'du cJa.dr:.o local du 
Togo,. est révoqué de ses fonctions, pour fautegra,v:c 
e.nservice . 

Le présent arrêté aura effet pour compter rue la 
dat~ de signatuJ'le. 

Retraite 

No 211jlVIFP du: 

3 septembre 1959. - M. FoUy Michel~ secr~tai~~ 
d'administration principal,; 3e ~chelon, du caclr,e su"'. 
périeur des ser\lic;es. ~qm,iI1istl'atifs<, f~!I;llcjers ~t, c.o!DP­
tabli):; du Togo,. atte,int pal', la. limi~e .,d'âge, ~,~admi:6 

http:classe,.du
http:sign~tu.re
http:OOllstul.�e


774 1erJOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO octobre 1959 

~ fail'ic .valoir Se15 :droits a une pension (le ;retraite" 
pour compter du 29 iseptembre 1959. 

A••e•••urs aulribu.al du Ira"ail 

,No 221/MTASjFP. du : 
15 septembre 1959. Sont dé,signés, pour remplir 

les fonctions d'assesseurs au tribunal du trayait: en 
l'emplacement de M.M. Barriéra iet Walter,r seclion 
iÛldustric: M.M. Malex et Richard. 

MiNISTÈRE DE LA JUSTICE 

9risc d. fo._Uons 

Par arrêté du Ministre de la, justioo ; 

No 6/PM]MJ du: 
14 septembre 1959. - M. Guyotot" magistl'at du 

5eparquet du grade 5e échelon" :indide375, prend 
les fonctions de substitut Idu procur~ur de la Républi­
que près le tribunal de 2e classe de Lom~. 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES 

MINES, DES TRANSPORTS ET DES POSTES ET 


TÉLÉCOMMUNICA TIONS 


COlllmi••io.-

N) 23jMTP}PT du: 

8 septembre 1959. - Une commission c!ompo~e de : 
MM.. Le chef du servioo des pO.'ltes et télé­

communications du Togo . . Président 
Le trésorier-payeur du To~oou son délé­

gué 

Le chef du bUI'eau du matériel 

Le l'\COOveur principa~ des postes et télé­ M('mbres 

communications du Togo 
Vn fonctionnaire ,du cadre .'lupérieur de,s 

postes ct té,lécommunications 
ISe 'réunira sur convocation de son Président dans 

.	:uit de", locaux de la recette 'principale des PT'! de 
'Lomé à l'effet de procéder à la destructi;on des 
;timbres-poste et chiffres-taXies de la série «Répu­
blique Autoille du Togo» l"etirés de la vente depuis, 
le 15 janvier 1959. ' 

La commission dl1eSSCl'a un procès-verbal de ses 
op,érations. \ 

Atf8ctatioas 

Par décisions du Min:î,stre des travaux publios)i dea 
transports,ldes mines et des postes et télécommuni­
cations: 

No 205jDJMPT du: 
91'f'ptembre 1959. - M. Gandonou Ambroii3c, 

conducteur perm~ent de 26 catégorie échelle D,,' èn 

servi,ce à la subdivision des travaux publics du centre 
à Atakpam~1 est aUectéà la subd,ivision d:es tr~vaux 
pu'blies Mango-Dapango pourc()mpter de la date 
de ~gnature de la présente décision. 

N') 206jD}MTP du: 

,9 septembre 	1959. M. Kokou Emmanuel"maçon 
3epermanent de catégor~e" ·hors échelle, rappelé à 

l'activité suivant déCision nO 731}MFP. du 6 août 
1959,1 :cst m(s à la disposition du 'Chef du' serviCie dieS 
travaux publics poul'serv.irà la subdivision des tra­
vaux publies du sud à Lome. 

Le salaire de M. Kokou Emmanuel e.st imputable 
atl budget général - chapitre 14 -article 6. 

La 'présente décision aura' ,effet pour compIler du 
le: août 1959. 

-~------- --_...--' 
No 207/D]MTP du: 

~ septembre 1959. M. Akpaloo Michel,. chef 
de station de 4e classe de S.P.P. '(Hiérarchie 335.558 
;indic0 local 402),1 nouv<1l1ement d~taché au Togo ct 
lmh à la disposition <hi MinistI1e des travaux publics" 
,des mines,: des transports, de,S postes et télécommu­
nications lest affecté au réseau des chemins de 
f.er du Togo pour compter du 15 août 1959. 

La solde let les .acoessoir~s ide solde' de M. Akpaloo 
seront supportés par le budget annexe des C.F,T. 

NO 212jD]MTP du: 

10 septembre 1959. - Les affectations suivantes 
sont prononcées parmi le personnel des travaux pu­
blits pour compter du 15 s~tembre 1959: ­

SUBDIYISION DES TRAV A1JX PUBLICS DU CENTRE 

Avec résrilencie à AtakPamé. 

M. Alapini Daniel,1 conducteur des travaux pu­
blic1 de 2e échelon,1 :en servioo à Dapango, 

SVBDIVISJON DES TRAVAUX PUBLICS MANGO-DAPANGO 

Avec résVdenc;e à Mango. 

M. Frceman Paul,i ouvrier de 4e c!a:;se dès travaux 
publics;, ,en servide à Palime. 

SUBDIVISION DES TRAVAUX PUBLICS DC SU!D. 

Avec résVdence à Palimé. 

,M. Pàrou Maridja,r contremaître :de 1re classe 1er 

éebelondes tra,vaux publics,i ienserviC'e à Mango. 
Le.s ~:rn:oluments des intéressés ,seront imputés au 

!budget , 19:é;néli~l'J;1 chapitl'e 14 - article 6. 

l'ii) 217jD/MTP du: 
17 septembre 1959. - M. Sodoga Elékonao,1 ma­

çon permanent de 3e catégorie,i échelle B, rappelé à 
l'activité suivant décision nO 829jMFP du 4septcm­
bre 1959,. ,est mis à la disposition du chef du service 
des travaux publics pour ,servir à la subdivision d,es 

http:aulribu.al
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travaux publics du sud à Lomé' à compter .du lc~ 
'Septembre 1,959. 

Le salaire de M. Sodoga ElékJonao >Cjst imputable au 
budget général chapitr,c 14 - artide 6. 

Avancement 

Nl 213}DjMTP du: . 

10, septembre 1959. M. Djikpon Mathias" fac­
te.lll' permanentde3e catégor,~~ échell<l B" du set"­
v;iee .de,s postes ,et télécommunications" qui réunit 
18 mo~s d',ancienneté 'est ~las~é il la .i3c catégorie éclrel. 
le C pOUl' compter du 1er juillet 1959. 

La dépense est imputable au budget général cha:' 
pitre 14 article 7. 

Engagement 

N~ 2G9jDjMTPdu: 

,9 septembre 1959. - Sont ,engagq, à l'hôtel du 
Ministre des tl'avaux publics~ des mines, d~ trans­
pol'ts:, et dC)3 postes let~éilécommunications: 
MM. Napo Gbandi" en qualité de cu IsmIer, à 

1rela 3e catégorie,1 zône, au salaire' men­
sud de 6.800 francs -

Nahour Malam,i en qualit~ de domestique, à 
la 3e eatégorie~ 1re ZÔlle, au salaire mensuel 
de 5.450 francs. 

La dépensc {lst imputable au hud~t génér,al cha­
pitre 14 - lll·tic1e 1 - pal'agl'aphe 2. 

La préseute dédsion aura eff,et pour compter du 
l Ct' août 1959. 

N" 210jDjMTPjCFP du: 

'9 septembre 1959. - Le pointeur permanent Mo­
l'cira Emile nn mIe. 10.949 écbelle Ü échelon 4" engagé 
le 2 nov,embre 1950., ,en servieeau réseau des che­
mins de fer et du w'har:f; sous le coup de poursuites 
judiciaires pOUl" détoumement au préjudioé du réseau, 
est licmcié de son lemploi pour compter du 26 août 
1959}1 da~e de son armstanon. 

En raison du motif de son lice.nmemellt (fautc 
grave) M. MOl'eira Emile ne pourr,a prétendre au bé­
lléfi,'c . d'indemnité de limmciement. 

Toutefois" il sera mandaté 'cn faVicur de l'intéressé 
qui n'a bénéficié d'aucun congé depuis le 1er janvier 
1959,1 un<l indemnité compensatrÎeJe ide c'ongé égale 
à 16 jours de salaire (y compris'4 jours decomplé­
-mient de congé 1956). 

No 211jDjMTPjTP du : 

:9 septembre 1959. M. Me,SSUH Fani,1 chauf:Jleur 
2epermanent catégorie écheUe A" en 'service à la 

subdivision des tl'avaux publics du nord à Soko,dé" 

e,S~ licene,ié de son lemploi à compte,rde. la da.te dt: 
l~ signature de la présente déc~sion pour fa,ut:e gra­
ve :en ~ervice. ,: 

M. Messan Fani ayant ibénéficié d'un congé ~le 21 
jours du 7 au 27 .octobre 1957 inclu.s,' a,ura dl'o~t à 
l'indemnité eompens.:l.trke de congé égale à 30 jours 
de salaire. 

~o 216/DjMTPjCFT du: 
l'i ,Septembre 1959. Est .et demeure'rapport~ 

la décision n Q 53jMTPfCFT du 11 mariS 1959 portant 
licenciement de M. Eklu Joseph" facteur permanent 
échelle fi: échelon 2, /en service à l',exploitation. 

Ld pré,sente déc;ision aura !effet pour compter du 
27 févr;ier 1959 au point de v,ne aricienn~té ct pour 
coroptel' de la dàte die la signature de la présente pé~ 
cision au point de vne salair,e.' 

Absence 

No 218fDiMTP}TP du : 

18 septembre 19:39. - Est constat~,i pOUl' camp-, 
tet· du 4: septembre 1959, date à laqueIle l',intér,essé 
a été· placé en étatd'arr,estation, l'absenee- irrégu­
lière de M. Zomahun Adr~en, conducteur' d'engins 
permanent de 2e catégork échelle A,I en sel'v:i® à. la 
sub<Y,vision des travaux publics du centre à Afakpam,é. 

MINISTÈRE DU COMMERCE, 

DE L'INDUSTRIE, DE L'ECONOMIE 


ET. DU PLAN 


NOIIIÎllaUon 

Par décisions du Ministre du commel'c~" de l'ind,us-, 
h',ie,i de l'é-:-:onomieet du plan: 

N" 48jDjMCIEP du: 

1(\ septembre 1959. - M. Matthia Georges" agent 
permanent de 5e catégorie échelle A" est nommé at­
taché au cabinet du Ministr.e du commeroe:1 de l'in­
dustde,l de l'.économie !Ct du plan. 

La présente décision aura effet pour compter do 
le~ juin 1959. 

Affectation 

No 49jDfMCIEP du: 

10 septembre 1959. - -- M. AmaÏzo Prosper" agent 
contractuel" adjoint au dir,ecteur du service du plan, 
est remis à la disposition de iM.:le Ministre du tr,ava~l,i 
des affaires sociales et de. la fonction pu'blique. 

Laprésentedécis~onaura effet pour compter du 
15 septem'bre 1959. 
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MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, 

DE L'ÉLEVAGE ET DES EAUX ET FORÈTS 


NomiDalio•• 

PaR' décisions du l\f;inistre de l',agr,ic,ultur:e,. ~e l'éle­
~~ ·e,t d,es ~aux I~t for~. : 
N~ 130[DjMAjAG du : 

:9. septembre 1959. - L',y,de-cpnd,uC''Ïieur ,de ,2e clapse 
4e éebelon du cadre supérieur de, l',agrioul~~ et, du 
cond,it,ionnemoot du Togo Tchapo,do Paul~ pr,~céd:em­
~n~ . ch-ef du s:ecte:uragr.ico~e d'Agou,1 e,st Aomm~ 
chef de la circonscription iagricole de Klouto,. avec 
r~~lknce à Palimé:i en remplaqement de M. Komlan­
KoumaLucien1i ingéu,ieur de2e dasse 3e échelon 
d~s tra'vaux agr,icoles :appelé à d'autres fonc'tions. 

solde ,et accessoires de M. Tchapodosont tou~ 
jours il la charge du budgét 'général - chapitre 
16 - article 4.' 

N'J 131]DjMA[AG du: 

9 septembre 1959. - M. Aladji Cléophas~; aide.­
condlllcte.ur de 2e classe,i 1er échelon du ca,dre supé­
rjeui' de l'agricultuve <et du ~onditiOIlll,~ment du To­
gO) récemment réintégré par .arrêté nO 182[MFP du 
3 août 195ge5t nommé adjoint au directeur. du sec­
,1;eur de l~est-monO!laVJOO r~idence à Elav~agnon. ' 

Ln solde ,et les acoessoires de solde de M. Aladji 
sont à 'la charge du budget général - chapitre 
16 article 4. 

N' 133jD[MAjAG du : 
i9, 5t:ptembl',e 1959. - Vartide3 de la d~cision 

n~ 111~DjMA-Ag du 31 juillet 1959 est abro~. 
M. Rossignol Picrrc11 ingéniJeur de 1re classe ICI' 

6cbdon du cadrtj génér,al de l'agriculturlC outre-mer:, 
précédemJ;Ilcnt chef de l'inspection 'agricole du oon­
tre" est nommé directeur du sec1eur de l'est-mono, 
av~c réf:idence à Elavagnon; 

Les solde et accessoires de M. Rossign'ol l~stent 
imputables au budget général - chap~tr;c 16 ­
article 4.! \ : 

N" 134!D]MAjAG du: 

10 septembre 1959. M. Berge Maurice,iingé­
':nie,lu' de 1re classe,\ 2e échelon du cac.lr1e général de 

l'agricultureoutre-mer,!af:f.ecté à ,la direction de l'a­
griculture suivant déc:ision nO 111-DjMA-Ag du 31 
juillet 1959, est nommédi:r:ecteur-adjoint et chef 
de l'inspection agricole du ~sud!' aV'ec résidence à 
Lom~. 1 

No 135]DJMA!AG du: 
11 septembre 1:959. - D~ fonctionnaires de l'a­

griculture ci-après dé,sigpés r.eçoiv:entle,saffectations 
s[l~vantes : ' 

M. Sossah' Arnold, ingénieur a,uxiliaire d'!agl'icul-' 
ture,l précédemment chef de, 'la clrconscriptionagri­
cole, de Dapango et directeur du centre-pilote de 
Toaga,: est nommé chef de la ciroonscription agd­
cole de Lomé,1 aViee résidenœ à Lomé, en remplace­
meni. de M. G.éraldo Moutairour appelé à d',autres 
fonctio:ns. 

2eM, 'Akapko Léonard,. conducteur de classe ".te 
écheloI)' du cadre supérieur des travaux agricoles de 
l'AOF. (indice 558 local) pr,~cêdemment chef de 
la, circonscription agricole de Bassari et directeur du 
centre-pilote de Kabou, est iIlomlIlJé Clh<efdie. ,la circons­
cription agricole de Dap.ango et directeur du centre­
pilote de Toaga av'ec résidenoo à Toag,a,; en rempla­
oemelnt de M, Sos,sah Arnold" af~edté à LOiné. 
, M. Géraldo Moutairou. aide-conducteur de 2e classe 
3e ,échelon du cadre supérieur de l'agriculture et du 
conditionuement du Togo (indiCJe '380 local),; précé­
demment chef de la ~il'conscription agrioole de Ilomé,. 
est nommé chef de la circonscription agricole de 
Bassari ct directeur ducentre-piloh~ de Kllbou, [nec 
l',ésideneü à Kabou" en rcmplMemcnt de M. Akapko 
Léonard: appelé à d',autres fonct~on8. 

2cM. Tchapodo Paul" aide-c'onducteur de classe, 
4e échelon du cadre supérieur de l'agriculture et du 
conditionnement du Togo (indioo 402 local))' précé­
demment chei de la !ciroouscription ,agrioole de Klou­
tO,1 est nomm,é chef de la circonscription agricole 
d'Atakpamé avec rés,idenCle à Atakpamé,1 e,n remplace­
ment de M. Chilloh Eusèbe qui reço~t une autre 
affectation. 

Les soldes et les acoo$oires de solde dies intéressé" 
restênt à la charge du budget 'général chapitre 
16 - article 4. 

N) 136jD[MAjAG du: 

11 septembre 1959. -M. ChilloC Eusèbe" ingé­
nieur de 2e classe,i ,3c échelon 00,s travaux ,agrico}ç:; 
de PA.O.F. (indice 670 local)" pr~cédeml1lcnt chef 
de la cil'coni.3c:dption agl'!cole d'Atakpamé, est nOlllmé 
chef dc la circonscription agricole de Klouto aw~c 
ré.side.nce à Tové, ,en remplaooment de M. Tl~hapodo 
Pau1.: aide-conducteur de 20 dasse 4e échelon du ca­
dre . supérieur de l'agricultul"le et du eonditionnc­
ment" appelé à d'autrttls iIonctions. 

M. Chillon ,est en outre chargé,. par intérim, des~ 
fonctions de cbef de l'inîlpcction agrioole du centre,. 
en remplacement de M. Rossignol Pierre" ingénieur 
de 1re classe du cadre général de l'agricultu-r.e d'Qu­
tre-mer qui a reçu une autre affectation. 

Les solde et acoessoÎl'es d~ M. Chilloh sont tou­
jOU:5 imputables au budget igénéral - chapitI'e 16 
- articte 4. ­

N) 132[DjMAjEF du: 

9septemfbre 1959. M. Gnrofoun Bruno, diplô:", 
m.é de l'école forestière du Banooest engagé, en atten­

http:condlllcte.ur
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dant son entrée dans le cadre d~s contrôleurs des 
~aux ,et forêts du Togo~ en qualité de contrôleur­
adjoint lel" échelon au salaÎl~ mensuel de 27.500.francs 
à compter du 1er août 1959. 

En Ct' qui concerne le.s dépl~cements,. M. Gnrofoun 
est assimilé au groupe local V. 

Cette dépense est imputable au budg:et général 
du Togo - chapitre 16 - [article 6. 

RECTIFICATIF 
à 'la iJ;écision nO 116-D/MAjEF 'du 10 octo/)re 1958 

,,/!ortantengagénient. 

Au Upu de : 
M. Agbékodo Adolphc~, diplômé de l'éc.ole for,cstière 

du Banco est engagé" en attJendant son entrée d'ans 
le cadre des contrôleurs des, eaux bt forêts idiuTogo,1 
en qualité de contrôleur adjoint 1er échelon,1 ,au sa­

laire mensu;èlde 26.500 francs à~ompter' du ~el" Ioc­
tobre 1958 1 

\ 

L,~r.e : 
4M. Aghékodo Adolphe,; d,iplômé de l'école for'~5~ 

tiè:roe du Banco est engagé!, en: attendant son 'eIl.trée 
dans le cadre des tcontrôleut:s des eaux et forêts d,u 
Togo!! en qualité de contrôleur-adjoint 1el" écbelon 
au sa!ail.'e mensuel de 27.500 francs à compter du 
1er octobre 1958.' 

Le rpsk sans chan~ment 

Avanc:emcDI5 

N~ 124jD/MA/COND du: 
1er septembre 1959. Les agents permanents dont 

les mons suivent,. en service au contrôle du condi,.' 
tionnement des produits" sont avancés ainsi '. qu'il 
suit et en raison de I~ur :8nc~enneté,;pour compter 
du 1er juillet 1959.; '­

, 

NOM ET PRÉNOMS 

-
Gagnon Paul 
Gha,ty Marc 
Apélété Joseph 
Mehou Marcellin 
Apélét è David 
Ak,)é Clément 
Djikunou Joseph 
Assogbu Antoine 
Domingo Alber~ 
Bocc.) Alphonse. 
Kato Simon 
Kom]an Paul 
OlympioMax 
Amonzou Virgile 
Dossavi Gabriel 
Gozo J,ean 
Tomekpé Gustav:e 
Touléassi Salomon 
Adjognon Joseph 
N'Tsoukpo Grégoire' 
Toepelli Hermann 
Placca André 
Kpélly Pierre 
Ajavon René 
Sodatonou Robert 
Lawi30n ErnJElt 
AlSsani Bouraïma 
Sohey Grégoire 
Aloufa Antoine 
Goummou Pierr,e 
Blivi Linus 
Honinafo Dorothé 
Pereira Gibril 
Ali Moutkm 
Soho Gabriel 
Djossa Amhrois~ 
N'Tassé MOlse 

EMPLOI OCCUPÉ "'" 
CATÉGORIEl ECHELLE· 

~~jiContrôle,ur A 
Chauffe,ur Se 

. j 
,B, 

Contrôleur 2e 1 
1 ,C 

Planto.n a!de,-compt. 2e ! p 
Contrôleu,r 13e A 

1re ,B,
COlltl'Ôlcur. 
Contrôleur 

1re A 
2eContrôleur ,C 
31." Q 

Chef' secteur 
Contrôleur 

. 4e 1 A 
4eContrôleur A 

Contrôleur 2e ,C 
Contrôleur 2e ,C 
Contrôleur 1re A 
Chd secteur 6e A 

3eContl'ôlcUl' ,C 
2e B, 

Contrôleur 
Contl'ôtenr 

1re A 
Contrôleur 1re C 
Chef secteur . 4:c A 
Contrôleur 2e B 

3eContrôleur B 
2cContrôleur C. 
5c B 

Contrôleur 
Chef: de poste 

2e C 
Contrôleur 1l"e A 
Chef secteut' 6e A 
Contrôleur . 20 C 
Contrôleur 2e C 

1reContrôleur C 
ContrÔleur 1re C 

1re BContrôleur 
Contrôleur 2e B 

2eCcntl'ôleur C 
2eContrôleur C 
1re C

L Contrôleur 
Contrôleur 

C 
. _. 1. 

2e 
.., 

--- ------.....,.. ,,':......­ ~ 

ANCU;NNE NOÙVELLE 
CATÉGORlI! ÉCHELLE 

OBSERVATIONS 

4e 
Se 
2e 
2e 
3e 
1re 
1re 
2('1 
3e 
4e 
4e 

. 2e 
20 
1re 

'. 6c 
Se 
2e 
1re 
1re 
4e 
2e 

31." 
2(' 
5e 
2e 
1re 
61." 
20 

. 2n 

1re 
1re 
1re 
2e 
2e 
2" 
1re 
2" 

, 

• 

B 
C 
1.>, 
1.>, 
B 
,C 
B 
I> 
Hor:s 
B 
B 
D 
n 
B 
B 
D 
.C 
B 
D 
B 
C 
C 
D 
C 
D 
B 
B 
D 
D 
n 
D 
C 

~ 

C 
D 
D 
D 
D 

-
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"La dépense est imputahte au budget 
.. 
général 

'chapitre 16 - article 7. ' . 
-

Ni) 125[DJMAdu : 

1er, ,septembre 1959.. - . Sont avanc~ :ainsi qu'il
~ 

'.
suit)i en raison de leur McieIlIlet~ et pour comptél" 
du le)''' juillet 1959,i les agents du service de F~Levage, 
r.étr;ibués sur le budget général dont les noms ci­,
apr,es : ! 

f 

.NOM ET PRENOMS EMPLOI 
occupé 

DATE 

DATE 

D'EMBAUCHE 

ECHELLE 
SnUATION 

AU 1" JUILLET 1959 

MEATCHI Adolphe 

.. SIKOU Jacques 

Surveillant d'Elevage 

Vaccinateur Vétédnairel 

15. 3. 56 

1. L 49 

1'" A. 

2,m. B. 

1 

Passe à lm B. 

Passe à 2 .... C. 

N° 127fDfMAjEF du: 

8 septembre 1959. - Est eonsta~ a.,insi. qu'il ~uit 
~ ra,ison de ~eur ancienneté et de leur~ nows et pour 

compter du 1er juillet 1959,i l'avaDcJement d'échelle 
dcs agents permanents du serv~oo des eaux et forêts 
ré~ribués sur le bud~et F~des (2004) , dont les noms 
,,~vent : 

SITUATION ACTUELLE 
NOUVELLE======r=======;==-'====_.~-NOM ET PRÉNOMS EMPLOI 
ECHELLEdate catégorie 1 échelle 

1----1----1-------.;...-------1--· 

Komlan G. Jo~e.ph 
Agbo Antoi,n~ 
Adoyi Bawa 
·Amouzou Louis 
Sanw,ogoll Paul 
YoIoolding Henri 
Adjogl,i Kaiser 
Djoni Antoine 
Doufles Daniel 
Sémékono Kokoll Jean 
'Ay,é.ko Martin 
'i\mouzou Mathieu 
~tiyévi Martin 
Laly". Laoba 
Mally Hermann 
Mensah Auguste 
Adanlété A. Antoine' 
Adékamibi Gafarou 
Akakpo Augustin 
ArnoUlI Théophile 
Digbandja Kombaté 
Djagny Casimir 
Adiéoda Martin 
'i\gbaté Thomas 
Ahoudji Jean 
Akoha' Louis 
HOl.mtondji Antoine' 
Kotco ARsiou 
Moha Barma 
Moévi Mie,hel 
TC~.ako,'1ra Daniel 
Vondoli flou!nkpati 
Ar') Soulé 
Améga Eb:-n-Ezcl' 

(:omDÛI!! 
Surveillant 
Surveillant 
Surveillant 
Surveillant 
Surveillant 
Surveillant 
Surveillant ( 
Surveillant 
.Topographe 
Surveillant 
Chauffeur 
SurveUlant 
Surveillant 
Surveillant 
Dessinateur 
Commis 
Surveillant 
Commis-Dactylo 
Surveillant 
Surv,eiUaitt 
Surveillant 
Surveillant 
Surveillant 
Surveillant 
SurveilllUlt 
Sllrveillant 
Sun~il1ltnt 
Surveillant 
Surveilhlut 
Surveil1.qnt 
Survof'illf'nt 
SUl'V'pill,"nt 
Surv:eillant 

11-1-58 I! 

11-1-58 
,1-1-58 
1-1-58 
1:.1-58 

10-8-56 
l-l-58 
!1-1-58 

'11-1-58 
1-1-58 
,1·1-58 
,1·1-58 
l-1-58 
,1-1-58 
1-1-58 
1-1-58 
1-7-56 

" 15-11-57 
,1-11-57 

, 

1-4-56 
.1.1-57 
-1-1-58 . 
1.1-58 
,1·1.-58 
,1-1-58 
,1-1-58 
·1-1-58 
1-1.-58 
il. 1-58 
i1-~-f)6 
-1-1-58 
1-1-5ft 
1·1.56 

23-l1.-~5 

po, cat.. 
40 cat. 

1 B. 
"B 

~ 
,C 

30 c~t.' C D, 
po cat.' B ,C 
S~ eat... 
~~ 'c~i. 

,B, 
:A: 

.C 
B 

20 cat. .C D, 
20 cat. C D 
20 cat.. C D 
.20 cat. C D 
20 cat. B C 
20' cato' B C 
20 cat. B C 
20 cat. B C 
20 cat. B C 
20 cat. B C 
20 cat. A B 
20 cat: "k. B 
20 cat. ft\: B 
2D cat. 'A! B 
'20 cat. 'Ai B 
10 cat. C D 
10 cat.' B C 
10 cat. B C 
10 cat. B > C 
10 cat. B C 
10 cat. B C 
10 éat. B C 
10 cat. B C 
10 c'at.' B C 
10 cat;! B C 
10 cat. B c 
10 cat.' n 
10 cat. lA}. n 
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,No, 	 138[D/MA du : ',' dcl ~er, juillet ,1959,:,; les agents du ,;S,ervi~ de'l'tgev;age,' 
11 ;septembre 1959. - Sont avan:c~s ainsi qu'à,l " r#ribués, sur le' budge,t de, l~acbon rurale" dont, ~,s 

~1Q,t' jen raison.de leur anQejIUlieté et pour compter nOillti ~-après : .•'l
 
DATE D'EMBAUCHE 

SITUATION 
NOM ET PRÉNOMS EMPLOI OCCUPÉ 

date échelle au 1" juillet 1959 

• 
" 

., 

Kombaté Y. Honoré 'Equipe de pro­ ,1-1-57 1re A; Pa,SSe à 1re B. 
phylaxie 

Savee Abel ;VaCcma,tcur Né,térinaire ,16-4-56 1re A. Passe ,à 1re B. 

ll'ehiou Zoumaro IV~tér~air.e ,1-12-56 ,1re A: PaSse 
, 
,a 1re B. 

Abdoulayéi Morou 
Abas,sa Idrissou 

Vétérinaire• 
Chauf:reul' 

.1-12-56 
1-9-·57 

'l:t:e A. 
2e A. 

Passe. li 1re B. 
Passe à ,2e B. 

, 

, 

N~ 139[D/MA du: .. 
11 septembre 1959. ,Est 'av:ancé ainsi qu'Ii suit 

ic;ü ra.ison de son :anc~enn:eté et pour compter du 1er 

~ 

. ~'~._--

No 	142JD[MA/AG du: 
15 septembre 1959. - Sont avancés pour 'comp­

lter ,du 1er ma,i 1959J les m~~uvres de 'protection 
d~ végétaux' dont lee noms 8uiVient ~tribQ~ sur 
le budget Fides - chapitre 2002 - 6. ' 

2

l oi - 'l'lensah F austip.: manœuvre de 1re c1a,ss,e:' 
passe, à la 3e classe.' 

0 j - PasCa~ >K,ossz: mant:nuvre de 3e classe: 
pass.e à la 4e classe. 

, 301 Fiagnon Dougba: mall:œuvrc de 2e classé: 
passe à lia 3e cl~e. 

40/ - A'gbetoglo Art: manjœuvrc de 1re classe: 
passe à la 20 cla8,Se. 

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

Commiasioa 

Nù 	 l51/D[MEN du: 
8 $Cptembre 1959. Une comm,ipf\ion ~omp()s.~ 

~omme suit: 
M. l~ Ministved,e Féducation nationate 

fOu son repl'ésentan~ .' . . . . . . . . Pi:ésixlent 
,M, ID Qirecteur de l'~seignement ou son 

in:~' • t ' L" P' J:I.~JOlll • • • • • • " • • • ~ • , ' we~ re~,~!Len.t 

- ~-, . _.,···c ~ 

NOM ET PRÉNOMS EMPLOI OCCUPÉ 

DumtSv,i Emmanuel Surve;n. cultu~~ 
..._-_. ._.. ~ -,­ ~,-,--",-,~,~ ~ .', .. - ...... " -

; 

DERNIER AVANCEMENT SITUATION 

1 

• 
'i:' au 1.' juillet 1959date échelle 

1-4-56 1 ,1re A;' P~ e­ 1re B~ 
.­

juillet 1959,1 l'agent permanientdu service de l'agri ­
culture rétribué Sur le budget die' l'action rurale dont 
le nom ci-après : 

M. 	 Têkoe Àlexandre.f directeur du ca- \ 

,binet du ,M.E.N., , . ' ' • 


R.P. Riegert;, dioocte,ur #ole, de la 'M.C. 

M.' Sa~ de Tové Jonatha,D!,l'déptrté 

R.P. Kwakume 
M. le, Pasteur Aza~ 


M., le Pasteur Kpotsr~ 
 M tfmbr,c'{i 
MM. Boehm Chrysostome 


Ajavon Henri,; inst. de l'ens. off. 

,Mensah Théophile" instituteur de 


l'ens. pI'jv~ 


Dakétsé Eva,ns, institu~urde l'MS. 

privé " 

se réunira l'ur la convocation de son Pré,aidjent en 
vue d'élaborer le programme de la langue Ewé, à 
ense.Ïgner dans les école~ primaires de la République 
à ,part~r du 15 octobre 1959. 
En~ .étudiera également l~s man,uelsà adopter 

pour ~~:ense~go,ement de la langue. 

Nomination 

Pat 	décisions du Minist~ dre l'~,d,ucation nationale: 

N~ 	150/D[MEN du: 
8. septembre 1959. 'M. Me:nsah Augustin" ins­

,ljituteur-adjointd,e: 5e cla,sse 'die, l'iC;ns,eign,eme,ntdu 
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le~ :degr4;'~;n ~n?,ee, À 1'~~ BohA à Lomé,est 
.nommé directeur du rentre de rééducation de To­
~ (cercle de' Klouto),I.>~ ~mplacement de M.' Ayih 
Frédéric, instituteur die 1re elasse, titulai~ d',u;n con­
gé, admjnistratif.. 

La, pr~ente décisiOjil aura effet pour C'ompte,r du 
10 septemb~ 1959. 

-'ifeclanOft. 

N~ 149fD/MEN du : 
4 septembr,e 1959. M. Aziabo Rémy, moniteur 

adjoint· de 4e échelon,! rappelé à l'activité par arrê.­
té, no 188jMFP du 13 août 1959,1 lest mi;.s fi. la dîspo-' 
sidon de l'inspecteur d'Acad,émie pour S!eI"vir à la 
direction de l':en;seignement. 

No 152jDfMENdu: 
9 Sieptembre 1959. M. Barrig-ah Samuel, ins­

.tituteur-adjoint hors classe, diredteur de l'éoole du 
camp à Lomé, est mi.s à la disposjtion .du ,Min,istre 
de la fonction publique. . . 

La solde et acoessoirt$ de i',intéressé .ser,ont suppor­
!t~s par le budget général chapitre 24 article 6. 

La présente. décision aura .ef:fret pour ~omprer du 
1er octobre 1959. 

ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS. ARJ;lETES ET CIRCULAIRES 

DECRET No 5'9-711 ldu fi ju.ip 1959 tendant à mod~­
fier le décret no 55-1679 i(Ju 29 dfieemb're 1955 
'rportrip.t règle'1'!1!,ent Id'tidministrction publique rêla­
'h! au statut P.cirticu1;.er Ides trrr.speC~ew~ généraux 
:et insfiécteurs ·:du . travail let 'des lois sociales de 
ta Fra:n:ce til'outre-trMr. 
Le Premier Ministre. 
Su~ le rappiOrt du Minist;re d'Etat,' 

Vu l'ordonnance n° 58-1036 du 29 octobre 1958 relati~ 
à la situation de certains ~reonoo1s relevant du Ministère de 
II;' France d 'lOutre-mer; 

Vu l'lOrdonnanoo n° 59_244 du 4 Mvrit>r 1959 relative au 
statut général des !lOllctionnaires, "t L5pécin16m{~t ~n article 56;' 

Vu le décret nO 50-1348 du 27 octobre 1950 modifié portant 
règlement d'administration publique piOu!' l'application de la 
\.oi du 19 oct{)bre 1946 aux ronctionillaires de certains oadrœ 
œgis par décret exer~.ant normalement leur /lctivité dans les 
terriroirœ d'outr.e-mèr; 

Vu lie œcret n° 55-1679 du 29 déc>embre 1955 portant' 
règlement d'administratjon publique pour la fixation du: statut 
particulier de.s inspecteurs généraux ·et i~specteiœ3du travail 
et des lois Boeial~ de 1a France d'outre-mer; 

Le ()()nseil d'Etat (oommi1iSioll rep~entant les sections de 
l'intérieur, des fina'!1ce6, des travaux publiCiS, la section sooiale 
ct la sec1jon du oontentieux) entendu,' 

DECRETE: 
ARTICLE PREiMIER. - Le titr<e du décret susvisé no 

55-1669. du 29 décemb~e 1955 .:est remplac'é pal" le 
. sU,ivant : 

e: Décret nO 55-1679. du 29 dédemibre 1955 J.-,e1lltü 
~u, ~tatu,t part;iculier d~ consei11erl5 su~ipurs et 
oonseille.r:s .au trav:a,il et à la législati:op sociale d'iou­
.1;1'je·merlt • 

ARx. 2. - Dans le corps du d~ret susvisé nO 55­
1679 du 29 ~éoembr~ 1955,1 le,s termes de «conseiller.!:> 
supéri,eurs» d,de « .conse.illers ~u traVja,iliet li la légi,s­
lation sociale» sont subs1;itu~ à ceux d'« inspeeteull:; , 
généraux)} et d'«inspecteurs du travail Let dies lois so­
ciales». ' 

AR'!' 3. - Le Ministre d'état et l'administrateur 
général deI' services du mini.stère de la France d'ou­
tre-mer so;nt chargés,! chacun en ce qui leconoerne, 
de }'.exécution du présent diéc'rlCt qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Pal,ia, le 8 juin 1959. 
Michel DEBRÉ 

Par le Premi.er Ministre : 
I.e Ministre d'éta,t, 

Robel·t T,"'~cOUR'r 

Retrait. 

Par décr,eten date du 31 juillet 1959, M. Filipecki 
(Rfué)" greffier en chef du tribunal'de 2° classe de 
Lomé (Togo), atteint par la limite d'âge le 25 mai 
11959~ est admIs à faire v;aloir ses droits -à la retraite 
pour anciennet~ de servides. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE 


AU TOGO 


ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Commissio_ 

N() .661fCM du: 
3 septem}we 1959. La commission eluu'gél' de 

la surveillance et du contrôle des soins l11édi(~aux 
chirurgicaux et pharmaceutiques fournis gracieuse­
ment aux pensionnés pour !blessure8 de guerre ou 
maladie contractée en service, instituée au Togo par 
~rrêt.é, no 1066-54fBM. du 15 décembte 1954,1 est 
composoo de. la façon suivante pour l'année 1959: 

--- PrésIdent: M. l'intendant militaire chef du 
senÎce de l'intendanoo territoriale de Cotonou. 

Membres Titulaire's: 
- M. le tl'ésol'Ïcr-payeur du Togo,; suppléé le cas 

~héli!nt par son· Fondé de'Pou,"oirs. 

-'- Médecin-Commandant le Poncin. 

-- Pharmacieln-Commandant Douilliard. 


Représentant des pensionnés bénéficiaires de 
l'article L.115 : 

M. le pasteur Mahille -- Président de Passociation' 
des F.F.L. du Togo et Vice-Présid~:n:t des anciens 
combattants et V.G. du Togo. 

Représentant des pensionnés 'bénéficiah'es de 
Il l'article 1:;.115 : 
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http:P.cirticu1;.er


781 1~r octobr·~ 1959 JOURNAL OFFICIEL DE .LA: REPUBLIQUE DU TOGO 

M. Lagoute - D.N.E.L.C.O. Lom;é. 
MédeCÏfl.. Contrôleur ­

- M.. le, m,~ecin-lieutenant B~uye,r 

J

j .de, la place ~ Lom~.1 . 

! Délé,ation t1e 'oaolions 

,No 185/DjPE du. : 

médecin , i 

8 ~eptembre 1959. - M. Hugot Pierre,: admùüs­
,trateur en chef de classe. exceptionnelle de la France 
d'outre-mer est délégué dans les fonctions de Haut­

, Commissaire-Adjoint pendant l'absence de, l'adminis­
tJ'~teuf' en chef Joud,1 titulair·e, en congé. 

La présente décision pr~ndra d~t pour compter 
da 3 septembre 1959. , ' 

Reprise de f••cllons 

PAl' d#isionsd,u Ha,~t-Commissa;ire de la Républi­
qu,e fra,nça;i,se :au Togo:. " 

No 186jD/PE du: 
8 septembre 1959. -, M. Le Coz J~an, admi,nistl'a­

, te.uren chef de, la, Fran:~ d'outre-mer)! de l'etour de 
9,ongé et ial'l'~Y~,à Lomé,lle, 3 septemb.re 1959, pur 
avion, reprend ses fonctions de directeur du cabinet 
de M. le Haut-CommisBa,Wc de la République françai­
se ~u Togo. 	 " 

NominaU••s 

NJ 181/D/PE du : 
. 4 .septembre 1959. - M., Qna;nih Ro~r:l' ass~sta:nt 

jmétéorologisliq 1<110 20 classe, 3° échalon, en' ~ervice 
à, Ill; station principale de Lomé-Aél',odrome;1 '<\St nom- . 
imc$ chef de ln section transmission pour compter du 
1er septembre 19.59. 	 . 

No, 182/DfPE du: 
4 septembre 195~~ - M. llollow Samuel, assistant 

météorologiste de 2e classe~ 2c échclon, du oadre su­
périeur de .Ill. météorologie du Togo" cn. ,service à la 
d;irection de la météorologie à'Lomé,1 ,est nommé, à 
comptel' du 15 septembre 1'959l , cher de la statioll. 
météorologique de Sokodé" en remplacemcut d1.? M. 
!Awanyoh Lou~s!i assistant-météovologiste de 2e clas­
~eJ 2e ~helon, désigné pour ~8uivre .un stage profes­
s'.oI:tniCl en ,métr:opole~ , 

Aff~on8 

No 180/D/PE du : ' 

.' ,;3 septembre 1959. - Mme. Olympio Réginn,; aide­

météorologiste adj'oint de (je classeJlréintégroo dan,5 

Mil, cadI,c d'origine par larrêté nO 176/.MFP du 23 

juillet 1959" pour compter du l~juil1et 1959, ICSt mise 

à la disposition deM. Le Pl'em~er Ministre de la Ré­

publique du Togo pour cnmpter de la même date,' , 


. Ln ~oIp;e!et lesaccessoirejS de solde de Mm~e.,O1Yml­
p.~o Hegma s~:mt àJ.a char~ du budgetgene:raJ ,du 
,l·ogo. , 

Mme Aj~vo:n~ n,~e Créppy Nelly, commis d'admi­
llÎ:stra~ion adjoint de 3e ela,sse,1 du 'ca,dre local du 
Togo reste affectée . an servioo météorologique.. 

Son traitement sera supporté par le, budget d'état 
pour: compter du . 1er septembre 1959. 

M. De Sonza Cosme!i ~~de-mét~ol\ologisteadjoÙlt 
de 2e classc!i est mi~ à. Indisposition du chef du 5;er­
vice météorologique pour c'ompterdu 1er septembre 
195<) (budget Ide l'état). 

M. Zékpa Antoine), aide météol101ogiste ,adjoint de 
6c cla(sse réintégré dans son cadre d'.origine par ar­
rêté n(1 176/.MFP du 23 juillet 1959, est m~B à la d:ip­
position. du chef du servioe météor,ologique~l' 'pOUl' 
compter du 1er juillet 1959 (biliilget'ile. fêtat). 

1'\0 Wl/DfPEdu: 
18 septembre 1959. M. G;îrard-Pipau Fel'na,Jld:i 

iidminIstrateur 'en chef,12o. échelo;n, d;e.la. Franoe d'ou­
,tre-mer. (indice 365) nollVieUement d~sIgné pour sel'­
.vir ~u Togo et arrivé à Lo;mé par avion le 18 sep~e:m­
bre 1'959" est mis à la 'disposition' de M, le Premier 
Ministre de la République du Togo" pour compter 
de la' même date. ' ! 

Le traitement de M.Girard-Pipau r~#e à la charge 
du budget fra:nça,ia,1 sauf len cas où l'intéressé n'assu­
rerait pas des fonctions d'aufodté, 

Secours 

N~ 187/D/PE du :' 
1(1 septembre ~959. - Dn secours après décès d~ 

soixante mille six cent quarante quatre (60,644) 
fral1~ CFA; équivalant à trois mois de soMe brut,e 
ItlVflC complément spécial 1[10c (indice local 345) est 
aecordéaux ,ayants-droit de 1',eX-OOlllnlb d'adminis­
tration adjojnt de 3e classe Blakimé Emmanuel Babi­
nasso:! précooemmenten serv;Îde à hi justice de paix:
à. Sokodé et déeéd~. 'à Sokodéle 14 avril 1958. 

La d,spense correspondante qui sera imputée au 
budget de l'état,1 eX'ercic:e 1959, chapitre 41, article 

-95 sera mandatée au nom de M. Blakimé MorQu Théo­
phile) taUleur demeurant à Sokodé, quartier 'Koss(}bia,' 
tuteur des orphelins mÎIl!eurs du de cujus. 
----------------------T----~------------­

AVIS; COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

Oftic:;e des Cbanges 

AVIS no 344 de I~Office des Changes relatif au 
règlement financier des marchandises importées de 
l'étranger. 

. L'AvÎs nO 197 de l'Office des Changes publié au 
J.O.T. 	 no 740 bis du 17 février 1952: 

a) a posé le .principe que' les transferts li effectuer. 
,par les importateurs au profit de leurs fournisseurs 
étrangers ne doivent, en règle générale, intervenir au 
plus tôt que sur justification de l'expédition des mar­
chandises, ' i ' 
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b) a défini les modalités selon lesquelles peuvent 
être oonstituées les couvertures de change afférentes 
au règlement des importations de marchandises. 

Il a été décidé, tout en maintenant le principe 
rappelé à l'alinéa a ci-dessus, d'assouplir les règles 
applicables à la constitution des oouvertures' de chan­
ge, au comptant ou à terme, faites par les impor­
tateurs. 

A cette occasion, il paraît opportun de reprendre 
dans un texte unique l'ensemble des dispositions qui 
régissent le règlement financier des importations de 
marchandises 'en provenance de l'étranger. 

Tel est l'objet du présent Avis, qui abroge l'Avis 
no 197. ~ . 

TITRE 1 

Procédure de la licence d'importation 

SectiDn 1: Régime gênêral 
1 - Opérations financières autorisées avallt /'e:\'­

péditlOn des marchandist!s. 

, 10 ) Après visa de la licence par l'Office des Chan­
ges, l'importateur peut demander à la banque domi­
ciliataire, .dans la limite de l'autorisation accordée, 
la constitution d'une couverture de change dans la 
monnaie du contrat commercial, sous réserve que 
cette monnaie soit négociée sur le marché des changes. 
La durée de cette oouverture ne peut excéder le 
dêlai de validitê initial de la licence d'importation en 
vertu de laquelle elle est constituée. 

20 ) Si aucun crédit documentaire n'a été ouvert, les 
devises destinées à oonstituer la couverture de change 
ne peuvent être achetées qu'à terme. 

30 ) Si un crédit documentaire a été ouvert, les 
devises destinées à oonstituer la couverture de change 
peuvent être achetées à terme ou au comptant au 
choix de l'importateur. 

40 ) Si, à l'expir,aHon du délai de validité initial de 
la licence d'importation, la banque domiciliataire n'a 
pas reçu justification de l'expédition des marchandises 
à destination directe du territoire douanier d'importa­
tion (1), elle est tenue de procéder immédiatement, 
pour le compte de l'imPortateur, à l'annulation du 
oontrat de terme ou à la rétrocession des devises 
prélevé,es. ~ ~ 

Si le cours d'annulation ou de rétrocession excède 
de plus de 2 Ojo le cours d'acquisitiün, le bénéfice 
de change est retenu en totalité par la banque dümi­
ciliataire et versé par ses soins à l'Office local des 
Changes ,.en faveur de la Caisse Centrale de Coopé­
ration Economique agissant pour compte du Fonds 
'de Stabilisation des Changes. 

50) Dès l'instant IÛÙ îlest justifié que les mar­
chandises ont été expédiées à destination directe du 
territoire douanier d'importation avant la date d'expi­
ration du délai de validitê initial de la licence d'im­
portation (1), la couverture de change constituée reste 
acquise à l'importateur pour la valeur des marchan­
dises .expédiées. Les achats à terme ou au comptant 
correspondants peuvent, en conséquence, être reportés 
ou maintenus sans retenue de bénéfice de change 

après la date -d'expiration du délai de validité initial 
de la licence. 

60 ) Si, après annuiation d'une couverture de change 
dans les oonditions définies au § 40 ci-dessus, la 
licence d'importation reste valable, sa validité ayant 
été prorogée, une nouvelle couverture de change peut 
etre oonstituée sur la base du cours en vigueur le 
jour de cette nouvelle couverture. La durée de cette 
nouvelle couverture de. change ne peut excéder le 
nouveau délai de .validité de la licence d'importation. 
Si, à l'expiratilÛn de ce délai, la banque domiciliataire 
n'a pas reçu justification de l'expédition des marchan­
dises, eIle doit mettre fin, dans les conditions indiquées 
au § 40 ci-dessus, à la oouverrture de' change. Dans 
le cas où il serait justifié que les marchandises ont 
été expédiées à destination directe du territoire doua­
nier d'importation avant la nouvelle date de péremp­
Hon de la licence d'importation 'sont applicables, mu­
tatis mutandis, les disposiUons du § 50 ci-dessus. 

6Q70 ) Les dispositions du paragraphe précité (an­
nulation de la oouvertqre de change précédente, ver­
sement du bénéfice de change éventuel, oonslitution 
d'une nouvelle couverture de change sur la base du 
cours en vigueur au moment de cette nouvelle couver­
ture) sont applicables à 1'0c.casion de chaque nouvelle 
prorogaüon de la durée de validité de la licence d'im­
portation qui' serait accordée. 

JI - Opérations financières autorisées à partir de 
l'expédition des marchandises. ­

A - Couvertur,e de change.' 
Sur justification à. la banque domiciliataire que les 

marchandises· ont été expédiées à destination directe 
du territoire douanier d'importation (1) avant la date 

. de péremption de la licence d'importation, l'importa­
teur peu,t, s'il ne l'a déjà fait dans les oonditi-ons 
prévues au paragraphe 1 qui précède, demander à 
la banque domiciliataire la oonstitution d'une cou­
verture de change, à terme iOU au comptant à s'On 
choix, dans la monnaie du contrat commercial, sous 
réserve que cette monnaie soit négociée sur le marché 
des changes. . .. 

B - Transferts au profit des fournisseurs étrangeR. 
10 ) L'importateur peut, à partir de la date à laquelle 

îlest justifié de l'expédition des marchandises à des­
tination directe du territoire douanier d'importation 
(l),faire procéder 'aux opérations de transfert en 
faveur. des fournisseurs étrangers. 

Les transferts sont réalisés (après dénouement de la 
oouverture de change si une telle oouverture a été 
constituée), en devises ou en francs (par versement 
au crédit d'un compte étrl!nger en francs), selon les 
stipulati,ons du contrat commercial et, sauf annota­
tion contraire de l'Office local des Changes sur la 
licence, en conformité avec les dispositions réglemen­
tant les relations . financières avec le pays d'origine 
des· marchandises. 

Si la licence n'autorise le paiement qu'après impor­
tation, le transfert est subordonné à la justification 
de l'entrée des marchandises dans le territoire doua­
nier d'importation. Cette justification résulte de la 
présentation par l'importateur à la banque domici­
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liataire de l'exemplaire de contrôle de la licence imputé 
par le Bureau des Douanes: 

20 ) Si les transf.erts interviennent entre les dates 
d'expédition et d'importation des marchandises,:ils 
doivent être limités, sans pouvoir excéder l'autorisa­

• tion accordée : .,. 

soit au montant des factures définitives corres­
pondant aux marchandises expédiées; 

soit, si ces factures ne peuvent encore être 
produites, à la valeur des marchandises telle que cette 
valeur apparaît sur les documents d'expédition. 

Les transferts ne doivent pas, en tout état de cause, 
excéder la valeur franco-frontière du pays ou territoire 
d'importation (ou CAF) des marchandises. 

111 - Rapatriements et rétrocesûons. 

10 ) Si, après le dépôt des fadures définitives, qui 
doit !intervenir au. plus tard deux mois après la date 
de péremption de la licence, le montant de ·la couver­
ture de change restant constituée excède le montant 
restant dû au fournisseur· étranger, la banque domi­
ciliataire est tenue de procéder immédiatement à l'an­
nulaHon des contrats de terme ou à la rétrocession des 
devises prélevées pour le. montant excédentaire. 

Si le oours d'annulation ou de rétrocession. excède 
de plus de' 2 Ofo le oours d'acquisition, le bénéfice 
de change est retenu en totalité par la banque domi. 
ciliataire d versée par ses soins à l'Office local de 
Changes en faveur de la Caisse Centrale de Coo­
pération Economique agissant pour compf,e du Fonds 
de Stabilisation des Changes. , 

20 ) Si, après ajustement des écritures, le montant 
transféré excède le montant définitivement· dû au 
roumisseur étranger, l'importateur est tenu de pro· 
céder au rapatriement de l'intégralité de sa créance. 

Ce rapatriement doit être effectué au plus tard 
deux mois après la date de péremption de la licence, 
oonformément .aux dispositions réglementant l'exécu­
tion des transferts en provenancc du pays de résidence 
du 'f,ournisseur étranger. . 

L'importateur est tenu de verser à l'Office local 
des Changes en faveur de la Caisse Centrale de 
Coopération Economique agissant pour. compte du 
Bonds de Stabilisation des Changes, par l'intermé­
diaire de la banque domici1iataire, la totalité du béné­
fice de change réalisé lorsque celui-ci est supérieur
à 2 % • • 

Section Il : Régime particulier applicable la certaines 
catégories de marchandises (il s'agit de matières pre­
mières, de pJ10duits demi-finis pour l'industrie et de 
biens d'équipement). 

Les OOtlvertures de change et les règlements peuvent 
être effectués dans les oonditions précisées' à la secti()n 
1 ci-dessus. 1 1 

~ Il peut arriver,toutefois, qu'en raison de longs 
délais de livraison ces importations donnent lieu au 
versement d'aoomptes à la commande ou durant les 
délais de fabrication .et de livraison. Dans ce cas, les 

importateurs peuvent obtenir de l'Office des Changes 
.. l'autorisation de régler ces acomptes. Les règles sui­

vantes sont alors applicables: 

1 - Opérations financières autorisées avant ,'ex­
pédition des marchandises. ­

A - Paiements antiSrieursla rexpédition des mar~ 
chandises. 

10 ) Pour les paiements dont l'Office des Changes 
a autorisé l'exécution antérieure à l'expédition des 
marchandises, chacun des aoomptes ainsi autorisés 
peut fair.e l'objet d'une couverture de change. Cette 
couverture ne peut, en aucun cas, être constituée par 
un achat de devises au comptant, mais seulement par 
un achat à terme. 

L'achat à terme ne peut intervenir que pendant la 
période de six mois précédant la date prévue pour le 
règlement. de chacun des acomptes. 

20 ) Si le paiement en vue duquel le oontrat de terme 
a lété souscrit se trouv·e annulé, la banque domicilia­
taire est tenue, pour le compte de l'importateur, de . 
mettre fin immédiatement au oontrat de terme ou de 
rétrocédçr . les devises prélevées. . 

Si le cours d'annulation ou de rétrocession excède 
de plus de 2 % le cours d'acquisition, le bénéfice de 
change iest tenu en totalité par la banque domicilia­
tair·e let v>ersé par ses soins à l'Office local des Changes 
en faveur de la Caisse Centrale de Coopératiion Econo­
mique agissant pour compte du F:onds de Stabilisation 
des Changes. 

30 ) Les paiements d'aoomptes autodisés avant l'ex­
pédition des marchandises sont effectués aux échéan­
ces fixées par l'Office des Changes et dans la limite 
des pourcentages et des montants autorisés pour cha­
cune d'eUes. 

Les transferts oQlTespondantssont. réalisés (après 
dénouement de la' couverture dechànge si une telle 
oouverture a ,été constituée) ,en deviises ouen francs 
(par versement aù crédit d'un oompte étranger en 
francs), selon les stipulations du contrat commercial 
et dans les conditi,ollS fixées par l'autorisafi.on. 

B - Paiements concomitants ou postérieurs à J'ex-. 
pédition des marchandises. . 

10 ) P,our les paiements concomitants ou postérieurs 
à l'expédiHon des marchandises, la couverture de 
change peut porter sur la totalité des montants paya­
bles à partir de cetieexpédition. 

Elle ne peut être constituée que pendant la période 
de six mois précédant la date prévue pour l'expédition 
des marchandises à destinati'Ûn directe. du territoire 
douanier d'importation étant entendu que l'expédition 
doit intervenir avant la date de "pérempti'Ûn de la 
licence d'importation. 

20 ) Si aucun crédit documentaire n'a été ouvert, les 
devises destinées à oonstituer la couverture de change 
ne peuvent être achetées qu'à terme. 

30 ) Si un crédit documentaire a été .ouvert, les 
devises peuvent être achetées à terme 'ÛU au comptant, . 
au choix de l'importateur. 
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40 ) Si, à l'expiration du délai de six mois qui suit 
la .date d'acquisiti'On des devises, la banque domici- , 
liataire n'a pas reçu justificati'On de l'expédition à' 
bonne date des marchandises à destination directe 
du territoire douanier d'importation (1), elle est tenue 
de procéder immédiatement à l'annulation du oontrat 
de terme ou à la rétrocession de$ devises prélevées. 

Si le oours d'annulation ou de rétrocession excède 
de plus de 2 0/0 le rours d'acquisition, le bénéfice de 
change :est retenu en totalité par la bànque domicilia­
taire .et versé par ses soins à l'Office local des 
Changes ,en faveur de la Caisse Centrale de Coopéra­
tion Eoonomique agissant pour compte du fonds de 
Stabilisation des Changes. 

50) Si, après annulation d'une oouverture de change 
, dans les oonditions définies au paragraphe 40 ci-dessus, 

le titre n'est pas périmé, si le oontrat oommercial 
est touj'Oursvalable et s'il est prévu que la marchan­
dise sera expédiée avant six m'Ois à destination directe 
du territoire douanier d'importation, une nouvelle cou­

, verture peut être ronstituée sur la base du cours en 
vigueur le j'Our de cettè dernière opérati'On. 
, Comme dans le premier cas, la banque est tenue de 

,mettr;e (fin à dette nouvelle couverture si justification de 
l'expédition des marchandises à destination directe 
dit territoire douanier d'importation (1) n'est pas pro­
duite six mois au plus tard après la date de sa cons­
titution. 4 

60 ) Dès l'instant où justification de l'expédition des 
marchandises à destinati,on directe du territoire doua­
nier d'importation a été produite (1), la couverture de 
changeoonstituée depuis m'Oins de six mois à la 
date de dépôt de la .justification reste acquise à l'im­
portateur pour la valeur des marchandises expédiées. 
Les achats à terme ou au comptant correspondants 
peuvent, 'en oonséquence, être reportés ou maintenus 
sans retenue de bénéfice de change après l'expiration 
dit délai de six moiS ci-dessus visé. 

70 ) Tout 'transfert relatif à une échéance c'Oncomi· 
tante ou postérieure à l'expédition des marchandises 
est interdit avant que l'importateur ait apporté à la 
banque domiciliataire la justification de cette expé­
dition (1). 

)1 - Opérations financière::> autorisées à partir de 
l'exp~dition des marchand/ses. 

. Les règles fixées au II de la section 1 ci-dessus, 
tant en ce qui ooncerne la oonstitution des couvertures 

(1) La justification de l'expédition des marchandises résulte de 
la présentation.des derniers titres de transport créés à de_stination 
directe et exclusive du territoire douanier d'importation. Ces ti­
tres de transports doivent être: 

- une lettre de voiture, si le transport est effectué par la voie 
ferroviaire ou par la yoie routière, 

- un connaissement de mise à bord, si le transport est effec. 
tué par la yoie maritime ou par la voie fluyiale, 

- une lettre de transport aérien; si le transport est effectué 
par la yoie aérienne ... 

Un récépissé de prise en charge par un transporteur on un 
transitaire, non plus qu'un connaissement de réception au quai 
d'embarquement, ne peuvent être acceptés par la banque domi· 
ciliataire comme justification d,e l'expédition. 

j 

de change que les transferts au pflofit des fournisseurs 

ttrangers sont applicables. 


III 	- Rapatriements el rétrocessions. ­

Les règles fixées au III de la secti,on 1 ci-dessus 

oontapplicables. 


" TITRE II 
Dispositions particulières aux importations /ïnan­

cées dans le cadre de l'aide AmériccJineâ l'Europe 
en procédure B et F.­

L'Avis 110 240 de l'Office des Changes, publié au 
J.O.T. no 798 du 16 octobre 1953 fixe les oonditions 
dans lesquelles les importateurs titulaires de licences· 
finançables dans le cadre de l'aide americaine, en 
procédure B et f, peuvent, pour une période maximum 
de ,trois mois, se couvrir à terme contre les risques 
de change. 

A oompter de la publication du présent Avis, la 

période maximum pendant laquelle peut être oons­

tituée 1a oouverture de change est portée à six mois. 


AVIS no 345 de l'Office des Changes relatif aux rela­

tions financières avec l'Andorre. 

1 - A compter de la date de publication du présent 


avis, l'Andorre est rayé de la liste des pays du groupe 

bilatéral faisant l'objet de l'annexe A des Avis nos 

341. 	 1ft 342. r 1 i 


En'oonséquence, : 

10 - les relations financières avec l'Andorre sont, 


désormais, régies par les dispos iti:ons de l'Avis no 

341 'relatives aux relations financières avec les pays 

de la rone de convertibilité; 


20 _ les oomptes étrangers en francs ouverts au 

nom de personnes résidant en Andoprre sont soumis 

au régime des comptes étrangers «en francs conver­

tibles}} défini au Titre Il de l'Avis no 342. 


2 Les dispositions figurant oous VIII, d, de l'Âvis 

no 178, (P,our la Polynésie Française, oous VII, d, de 

l'Avis no 178 - Pour la Nouvelle-Calédonie, sous 

20 , d, page 2, de l'Avis 220) sont abrogées. 


En conséquence, les exportations à destination des 

Vallées d'Andorre bénéficient, désormais, du régime 

des oomptes E.r.Ac., quelle que soit, par ailleurs 

la date de leur réalisatIon . 


DOMAINE 

Avis de bornage 
Toutes personnos intéressées .ont invitée. à li assister 


ou à s'y faire représenter pal' un mandataire nanti d'un 

pouvoir régulier. ' 


Le mardi 3 illoV1embr~ 195,9, ~ 14 heurles, il sera 
procédé .a;u bornage oonlradi<::Loire d'un immeuble 
situé à Wobé-W~lèwé,œrcle dfAlakpamé, consistant. 

.. en un terrain rural non bâti, ayant la forme d'uu ,. 
polygone irrégulier; complanté de cacaoyers, d'une 
contenance de. 2haIS 55as 45cas, cQnnu OOUS, le nom: 
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..de Wglèwé etbomé au nord par Oumol1ou Fof,~ et 
Boukaté Wanépé, à l'est par Méyé Gabriel et Ekati, 
Apati au sud par rivière Béna °et à l'ouest par J!ofo 
'Ûumolou, dont l'immatriculaUon a été demandée par 
le sieur Boukaté Wanépé, cultivateur Il Wobé, su,i­
vant réquisilion du 13 décembre 1959, nq 3511. 

Le jeudi 5 novembre ,1959. ~ 9 heu~s, Usera 
procé,dé au barn~ contradictoi~ ,d'un :ünmeuble, 
situé à Tomégbé Yada, cercle d'Atakpamé, consistant 
en un terrain rural non bâti, ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, d'une contenance de 5 has 15 as 
15 cas. connu sous le nom de Tomégbé Yada ~t 
borné au nord par Cosmas ;Kouami Frioo, à l'est par· 
Kodjo Koffi el Félix Agoo, au sud par DonkovÎ 
Nal!bé et Gnavi Na~bé et Il l'ouest par I\jomlan 
,Bonsohel Théophile lLyto...dont l'immatriculation ft 

~té demàndée par le sieur Cosmas K. Frioo. cuItiva~ 
ttJeur Il Tomégbé, !Suivant réquisition du 18 décembre. 

nQ1958, 3521. 

Le mercr.edi 4 novembre. ).959, ~ 8 heures, il sera 
procédé .au bornage contradictoire d'un immeuble 
linué ~ Ahouenhouen. cercle' d'Atakpamé, ~mistan!t 
en un terrain rural non bâti, ayant.Ia ~ol'me. d'un 
polygone irrégulier, complanté de cacaoyers, d'une, 
JOOilteuanœ de 13 has 64 as 81 cas, connu $Ous le 
:nom de Domi (Lilimé ) et' borné au nOl'd par Fri ­
mouth Aku, à l'est par Monta KouUlcgnll, . nu sud 
par Kouami Agamah et ù l'oucst pnr Frimouth Aku 
-et la rivière Domi, dOllt J'ünmlltriculaUon iIl été 
demandée par le SÎClll' Omoui Gbogbo lûlfl1, culliva-'~ 

1 mur à Ahoucnbouen, suivant réquisition du 22 dé­
œmbre .1958, nO 3523. 

Le, mardi, 29 septembre 1959 à 8 heures, il sera 
procedé au bornage contradictoire d'un immeuble si ­
:tut$ à Sahékopé cercle de Lomé, conaistn,nt ,en un ter­

1 ;l'a~ rura~ non bâti ayant la forme d'un polygone. irré­
gulier, d une contenance de h9 as 3b cas, connu sous 
le nom de Sahékopé et borné au nord par AguiO"ah 
Hubert, à l'est par ~e voie ferrée au sud pnr So(l~ga 
-Génou et à }'Quest par le 'même Sodogll Génou, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Wilson 
Hobert, m~cin africain principal à Lomé, suivant ré:­
qu~ition du :l~ déoombIT'- 1959, nO 3525, . 

Le samedi 7 novembre 1959, il 8 heures, .il sera 
,pr~c~d~. au, bo~na~ c~mtrad~ctohe d'un Îl!lmeuble si­
tue a Iomegbe Lltune, cerce d'Atakpame, consistant 
~nun ter~~ r~ll'a{ non bâti ayant la forme d'un 
polygone IrregulIer, complanté de cacaoyers, d'une 
contenance de 1 ha. 12 as, 35 cas, connu sous le nom 
{fe Tomégbé Kat,babo et borné ar.·....,1ord Dar Boniface 
~t la rivi:'re U.omi, ~u sud par Séba13tièn Glikpo,' ,8.. 
1est ,p~r Sébast!~n Ghk,po et. a l'ouest par terrain Ké­
cr~lsrH, don~ J l'P':latrlCula~lOn Il été demandée par
le SIeur Akpe \Vilham, culllVateur à Tomégllé Lqmé4
suivant réqui:3ition .<tu 7 janvier 1959, no 3537.... ' 

lffi lundi, 2 novembre 1959,1 à 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble si ­
tué à ~téyi-Oudzé; oorcle d',Atakpamé, consistant ,en 

IUD. terra,i;n r,ural non bâ~~ ayant ·111, forme de polygon,e{ 
p'r,égulier~ compla;nté de caféiers, d'iune oontenauce d,~ 
1 ha 2 as 98 cas~ connu, sous I,e nom Ide EI~ ~t horn6 
au. nord par M~~womé Constantin~ A l'est pal' Mélé­
womé Constantin~ au sud par Méléwomé Constautin:,. 
et A l',ouest par Amégnaglo M. Félix, dont l'immatri.., 
culatiOll Il été demandée par ;w ~Îleur Méléwomé KouA-' 
mi Constantin, cultivateur il Wtéyi-Oudzé, suivan,t 
réqlli,sition du 9 janvier 1959,1 nO 3538. .•1. 

Le vendl'ed,i 6 Illo~mbre 1959~ A9 heure,s, il ~el'a 
procédé Buhornage contradictoire d'un immeuble si ­
:tu~ A Kpété-Maflo (Litimé),i cercle d'Atakpamé, con­
sistant un terrain rural non bâti ayant une forme irré­
lière. et eomplant~ d~ cacaoyers~i d'une contenance de 
l ha ?2 as 17 cas,1 connu sou~ le nom de Efoukpali et 
borne au nord par Kouma, a l',est par Adoukonou, ao 
sua par Bassa et MédéméIé~t à l'ouest par AkklOÂ 
Idiam~\, dont l'immlltr,iculation a été,. d~mn,ndée par 
le sieur Mélafo Akata" cultivateur à Toméghé, sui­
vant réquisition du 19 janvier 1959~ nO 3549. 

Le Conservateur de la Propriété Fondère, 
E. G. Bruce' 

EXTRAIT DES MINUTES DU OREFFEOU TRIBUNAL 
D.E PRfMIERE INSTANCE DE' LOME(TOOO) 

L'ail mil-Ileuf-cellt-cinquante~neuf, le neuf mai :i 
15 heurf'!;, :" 
, Au Greffe du Tlibunal de· Première Instancè de 

Lomé (Togo) et devant Me André Quet, Greffier: en 
Chef soussigné, 

A comparu: 
M. Henri Ogier, âgé de 47 ans, comptable li Lomé, 

demeurant dite Ville, . . 
Agissant ,en tant que porteur des actes ci-après 

énumérés de la Société Africaine de Constructions et 
. d'Entreprises Gé~éral~s:(S.A.C.E.G,), SOciété Anonyme 

au CapItal de trOtS mIlItons de francs CFA. (3.000.000 
frs. CFA) dont le siège social est à Lomé (Togo). 

Lequel pour se conformer aux lois sur la dissolution 
des ,sociétés a. déposé au greffier soussigné et l'a 
reqUiS de mettre au' rang des minutes du greffe pour 
qu~i1, en soi! délivré tous extraits ou expéditions à), 
qUI tlapparhendra ,et quand besoin sera; 

10 Deux oopies signées par les Membres du: 
Bureau et des liquidateurs de ladite Société du procès­
verbal de la délibération 'des Actionnaires réunis ,en 
Assemblée Générale Extrai()rdinaire le quinze décem­
bre mil·neuf-cent-cil1quante~huit 52 avenue des. 
Champs-Elysées, dans les Bureaux de la Société. 
Hotchkiss-Brandt, aux termes duquel, il appert: 

a) l'Assemblée Générale 	décide: 
Ràtification du mandat du Commissaire aux 

comptes; 
- Rapport du, Conseil ,d'Administration sur l'exer,-', 

cice 1957; 
Rapport du Commissaire aux comptes sur c~ 

même exercice; 
.1' 
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. - Examen et appl1Obation s'il y a lieu des comptes 
)dudit exercice; 

quitus aux Adrhinistrateurs; affectation des 'résul­
tats; 

Opérations prévues par l'article 40 de la IDi 
du 24 juillet 1867; 

-	 Dissolution anticipée de la Société; 
- Nominàtion d'un ou plusieurs liquidateurs et 

pouvoirs à leur conférer; 
b) l'Assemblée générale ratifie . en tant de besoin 

l'acoomplissement par M. Albert Chiaroni, sur de­
mande du Conseil d'Administration, du mandat de 
Commissaire aux Comptes en ce qui concerne l'exer­
cice 1957; mandat qui lui a été renouvelé par la 
quatrième résolution de l'Assemblée générale ordi­
naire ayant statué ce jour sur les comptes de l'exer­
cice 1955. 	 ; 
J Cette ,résolution, mise. aux voix, est adoptée à 
l'unanimité. 

c) l'Assemblée générale, après. avoir entendu la lec­
ture' : 

10 ) - du rapport du Conseil d'Administration sur 
:]'e:lœrcice 1957; 

20) - du rapport général du Commissaire aux 
oomptes; 

(30) - du rapport spécial établi par celui-ci, en 
oonformité des dispositions de l'article 40 de la loi du 
24 juillet 1867; 
. approuve dans toutes leurs parties et tels qu'ils 

lui sont présentés les rapports et les opérations qui y 
sont visées, ainsi que le bilan et les comptès dudit 
,~xerdce faisant ressortir une perte de Frs. 2.037.530, 
qu'elle décide de reporter à nouveau. 

Cette résolution, mise aux voix, est· adoptée fi 
1J.'unanimité. 

'd)Aptès avoir entendu la lecture des rapports visés 
.. la deuxième résolution, l'Assemblée .,géitérale donne 
~cte au Conseil d'Administration, ainsi qu'au Commis­

"$ài.re aux Comptes, du compte rendu spécial qui a 
été fait pour l'exercice 1957, à propos des opérations 
visée~ par l'article 40 de la loi du 24 juillet 1867. 

Cette résolution, mise aux v'Ûix, est adoptée à 
l'~na,nimité; 	 ~ j 

'e) l'Assemblée générale donne quitus et décharge 
de . leur gesHon aux Administrateurs en fonctions pen­
..dan! l'exercice 1957. , 

Cette résolution, mise aux v'Ûix, est adoptée à 
l'unanimité. 

.1) l'Assemblée générale p11Ononce la dissolution de 
la Société Anonyme dite Société Africaine de Cons­
"tructionset . d'Entreprises Générales (S.A.C.E.G.)· à 
compter de ce jour.1· Cette résolution, mise aux voix, est adoptée a 

.l'unanimité. 
g) JIAssemblée' générale nomme comme liquidateurs 

M. Marcel Langlois, demeurant à La Celle Saint Loud 
(Seine-et-Oise) Allée Pierre Curie, et M. Marcel Ogier, 
demeurant à Paris (14e), 26 rue des Plantes. 

Si l'un des liquidateurs ou si les liquidateurs vient 
~ viennent à. cesser ses ou leurs fonctions poUt quel- . 

que cause que ce soit, il sera prDcédé à son oU,à· tell 
remplacement par l'Assemblée Générale Ordinaire de 
Actionnaires convoqués par l'autre liquidateur ou, . 
défaut, par l'actIonnaire le plus diligent. 

. Cette résolution,' mise' aux voix, est' adoptée
l'unanimité. ' 

h) En application de l'article 43 des 'statuts, l'A~ 
semblée générale confère à M. Marcel Langlois e 
M. Marcel Ogier, agissaitt ensemble où séparémel1 
et l'un à défaut de l'autre, oomme à tout liquidateu 
qui serait nommé en remplacement, les pou~oirs le 
plus ,étendus suivant la loi et les usages du commerc 
pour mettre fin aux opérations en CO,urs,. réalisèr tou 
les éléments d'actif, soit de' gré à gré, . soit aux en 
chères publiques selon qu'il avisera, sans aucune r'ÛI 
màlité de justice, aux prix, charges et ôonditions qu'i 
jugera oonvenables; payer le passif et répartir 11 
sol en espèces, entre les actionnaires, en proportiol 
de leurs droits. 

Le ou les liquidateurs auront pouvoir de constitue 
des mandataires généraux ou spéciaux et, d'une façol 
générale, auront à faire tout ce qui sera nécessain 
pour arriver à la liquidation complète de la Société 

En ce. qui' concerne les opérations sociales effectuée 
pendant la fraction. d'exercice alJant du 1er janvier 1;95! 
au jour de la 'dissolùtion anticipée. de la Société, lel 
liquidateurs en fe~ont le compte-rendu lors~ de l'Assem, 
blée clôturant définitivement la liquidation, en. mêmt 
temps qu'ils rend~ont compte de l'exécution . de leul 
mandat de liquidateurs. 

Cette résolution, mise aux voix,. est adoptée ~ 
l'unanimité. 

. i) Tous pouvoirs sont donnés au potieur d'un ex, 
trait IOU d'un~ copie du présent procès-verbal pOUl 
remplir partout où besoin sera les formalités légales 

Cette résolution, mise aux voix, est ,adoptée 2 
l'unanimité. 

Les dites copies non . encore enregistrées seron' 
soumises à cette formalité en même temps que les 
présentes. 

Duquel dépôt nous avons octroyé acte au comparan1 
et dressé le présent procès-verbal que ledit oomparam 
a signé avec le Greffier en Chef. 

Suivent }.es signatures. 
Ensuite se trouve la mention: 
Enregistré à Lomé (Togo) Fo 9 nO 2.216 . 
Reçu: Cinq cents francs (500 F, 00). 
Signé: E; G. Bruce . 
Receveur de l'Enregistrement. 

Baur 	Expédition Certifiée Conforme déli­
vrée à Lomé, le 11 juillet 1959~ 

Le Greffier ~n Chef, 
A. 	Quet . 

AVIS DE PERTE 

Le public est informé que la copie du titre roncier 
110 201 T.T. est adirée. 

Pour première insertion 
: 




• • • 

Avis esfdonné au public, conformément li l'article 
99 du décret du 24 juillet 1906, que la copie du 
Titre Foncier no 7 d'An écho appartenant à M. Hans 
Kinmidé, est adirée. 

Pour deuxième insertion 

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION D'ASSOCIATION 

Titre de l'Assnciation : «Club Philatélique du Togo. » 
Objet: Grouper toutes les personnes s'intéressant 

.a la philatélie, en vue de procéder entre ses membres 
~ des échanges de timbres-poste, enveloppes, oblité­
rations, marques postales, etc ... , et assurer au profit 
de ses membres, les mêmes échanges avec les grou­
pements philatéliques des autres pays. ; 

Siège Social: Cercle de l'Union T.ogolaise à' Lomé. 

Pièces annexées à la déclaration: Statuts. 

. "" 
1'ztre 'diJ lIloupdment: Un,ion démocratique des. po­

pulations togolaises. 

Oblet ,: Consolidation de l'indépendande, 
Poursuite 'de la lutte pour la défense des lllier­

tés démocratiques du droit de l'homme et d~ 
citoyen et pour le. respect de la déclaration, uni~ 
~rS!elle du droit de J'homme, 

Développe:ment économique du pays basé sur: 
un socla~isme adapté aux réalitéfi afric~es. 

- Promotion sodaIe d~/j Il.;a~,...1.1S :payl)anl1~ it1L o~­
'Vdèl'C>s. . 

- . Héali'sation de l'hamlonile It:t de l'équilibre d~ 
Nord et du Sua dans la fraternité et régalitê 

. de, tous les 'l'op;olais, 

Soutjen de tous partis !Ct pays africains lutta:nt, 
. pour l'indépendance, l'unité ct la réalisation 
. des Etats Unis d'Afrique. 

1'>'tège,: Soko~ 

rLèces 'Ann#:té,e~: 8tatQt,.) , 

"UNICOMER" 

UNION DES COMPTOIR D'OUTRE-MER 

Société Anonyme au capital de F CFA 15D.000,000 
Siège Social: LOMÉ (Tego) 

R. C. Togo N· 115 

Avis aux Actionnaires 

Messieurs les actionnairejS de la société sont cariJ 

vOCIués Je mardi :l4 novembre 1959 au siège sooiaJ 
il Lomé (logo) : 

en Assemblée générale ordillaire il 16 heures, à 
l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

Or.d;reldu Jour 

10 - Lecture et approbatjon du rapport du conS:e~ 
;d'administration sur les opératIOns de l'exerci,­

'ce 1958-1959. 
20 - f.Jectu:r'e et approbation des rapports du e()~­

missairlt: aux comp~. 
,30 '- Approbat,ion d~ com'pt!els. i 

40 - Renouvd1ement de mandat d'administrateur; 
et quit~S' il ,iunadministra,f!eur ne reposan,tp~ 
sa candidature. 

Seront seuls admis à assister ou il ~ faire repr~" 
senter à ladite ''Assemblée 'J!;énéra,le les 'Propriétair~ 
~'actions nominativ:es inscrits ISur les registres de lat 
société 5 jours avant icelui fixé pour la réunion, les 
propriétaires d'actions qui auront déposé leurs titr~ 
dans les cais~ de .Iasociété au siège socia.l à Lom4' 
ou dans Jesétablissements suivants: 

Uni()Il J.i'rançaise d'outJ-e*mer, 1 Boulev.ard Haus~, 
smann, Paris. H.~.(;.l., lb BouLevard: des 1ta1iell~ 
ou dans ses succursares d ~nœ..Ence 'qu~ concern~ 
les tit1'!eS déposés :en ~icovam, le dépôt sera constatq 
par les listes '4:J.Yîmmobilisation fourni~ par. les ,éta;­
blis.sements dépositaims.. 

Le texte imprimé des résolutions proposées à l'As­
Semblée générale ordinak,e .sera .tenuà la dispositia. " 
~ actionna.i.r~ au siège social pendant l~ 15 j~ur4 
précé.dant la, l·éunion. . 

. Le eonseil d'admi.!l~~tration~ 

------------------------.--_.__._._._-_._'" 

IMPRIMIRiI! DE LtécOLe P~OFESslONNI!LLE M. Co LOd - TOOO 
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